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CONSULTATION

PO UR MAI” E-FRANFOISE-VICTOIRE

SA LM ON , Appellante [le [a Sentence du Bail

líagc de Caen, du I8 .AV/'ll [78). , qui la con

damne à étre brûlée vive , Préalablement appliquée à

la question ordinaire..

L E CONSEIL ſouſſigné, 'qui a vû:

1°. La Sentence du Ba'lliage criminel de Caen , du 18

_ Avril 1782, qui condamne Maric~ Françoiſe Salmon, à être

,brülcc vive , préalablement appliquée a'Ló que/lion.

2°. L’Arrêt du Parlement de'Rouen, du [7 Mai ſuivant.

39. L’Arrêt du Conſeil privé du Roi, du 14 Mai |784,qui

.ordonne la réviſion du procès , revêtu de lettres Patentes ,en

date du r4 Août ſuivant, adreſſées au Parlement de Rouen ,

8l cnreglstrees le ll Septembre ſuivant. -

40. L’Arrêt du Parlement de Rouen du 1 2 Mars i785 ,qui

.ordonne un plus ample informé , indéfini.

5.0. Autre Arrêt du Conſeil privé du Roi, rendu à Fontaine

bleau , le 2.0 Octobre 1785 , qui caſſé , anna/1e ce dernier
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Arrêt , & renvoye le Jugement du procès , au Parlement de

Paris. '

6°. Différents Mémoires imprimés , publiés pour la défenſe de '

la fille Salmon, ſignés de M6. Lecauchois,- Avocat au Parle

ment de Rouen. '

70. Enfin , pluſieurs Pièces manuſcrites , contenant des ren

ſeignemcns ſur l’instruction du Procès

ESTIM E que de I’EXAMEN approfondi de toutes les prod

cédures qui compoſent le Procès de Marie-Françoiſe-Victoiœz

SALMON ,.' il réſulte:

1°. Que la fille Salmon' est completremcnt innocente des

empoistmnemcns dont il est question au Procès &, des autres

accuſations ſubſéquentes.

2.0. Que toute la procédure qui a ſervi de baſe à ſa condam

nation , porte les caractères de la- vexatíon , 8c qu’elle est infectée

de vices qui nepeuvent manquer d’en faire prononcer la nullité.

3°. Que la fille Salmon est bien fondée à pourſuivre en dom

mages G' intérim, les instigateurs de cette procédure, & ſingu~-'

lièrement la dame Huet Duparc.

_40. Enfin, qu’elle est également fondée à demander la priſé

' -àÏ 'Partic- contre les Officiers du Bailliage de Caen; qui ont affisté'

au'Jugement de condamnation du 18-Avril 1'782., 8; ſingulière

. 'menr contre Me. Revel, Procureur du Roi, &' Me. Letellier de

Î Vaui/ille, Rapporteur du Procès, 8c qui en a fait l’instruc~

tion. ‘ J

j La par-Faite conno'iſſànoe que nous nous ſommes procurée

des détails les plus importaus de ce Procès, 'nous' autoriſe à

parler avec cette confiance que' nous' eſpérons faire bientôt

partager à nos Lecteurs. ' ' i
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Mais en les conduiſant, à connaître l’innocence de la fille

\

Salmon, bâtons-nous d’éloigner 'toute idée injurieuſe a la

,Cour reſpectable qui confirma ſ1 condamnation.

f - Quand on aura entendu les manœuvres qui ont accompagnées

'l’instruction du Procès , les intérêts cachés qui lollicltoient

l’Accuſation , les infidélités commiſes pour obſcurcir la vérité,

les précautions priſes pour empêcher le Parlement de Rouen ,

.de pénétrer dans cette eſpèce de labyrinte ; alors l’Arrêt du

I7 Mai 1782. , trouvera ſon explication.

Mais d'un autre côté ,quand on verra le même Parlement,

éveillé ſur la ſurpriſe ſaire à ſa religion , employer lesefforts les

plus généreux pour en prévenir les effets ,& favoriſer avec un

noble empreſſement, l’exe’cution du ſurcis accordé parle Roi'

quand on le verra, revenant ſur ſes pas, reconno‘itre par un

Arrêt nouveau l’inſuffiſance de l’instruction qui avoit déterminé

le premier, a‘néantir cette même Sentence qu’il avoit confirmée ,

à ces trait-s, on rec-onnoîtta cette Cour célébre depuis tant de

ſiècles, en poſſeffion de nos reſpects & de notre admiration:

8c nous déplorerons ſeulement cette cruelle _fatalité qui plaça un

acte d’injusticeà- côté de tant de vertus, 8c qui concilie quelque?

fois de grandés erreurs avec de grandes lumières. " ,

Ma'r'ie - Françoiſe- Victoire Salmon , est fille' .ïd’un

Journalicr.,-.de la Paroiſſe. de' Marais , en Baſſe-Norman
die. Ayant perdu' ſa mère en bas.âlgqelle fut oblige’eà r'ç 'ans, de

quitter-la maiſon'paternelle., pour ſe mettre en /êrw'cç ;._elle ſut

placée -ſucceffivement,dans le voiſinage du lieu de_ ſa naiflänce,

.chez les ſieurs Anſèqux, Augovilk Ô Pcre’c,( 2.6, 2.7 ,Bc :8nde

témoins , qui 'en'outrendu les meilleurs témoignages. -_ __ - -— _
o
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En !780 , (âgée de zo ans)-elle entraau’ſervice des ſieurs 8.'.

dames Dumeſhil z Paroiſſe de FUrmignYſ

Ce fut dans cette maiſon , qu’elle eût occaſion de connoîtrele

ſieur Revel de Breteville, Procureur du Roi, au Bailliage de

Caen, parent du ſieur Dumeſnil, 8c qui avoit dans le voiſinage

une maiſon Où il alloit ſouvent.

Cet Officier ayant vu pluſieurs fois la fille Salmon,, parut

donner quelqu’attentionà ſa jeuneſſe &t à ſes agréments exté

rieurs ,. 8c dans l’eſſuſion de ſa bienveillance , il l’exhorta

vivement à quitter la campagne , pour venir à Caen, chercher

un ſerv-ice plus avantageux. ç

On ignore quels ſujets de. plaintes la fille Salmon pût , depuis

donner au ſieur Revel. _ .

Eloignons toute idée qui viendroit affliger l’humanité , en

laiſſant entrevoir , ce qu’il n’est pas même permis de 'penſer.

Mais au moins, en voyant quelque-temps après, ce même

ſieur Revel, changé tout-à-coup en adverſaire implacable , atti

fer lui-même le bûcher qui devoit conſumer ſon ancienne pro

tégée ': o‘nne pourra méconnoître le caractère d’un reſſentiment
auffi profond que ſecret. i l

Marie Salmon ne ſe rendit pas d’abord. aux invitations du

ſieur Rcvel,_parce que ſon intention étoit de quitter_le ſervice

domestique , pour ſe livrer au me’tier de Couturiere:

Maisapr'es avoireſſayé de ce métier à Bayeux ;'& n’y trou

vant pas aſſez d’occupat-ion,ellefut forcée de reprendre le ſervice.

Réfléchiſſänt’alors ſur les obſervations du ſieur Revel, elle

ſe détermina à ſe rendre' à Caen. ' '

Le premier Août 178i , à quatre heures du matin , elle part

de Bayeux , emportant avec eile unpetit paquet de hardes,dans

lequel entr’autres choſes, étaient deux paires dc poches, dont

J
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l’une &oit-ſeulement- commencée ,ſans dompter la paire qu’elle

avoit ſur elle.: K ' ' — '_, ' . .

Dans la route elle rencontre un Voiturier , qui la reçoit ſur

ſa voiture', &elle-arrive à‘Caen' , dans la même matinée , versles

:dix-heures. (Il n’y a que ſix lieues de Bayeux à Caen.)

Elle deſcendit chez le nommé Bouteillcr , Aubergiste , auquel

\.

elle ne tarda pas de faire part du ſujet qui l’attirqit a Caen ;

e’est-à-dire, l’intention d’entrer en ſervice ; 6c ſur le champ

elle le prie de s’intéreſſer pour lui faire trouver une maiſon ,le

.plutôt poffible.

La femme Bouteillcr lui indique la maiſon de la demoiſelle'

Corti” , Maitreſſe de Penſion , qu’on croit vaca.nte , mais qu’on

aſſure être d’un ſervice très-difficile.

La fille Salmon va néanmoins s’y préſente” .

La demoiſelle Cottin ,la remet au Iendemairz;(remiſe bien

funeſte! ) Marie Salmon , au ſortir de cette maiſon, réflé

chiſſant ſurl’incertitude de l’obtenir 8c ſur ce qu’on lui e‘n avoit

dit,‘&n’étant pas dans' l’intention d’entrer dans une maiſon ,,

pour ètre enſuite réduite à en ſortir , ſongea à ſe pourvoir

mieux. _

Chemin faiſant,elle voit la femme d’un Menuiſier, ſur le'

ſeuil de ſa boutique. Cette femme lui paroiflant d’un facile accès ,

elle l’aborde, 8c lui demande ſi elle ne connoîtroit‘ pas quelque

Mazstm , où el‘le pût emrer en ſervice. Pafemme Duclos (ç’éroit

ſon nom) lui enſeigna la maiſon des ſieur 8e .dame Huet Duparc.

. Elle aſſure que-ce ſont de bonnesgens ,en ajoutant néanmoins

qu’ils avoient changé cinq à ſix ſois de. ſervante depuisla Saint

Clair; ciefi-à~dire,,en I2 ou r3 .jvursxſ .. r ~ 7-. r ,

^ Ce n’étoit pas trop le compte de l'a fille Salmonq mais ſur
les aſſurances réitérées de la femme Ducks-,quaſi _ci’étoiéndt de
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bonnes gens; elle ſe détermine à s’y faire préſenter, eſpérant

qu’avec de la patience 8c de l’activité ; elle -pourroit ſe

maintenir dans cette maiſon.

I.a femme Duclos la conduiſit elle-mème à la ,dame Huet

Duparc , qui, ſur le témoignage favorable de ſon extérieurs

_l'accepta , pour entrer le même jour Mercredi i’Août 178!, à

raiſon de 50 liv. de gages.

Dans l’après dîner, la fille Salmon apporta ſon petit paqueï

à la maiſon,& dès le (bir même elle commença ſon ſervice.

Il faut ſçavoir à préſent que cette maiſon étoit compoſée de

ſept maîtres.

Les ſieur 8! dame Duparc, deux fils, l’un âgé de 2.1 ans&

l’autre Ecolier de Il ans, de leur ſœur, âgée de r7 ans; 6e enfin

les ſieur 8e dame de Beaulieu, père 81 mère de la dame Duparc ,

vieillards , âgés, l’un de 88 ans 8c l’autre de 86.

Dans la ſoirée, la dame Duparc instruiſit ſa nouvelle domeſ

tique du plan de ſon ſervice.

. Elle devoir tous les matins ſe pourvoir de deux 'Iíards de lait ,

pour faire une bouillie au ſieur de Beaulieu, & la tenir prête

pour ſept heures préciſes.

La bouillie verſée, il falloir auffi-tôt donner le bras à la

;vieille femme Beaulieu, pour aller à la Meſſe de stpt heures,

Faire enſuite les achats, commiſſions & approviſionnemens

de la maiſon; en un mot, ſe livrer à tous les détails du-ménage;

mais la dame Duparc obſerva que ſur la plupart de ces objets,

elle ſeroit ſoulagée par 'elle .8c par ſa fille , qui lui prêteroient la

main. . ' '

Le lendemain, Ieudi 2, la dame Dup‘arc apprend à la fille

-Salmon à préparer la bouillie de ſon père, dans laquelle il

p’étoit pas néceſſaire mettre du fil- ‘
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Le Vendredi '3, 6c le Samedi 4, la fille Salmon remplit ſoir i

ſervice à la ſatisfaction de la dame Duparc.

L’un de ces deux jours , elle profite d’un moment de relâche

pour aller voir le nommé'c-lëmerzndomestique du ſieurReveI,Pro~

cure'ur du Roi, dont elle avoit fait l'a connoiſiànce à Formigny,à

l’occaſion du ſéjour de ſon maître chez le ſieur Dumenil; elle

va également voir la femme Duclos, pour la remercier de la

condition qu’elle lui avoit procurée.

Le Samedi, 4 , à ſix heures du matin, en allant' cher;

cher le lait, elle entre ch'ez la femme Lefèvre, Mercière; _8c

achète de quoi ſe faire une juppe,& un morceau de toile d’Orange',

pour ſe 'faire un tablier, le tout montant à 21 li'v.- 7 ſ. qu’elle

'paie comptant, ſauf a ſ. 6 d.; de retour à la maiſon, elle montre

ſon achapt àla demoiſelle Duparc, lui demande ſon avis pour

ſçavoir ſi du morceau de toile d’Orarzgc elle feroit un tablier
ou un corſèt. i

Le Dimanche ç', où il est d’uſage de ſe vêtir avec plus de:

ſoin, elle quitte la paire de poches qu’elle avoit portée toute [a

ſemaine ,fimd bleu, rayé'lzlanc &jaune,& pren-d ſon autre paire

de poches plus fraîches, de ſiamozſè, rayée 1,15,, & blanc. Elle

ſuſpend la paire qu’elle vien-t de quitter au doffier d’une chaiſe,

dans le petit' cabinet' où elle couchoit, au reg-de-c/muſſée près

dela ſalle àmanger, &qui étoitouvertji toutes les perſonnes

de la'maiſon. ' '‘ ' ' _ ' i

' Le Dimanche ſe paſſe co nme-à l’ordinaire; mais c’étoit le

dernier jour de tranquilité, que la malheureuſe fille Salmon

'devoir trouver dans cette maiſon, & le moment- approchoir:

marqué par _ la Providence, pour la' livrer _aux plus rudes '
ï

épreuves.

Le Lundi 6, (le cinquième jour de ſon' ſervice), elle‘_avoit c'te'



8

chercher du lait, &l n’ayant pas trouvé le Laitier, elle ſe diſ
poſoit à y retourner. i , ' — -

La dame Duparc l’en détourne, en diſant,qu'0n lui en appor

tera; effectivement le lait lui fut apporté; ainſi pouncette fois,

contre l'uſage, ce ne fut pas elle'qui prit ſa proviſion de lait

Après avoir récuré le poëlon , _elle reçut de la main de la dame

Duparc, elle-même, le pôt de terre qui contenoit la faline.

Enſuite ayant jetté de l'eau ſur la farine, elle la délaya en

préſence 5’ ſóus les yeux de la dame Duparc, de la demoiſelle

Duparc, ſa fille, 8( du jeune Duparc, qui avoientl'habitude

d’affister à cette préparation.

Il y_. a_ ceci de ſingulier, que la fille Salmon tenant le poëlon

ſur le feu, la dame Duparc lui demande tout-à-coup ſi elle a

[nfs du ſil.)

a Non, Madame, lui répond-t-elle, vous ſçavez bien que

n vous m’avez pre'vcnue de n’en pas mettre. ” _

Sur cette réponſe , la dame Duparc lui prend le poëlon des

mains , va au buffet, porte la main dans une des quatre ſalières

qui s’y trouvoient z 8c remuant les doigts diſſe’nrine ſur la

bouillie, le'ſèl (ou toute .autre ſubstance qu’elle prenoit pour

du ſel). .

_ Mais, ce qu’il y a de certain, _c’est que ce fut la dame Duparc

qui ſoupaudra la bouillie. ’ ,

La bouillie faire, la fille Salmon la verſe ſur une aſſiette que

la dame Duparc 'tenoit toute prête , _8c qu’elle avança versl'e

vieillard , affis devant Ia table. - ' ' ,

Arrêtons-nous ici un instant pour bien ſaiſir pluſieurs cir-z

çonstances intéreſſantes, ._

Ce n’est pas la fille Salmon qui a été chercher le' lait. Ce d’en

pas elle qui a apporté la ſhrine. Ce n’est pas elle _qui a mis leſelfur

. ' ' la
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la bouillie, enfin ce n’est pas elle qui a préparé l’aſſiette qui reçoit

la bouillie. Ajoutons qu’elle a fait ſon travail ſous les yeux de

la dame Duparc 8c de ſes deux enfans, qui coopérèrent au

moins autant qu’elle àla préparation de cette bouillie

Il ne faut, déja,que cette conſidération pour preſièntir, que ,

quelque ſoit l’évènement, il ne pourra point, ſans la plus cruelle

inconſéquence, être imputé à cette malheureuſe fille.

Quand le poëlon eut été vuidé ſur l’affiette , la dame

Duparc , ſa fille 8c ſon fils reſ’cèrent auprès du vieillard, 6c la

fille Salmon remporta le poëlon à la laverie ,- après en avoir

détaché le gratin du fàndqu’elle mangea, elle alloit ratiſſer l’en

duit qui tapiſioit le contourintérieur du poëlon, lorſqu’elle

s’entendit appeller d’une manière preffimte de deux côtés , ſça

voir, de la part de la dame de Beaulieu pour la conduire à la

Meſſe, 8c de la dame Dupa-rc pour all-et au Marc/ze'. _

Ces instancesredoublées dérerminèrent la fille Salmon à laiſſer

le poëlon ſans avoir même le temps d’y jetter de l’eau , ſuivant

ſon uſage; auffi-tôt après,elle conduiſit la dame de Beaulieulà

l’Egliſc , parce qu’il étoit alors /èpt heures du malin. ~

La dame Duparc lui donna descommiflions qui devoient l’oc

cuper une partie de la matinée, enſorte qu’elle ne fut de retqur

,que vers les 1 r heures 8c demie.

En rentrant, on lui dit, que le ſieur _de Beaulieu si’étoit

trouvé attaqué d’une colique conſi-dérableSc de vomiſſemenis,

ſur les neuf heures du matin , étant aux commodités. On lui

ordonne de le coucher, ce qu’elle fait.

La dame Duparc lui demande fi elle veut le garder ou ri’il

faudra envoyer chercher une Garde.

Elle répond qu’elle le gardera bien toute ſeule; ſur cela ,'

la 'dame-Duparc fait tranſporter le lit -de la —fille Salmon, .du

B
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cabinet où elle couchoít , dans la chambre du ſieur de Beau#

lieu. La dame Duparc met elle-même la main à ce tranſ
I

port.

Cependant l’état du ſieur de Beaulieu s’empiroit viſiblement'.

La dame Duparc fait venir un garçon Apotb-icaire, qui lui

applique des vç’ſïcatoires ; inutiles efforts! le vieillard expira

-vers les cinq heures 8c demi du ſoir, le Lundi 6 Août 178 I, ſans

avoir reçu le viatique, au milieu de tourmens affreux._

Nous ne pouvons nous empêcher de remarquer comme une

circonstance digne d’attention, l’indifférence 8c la tranquilité

de la dame Duparc & de ſes enfans, à l’aſpect d’une catastrophe

auffi effiayante,qui annonçoit ou un attentat horribÏe , ou l’exiſ

'tence d’un poiſon caché, qui menaçoit également toutes les

perſonnes de la maiſon.

Il .ſemble que toute autre part, on n’auroit pas manqué de

viſiter ſur le champ, crfflèroles, póts, poé'lons, farines, fontaines,

filières, 8c que la maiſon allarmée n’auroit point pris de ,repos

qu'on .n'eut éclairci la cauſe de ce terrible évènement.

Il ſemble encore que c’étoit le cas de fouiller les armoires,

les poches, les réduits & tout ce qui auroit pu ſervir de récep

tacle à la drogue ſuſpecte. .

Enfin , il ſemble au moins qu’on' aurait dû appeller, 'non pas

un Apothicaire , pour appliquer des veſicatoíres- , (remède

_ abſurde &ridicule, en'pareille Occaſion); mais un Chirurgien', un

Médecin , qui indiquaſſent _les drogues propres à émouſier les

atteintes déchirantes du poiſon, 8c à expulſer par des éva

cuations , convenables , la ſubstance meurtrière qui ſéjournoit

dans les prſiemières voies. , .

Mais, par une conduite tout à fait mystérieuſe', (8c par

cela même ſuſpecte), la dame Duparc ſemble craindre d’atti

-——._ ‘, __R
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rer l’attention f’ur l'empoiſónrzement. Témoin du déchirement

du vieillard , l’idée du contre-poiſon ne lui vient pas (une ſeule

fois), elle n’apelle aucun ſecours étranger pour I’e'claircirdans

cette fâcheuſe ſituation , ou bien ſi elle fait venir un garçon

Apathicaire'., c’est moins pour en tirer le ſecours que l’occurence

iudiquoit, que pour l’aider à maſquer la vraie cauſe 'du mal'

par l’administration d’un rem'ede capable de faire prendre le

change au public.

On diroit qu’in’lruite,au fond de ſon ame, de la cauſe de

ces évènemcns , un intérêt puiſſant l’invitoit à l’abîmer

dans un profond ſecret.

Nous avons vu qu’il y avoit dans la maiſon le fils aîné

de la dame Duparc, âgé de 21 ans.

Sans doute, qu’elle va profiter de ſes ſecours , dans un temps

où l’affistance d’un homme est ſi précieuſe à des femmes timides

8c effrayées , où la compagnie devient pour elles un beſoin, pour

les raſſurer co‘ntre le ſpectacle affreux de la mort préſente à leurs

côtés. Tout au contraire 5 auffi-tôt que la dame Duparc s’ap

perçoit que le ſieur Beaulieu est ſans reſſource , 8: que l’heure de

ſa mort est ſur le point de ſonner , .elle fait monter ce fils aîné

à cheval, 8L le preſſe de partir ſous prétexte d’aller avertir: .ſon ''

père de l’évènement. Si ce fils fut revenu , cet éloignement

ſeroit peut-être justifié par ſon motif apparent.

Mais quand on vient à ſçavoir que_ce départ ſubit fut le'

dernier adieu qu’il fit à la maiſon paternelle, que depuis'il n’a

jamais reparu , 8c que ſa deſlinée a toujours été 'pendant

l’instruction du procès , un mystère impénétrable, _cet 'éloigne

ment ne devient plus indifférent.

Après le deces du ſieur de Beaulieu, arrive une Garde que la

.dame Duparc avoit elle-même fait venir pour enſevelir 8c

B2.
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veiller le corps. Cette femme trouve la ſenſibleSalmon à genoux,

aux pÎeds du cadavre, diſant des prières, pour le plus doux de

tous les hommes, qu’une mort imprévue venoit de lui enle

ver (i).

La Garde lui demande ſi ce n’est pas qu’il est mort de mort

ſubite (2.) (La dame Duparc Ie lui avoit fait croire).

Vraiment, re’pondlu fille Salmon , bien ſubite ſims doute, pui/ſi

qu’il [é promettait encore hier en bonne ſànte'.

Cette affectation de la, part de la dame Duparc à déguiſer la

véritable cauſe de la mort du ſieur de Beaulieu, n’est pas encore

à négliger. .

Quelque temps après, la fille Salmon prépare Ieſóuper, 8c le

ſert à huit heures. La dame de Beaulieu, frappée de l’évènement

cruel qui venoit de faire périr ſon mari, ſe trouve hors d’état

de rien manger. . _

l Mais à l’égard de la dame Duparc, de ſa fille 8c de ſon fils

cadet, ils ſóupe'rent à leur-ordinaire.

Le ſouper fini 6c deſſervi, la fille Salmon alla coucher la

dame deBeaulieu , après quoi elle revint auprès du défunt paſſer

la nuitde compagnie avec la Garde.

' Ainſi finit la journée malheureuſe du 6 Août.

 

( i ) a Etant entrée dans l’appartement où étoit le cadavre , elle

” trouva la, nommée Marie-Anne Salmon, ſervante de ladite maiſon,

u qui étoit à genoux aux pieds dll-lit, 8c qui paroiſſoit prier Dieu.

(Dépoſition de la Garde , rame. témoin).

(2) »Qu’elle témoin lui ayant demandé de quelle maladie e'toit

v. mort ledit ſieur de Beaulieu , ſi ce n’étoit pas de mon ſubite, elle

ta lui répondit : je crois bien qu’oui , 8L que Ia veille il e'toír encore

” à ſe promener, Ibid ”._
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Pendant que la "fille Salmon joignoit à la fatigue d’une

journée laborieuſe celle d’une nuit plus pénible encore, s’ar

rachant au ,ſommeil pour rendre les derniers ſervices au mal

heureux vieillard, que faiſoit la dame Duparc ? Comment

paſſoit-elle cette nuit?

Sans doute à réfléchit ſur la ſingularité de cet évènement 8c

ſur les terribles conſéquences qu’il devoir entraîner.

En-effet, malgré les précautions priſes pour diffimuler le

genre de mort du ſieur de Beaulieu , il étoit évident que tôt

ou tard la vérité perceroit.

Le garçon A pothicaire , en appliquant les véſicatoires, n’avoit

pas dû ſe méprendre à l’état du ſieur de Beaulieu , & rien n’aſ

ſuroit qu’il ne parlât pas.

Mais , quoi ! ſes propres enfans , la demoiſelle Huet

âgée' de 17 ans , le jeune Ecolier de r t ans , enfin ,. la ſervante

elle-même ne pouvoient-ils pas, par le récit des circonstances

de cette mort, ouvrir les yeux ſur ſa véritable cauſe!

Tout annonçoit donc à la dame Duparc la douloureuſè

ſpéculation d’une publicité bien propre à. exciter ſes allarmes.

C’est dans le ſilence de la nuit que les grandsprojets prennent

naiſſance, que les grandes reſſources ſe révèlent. '

La dame'Duparc étoit tout-à-fait libre dans la maiſon.

Son mari étoit abſènt.

Son fils aîné éloigne'.

La ſèrvante 8c la garde auprès du cadavre.

La vieille Beaulieu retirée _dans (à chambre.

Sa fille 8c ſon jeune fils enſevelis dans un profond (bm

meil.

Elle ſeule veilloit.

Le cal-inc: où couchoit ordinairement la fille Salmon' était

ouvert.
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Au milieu cle ce cabinet étoit une paire'de poches, fond

bleu rayé de jaune 8c de blanc, ſuſpendue ſur le doffier d’une

. chaiſe, 8c que la dame Duparc avoit dû voir à l’occaſion du

tranſport du lit. (Voyez ci-deſſus png. 9 &t 1O).

Dieux l la dame Duparc abuſeroit -elle de cette extrême

liberté pour accabler l’innocence! '

Gardens-nous de le ſuppoſer.

La fille Salmon renfermée pendant la nuit du 6 au 7 dans

la chambre du défunt, est abſolument hors d’état de rien

aſſurer de ce qui ſe paſſa dans la maiſon cette même nuit;

mais les évèncmens qui vont ſuivre ſerviront peut-être à fixer

- les idées.
Vers les ſept heures du matin , (Mardi 7 Août) , la fille i

Salmon ſe diſpoſant à faire quelques détails de ménage, la

dame Duparc'lui reptoche'avec aigreur d’être une bien mou,

Vaiſe ma'ragère, de garder depuis Dimanche de bonnes poches,

pendant qu’elle en avoit d’autres. (La dame Duparc les avoit
donc vues ). l

Nous voulons bien croire que cette obſervation ne cachoit

aucune intention criminelle.

Mais- au moins faut-il avouer que cette ſollicitude pour les

poches 'de la, ſervante, préſente une grande ſingularité, dans

des momens, ſut-tout, où des intérêts bien plus importans ,

devaient 'abſorber l’attention de la dame Duparc. '

Que ſera-ce donc, quand on verra cette paire de poches ſi

docilement priſe, invoquée par la dame Duparc ellemême,

8c employée au Procès comme une Pièce irréſistible de. con?

ï

_ viction ! - . i

Quoiqu’il en ſoit, la malheureuſe Salmon , ſur la repré

ſentation de ſa maitreflè, va'dans'ſón- cabinet, quitte ſes

...-
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pochesSt-'en reprend de vieilles, fond bleu ,_ rayédc jaune Ô

de'blanc, qu’elle trouve ſuſpendues au doſſier de la chaiſe; &c

la voilà comme Neſſus , revêtue du fatal vêtement qui doit
ſe changer en flammes dévorantes. i

Sans ſoupçons, comme ſans inquiétudes, elle avoit déja

commencé le ſervice journalier; mais aſſaillie par le ſommeil

8c la tête appeſantie par un verre de liqueur que la Garde

lui avoit fait prendre pendant la nuit , elle paroît de temps

en temps céder au vœu de la nature qui demandoit du

repos; la dame Duparc & ſa fille, qui s’en apperçoivent, s’em

parent de quelques détails relatifs au dîner, comme de mettre

le pôt-au-feu, de le ſhler, y introduire les légumes potagèrs,

tremper le pain, 8ce. &c.

La demoiſelle Duparc, tranche deux ſoupes différentes.

;5 L’une pour les maîtres , qu’elle trempe avec du bouillondu

jour.

L’autre ſoupe pour la Garde 8c la fille Salmon , qu’elle trempe'

avec du bouillon de la veille. De maniere que les deux ſoupes

furent l’ouvrage de la dame Duparc &de \à fille , ſans que

la fille Salmon s’en fut mêlée.

Cette opération n’e’toit pas encore achevée à onze heures 8c

demie , lorſque le .Maître de la maiſon, le ſieur Duparc ,

arriva de ſa campagne. ‘ "

‘Cet évenement détourna la fille Salmon des apprêts du

.dîner ,pour s’occuper de ſoins d’une autre nature; elle va au

devant'de ſon maître , conduit le cheval à l’écurie( hors de la

maiſon ), le débride , le deſſelle, remet en place le harnois, donne

à mangerau cheval & revient porter la valiſe du ſieur Duparc , l

dans l’endroit qu’il a indiqué. '
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Pendant toutes cesI démarches, la dameBc la demoiſelle'

Duparc restoient maîtreſſes de la cuiſine-De retour, la fille Sala

mon met le couvert dans le ſallon, pour /épt perfimnes, ainſi

qu’on l’en avoit prévenue; à une heure on ſe mit à table.

La compagnie étoitcompoſée de fix perſonnes ſeulement;

ſçavoir , j -,

La dame de Beaulieu, mère de la dame' Duparc. ‘

Les ſieur 8c dame Duparc.

Le jeune Duparc.

La dame Beauguillot , ſœur de la dame Duparc 8c le ſieur#

Beauguillot ſon fils. ,

A l’égard de la demoiſelle Duparc, elle étoi-t restée dans la

cuiſine, pour aider la fille Salmon, dansſon ſervice.

On demanda la ſoupe. .

La fille Salmon l’apporta, accompagnée de la demoiſelle

Duparc, qui la ſuivait; 8( la ſoupe étant poſée ſur la table, la

demoiſelle Duparc prit place avec les autres , 8c alors il ſe trouva

ſept perſonnes à table. '

La dame Duparc s’empara dela ſoupière & ſervit la ſoupe

à tous les Convives-, elle S’en fiervit enſuite elle-même; 8c

obſervant qu’il ne restait au fond de la ſoupière qu’un peu de

bouillon., elle propoſa au jeune Duparc , ſon fils , de prendre le

telle.; 8c elle ſe mit en diſpoſition de lui verſer ce bouillon.

La fille Sal-mon , qui étoit préſente , voyant la dame

Duparc trop éloignée de l’enfant , pour lui' verſer commodé

ment le bouillon , prit la ſoupière des mains de ſa maitreſſe ,

8c la vuida ſur l’affiette de l’enſant.

Enſuite elle remporte la ſoupière à -la cuiſine ſuivant l’uſage ,

pour faire place aux plats qui devaient ſuivre. ,

La
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La fille Salmon revient un instant après, apportant le bouilli ,

8c un plat de ragoût de bœuf hache' , fait de la veille au ſoir ;

äprès quoictelle ſe retire dansla cuiſine pour y manger,avec la

-Garde , la ſoupe que la dame Duparc y avoit apprêtée pour elles

deux , dans -un- plat ſéparé 8c couverte des mêmes choux, que

ceux qui avoieqt couvert la ſoupe des maîtres.

Quelques moments après, on appelle la fille Salmon, pour

changer les aſſiettes de la ſoupe; c’est alors , que l’enfant Duparc ,

prétend avoir ſenti quelque choſe de dur , craquerſousſes dents;

la dame Duparc , en dit autant; mais ce propos ne va pas plus

,plus loin. .

Chacun change d’affiettes, 8c la fille Salmon voulant faire

quelques recherches ſur les affiettes , pour découvrir ce qu’il en

' _étoit, on interrompt ſes obſervations ,en la renvoyant à ſa oui

fine , où elle retourne avec les affiettes deſſervies , empile'e.:

l’unestzr l’autre.

Arrivée dans ſa cuiſine , 8c ne ſongeant plus à ce qui vient de

lui être dit, elle dépoſe ces aſſiettes à la laverie avec laſoupière,

pour être nettoyées dans le cours de l’après midi 5 enſuite elle ſe

.ſe remet à manger ſa ſoupe , dont elle n’avoit pris-que quelques

cuillerées , au moment où elle avoit été appellée _dans le ſallon.

La Compagnie reste à table très-tranquillement, juſqu’a deux

heures Ô demie 5 c’est-à-dire une heure 6e un quart aicompter

,depuis la ſoupe mangée ;le bouilli 8: le ragoût étant conſommés,

la fille Salmon enleve ces deux plats , 8c apporte Ie dfflèrt, qui

conſistoit en un plat de ceriſes. En ce moment arrive le ſieur

Fergant, Cordonnier, parent‘de la dame Duparc, ce qui Porta

-' la Compagnie .au' nombre de huit perſonnes.

Cependantla fille Salmon retourna à la cuiſine continuer ſon

:-dîner , avec les restes du. bouilli, ſortant de deſſus la table des

C
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maîtres; 8c dans cet intervalle,elle mit -de l’eau chazwſer pour

laver la vaiſſelle.

La fille Salmon étoit aſſÎſe tranquillement dans ſa cuiſine',

ſur les deux-heures &demie , quand tout-à-coup,elle Voir arriver

le jeune Duparc, 8c ſucceffivement les ſix autres perſonnes de la

compagnie-,dont quelques unes ſe plaignoient de maux d’estomac.

La dame Duparc, la premiere, en entrant dans la cuiſine ,
s’écrie; ah ! nous ſommes tſſous empoiſonnée., on /é/z: ici l’odeur

d’aſſhnic BRU LÉ.

Cette exclamation est aflèz ſurprenante, en ce qu’elle ſup

poſoit chez la dame Duparc , des connoiſſances au-deſſus de ſon'

état.

f D’où vient cette précipitation d'indiquer l’ar/Ênic , lorſqu’au

tune circonl’cance ', pas même l’événement de la veille , n’avoiem:

porté les idées vers cette drogue.

Quand enſuite, on trouvera de l’arſenic dans les intestins

du ſieur de Beaulieu , & dans les poches de la fille Salmon ,

cette indication prématurée de la dame Duparc, pourra donner

matiere à quelque réflexion. _

Le ſieur Fergant, de ſon côté , entendant la dame Duparc,

.attester l’odeur .d’arſèm'c brûle', s’écrie qu’effectivement cette

odeur est frappante.

Mais , il ne parloir ainſi, que ſur la foi dela dame Duparc;

&l’aveu qu’il doit en avoir fait dans ſa dépoſition , est d’une

naïveté ridicule. _ ' '

a Il ne parloir ainſi , qu’à cauſe de l’émotion où il étoit alors,

JJ parce qu’il n’a réellement jamais ſenti l’odeur d’arſenic brûlé;

D 8c conſéquemment , n’e/z connaît pas l’odeur 7:».

On verra bientôt,que par cette exclamation ſur l’odeur

d’arſèm'c brûle' , la dame Duparc, avoit pour objet, de faire

ç.)
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'ſoupçonner la ſervante d’avoir jetté aufêu les restes de la ſoupe

empoiſonnée , encore impregnée d'arſènl'c' ; pour préparer de

loin l’explication de l’arſenic dépoſé dans ſeSpoches; 8( de celui

qui devoir être' trouvé dans le corps du ſieur de Beaulieu.

L’examen des diverſes circonstances du Procès, ne permet

pas de méconnoître , que tel étoit l’objet de cette ſuppoſition

d’ozíeur d’arſc-nic brûle'. '

. 'Mais d’un autre côté , c’étoit une grande abſurdiré, puiſque

la ſoupe des maîtres avoit été complettement conſommée ſur

leur table, ô( que le reste du bouillon .avoit été vuid’eſhr lïſh'ette

du jeune Duparc; mais il faut S'habituer‘a de pareilles incon

ſéquences.

Auffi-tôt que la dame Duparceut levé le ſoupçon d’empoi

ſonnement, 8c d’ar/ènic brûle, le fils Beauguillot, neveu de la

dame Duparc, 8( l’un des convives , couru! (le poiſon ne lui

avoit pas fait grand-mal) chercher le ſieur Thierry , Apothi

caire, pour porter du ſecours aux empoxſonnés (prétendus ).

Que n’avoit~on uſé de la même diligence, la veille, pour le

vieillard Beaulieu .'

Le ſieur Thierry accourt auſſi-tôt.

Il trouve toutes les perſonnes du dîner, ſe plaignant de

maux d’estomac , 8c ſaiſies d’envies de vomir…

Il s’inſorme de ce qu’on a mangé. a On lui apprit que

” toutes les perſonnes incommod'e'es , n’avaient mange' que [à

”ſoupe ”.

Ce qui étoit une fauſſeté évidente, puiſque les perſonnes

avoient achevé de dîner avec le bouilli, le bœuf !zac/ze', 8c le

a'e eſt. _

Mais , comme on vouloit faire ſortir le poiſon de la ſóape,

C ij
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pour enſuite allier cette circonstance avec l’odeur de l’arſênic

brûlé, réſultant d’une portion de ſoupe iettée au feu , il parut

' intéreffimt de diffimuler à l’Apothicaire le ſurplus du dîner.,

Ainſi , dès les premiers pas, nous trouvons des menſonges

8c des déguiſements qui annoncent l’intention criminelle de

rejetter ſur ſa ſervante, l’empoiſonnement, vrai ou ſimule', de

ces ſept perſonnes. l

L’Apothicaire ſe fait repréſenter les vaſes 8c ustenſiles de

cuiſine qui avoient ſervi à faire cette ſoupe , &il s’adreſſe à la

fille Salmon , pour ſavoir d’elle ce que tout cela ſignifioit. '

Celle ~ ci , plus ſurpriſe encore que le reste dela Compagnie,

répond qu’elle ne connaît rien à tout cela. Il està croire qu’il

y avoit, parmi les perſonnes de la compagnie, quelqu’un,qui

auroit été en état de rendre un meilleur compte.

Au reste, il est bon de remarquer, que ce Chymiste,qui vint

au z.tó't , 'ne S’apperçut point _du tout de cette Odeur prétendue

d’arſèrzic brûle' , qu’il étoit mieux que perſonne en état de diſ

tinguer; &c cependant ,. ce n’est pas qu’il manquât de moyens

pour s’en instruire , puiſqu’il‘ s’approcha du feu , en remua les

cendres &le bois pour faire chauffer de l’eau ;ces ſoins devoient

néceſſairement lui faire appercevoir les vestiges d’une ſoupe

ferrée au fèu , les débris ô( les vapeurs de l’arſèm'c; cette odeur

échapa également à quinze perſonnes qui vinrent à la ſuite

du ſieur Thierry..

- Cependant, le bruit ſe répandit bientôt dans toute la Ville,

que 7 perſonnes de la maiſon Duparc, venoient d’être empoi

ſonnées par la domestique,qui,avoit déja la veille , empoiſonné le

vieillard de Beaulieu. Ainſi , comme on voit, l’empoiſonne

ment du 7, ſervoit à expliquer celui du 6 ; 8c par ce moyen,

x
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la dame Duparc ſe trouvoit hors d’embarras 8c d’inquiétude.

Une circonstance qui ſert bien à décéler ce plan, c’est la

publicite' 8c l’éclat que la dame Duparc donnoit à ce qui_ venoit

d’arriver, comparée avec 'la réſerve 8c la diffimulation qu’elle

avoit affectée la veille , ſur la mort du ſieur de Beaulieu.

La plus profonde tranquillité avoit dérobé aux yeux du

public, cet événement qui auroit dû être dénoncé , ſans perdre

un moment.

‘Mais, le lendemain , quand il n’y a perſonne qui ſoit ſé

rieuſement malade 5 ſur une ſeule atteinte de nauſée, où l’ima

gination avoit plus de part que tout le reste , ô: que, quelques

verres d’eau chaude ont fait diſparoître , on voit la dame Du~

parc ameuter tout le quartier ,introduire une ſoule de gens

de toute eſpece dans ſa maiſon , crÎer àl’empoiſonnement,

&c (comme par inſpiration )indiquer Par/init.

Dès l’instant que la dame Duparc eût envoyé ſon neveu

Beauguillot , publier l’empoiſonnement prétendu de ſept per- ‘

ſonnes, il ſe ſit un attrouppement autour de la maiſon,'

qui fut ouverteà une multitude de perſonnes, que la curio

ſité amenoit, 8c qui prévenues par la femme Duparc , acca

bloient la fille Salmon , de questions outrageantes.

Cette ſcène épouvantable achevant de terraſſer cette malheu

reuſe, déjà épuiſée par les travaux de la nuit , 8( dela jourrnée

précédente , elle tombadans unétat d’épuiſement 8c de foibleſſe

qui excita la pitié de quelques perſonnes; celles-ci lui conſeillè

rent d’aller prendre un peu de repos 3 &cédant à leurs avis,

elle ſe jetta ſur un lit.

Ce lit exige quelques éclairciſſements. l

1l avoit été préparé par un Soldat, nommé Gauvin , pour le
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ſieur Beauguillot, neveu de la dame Duparc, qui devoir tou'

cher chez elle. _
Ce lit étoit compoſé , 1°. D’un bois ſanglé ,i 2°. D’une pail-~

laſſe , 30. D’Un matelas, 4". D’une couverture étendue ſur

le matelas( Les draps n’e’toient pas encore mis

La fille Salmon , ſe précipite ſur le lit , par conſéquent ſur la

couverture dont clles’env'eloppe , en la relevant des deux côtés.

Au bout de quelques instants, une ſervante du voiſinage,

priſe de pitié pour ſes peines, lui apporte de l’eau-chaude 8c

du [ait,

Pendant que Marie Salmon prenoit un peu de repos

ſur ce lit, que ſaiſoit la dame Duparc? Elle racontoit à une

foule de perſonnes voiſins 8c voiſines, le danger quelle avoit

-couru , elle 8: toute ſa famiîle a elle parloir de l’odeur d’mſcnic

brûle', qui -lui avoit ſait découvrir les moyens dont la fille Sal

mons’étoit ſervi ; elle vovageoit par toute la maiſon, avec ceux
qui vouloient entendre ſes narrations; 8c cette femme empoi- i

ſonne'e , ſans ſonger au rôle de mourante qu’elle devoit jouer,

donnoit par ſon caquetageäc ſon activité, le démenti le plus

formel , à l’empoiſonnement dont elle racontoit l’histoire.

La cohorte de femmes, que la Duparc traînoit à ſa ſuite ,

après avoir parcouru toute la maiſon , arriva enfin à l’endroit,

où la fille Salmon s’étoit réſugiée pour prendre quelque repos.

Auffi-tôt il ſe fait une invaſion tumultueuſe dela part de

toutes ces femmes , qui s’emparant d’elle , la ſurchargent de

de questions, de reproches 8c de re montrances ;

La fille Salmon étoit livrée ,à cette eſpece de ſupplice, age

nouille’e ſur ſon lit , occupée à ſe défendre contre les clameurs

de cettetroupe de ſemmesflorſqu’elle .voitarriver un ſieur Haba-r,

' Chirurgien , ami de la maiſon, qui déclare qu'il ſaut qu’elle

,—-—_a—— AA ____——>—-_f
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?laiſſe viſiter ſes poches; Marie Salmon étoit bien éloignée de

.penſer , que cette viſite put lui cauſer le moindre préjudice, &

l'on croirn facilement , que ſi elle eût été coupable du ſorſuit

qu’on cherchoit à lui imputer,ellen’nuroit eu garde , de conſer

ver précieuſement dans ſes poches , l’instrument de ſon crime;
après avoir eu tant de Facilités, pour ſſs’en défaire.

L71 propoſition du ſieur Hébert ,ne ſut pas plutôt lâchée , que

la fille Salmon détachant elle-même promptement les cordons

de ſes poches, les lui livra , pour en faire la perquiſition.

Point de délai, de difficultés; c’est la ſécurité de l’innocence.

Le ſieur Hébert , doit avoir rendu hommage à cette d0ci

lité , en dépoſant:

a Qu’il lui demanda à voir ſes poches , qu’elle préſenta auſſi

” tótà lui témoin. '

_ Dans une des deux poches , il trouva quelque monnoie, 8c

un dez à coudre. _ ‘

Dans l’autre , qu’y trouva-t-il ? Il ſaut le laiſſer parler

lui-même:

a Ayant fouillé dans la poche gauche, il y ramaſià aveſſc la

” main différentes miettes de pain.. . . parſemées d’une matière

.az blanche 8c luiſante de différentes groſſeur &E grandeur,

' ”laquelle il garda, 6c le témoin ſe retira ſims dire mot”.

Aſſurément, cette retraite ſilencieuſe offre quelque choſe

de ſuſpect. Pourquoi cette réticence deJa part du ſieur Hébert?

Si cette matière blanche 8c Iuiſànte étoi't de Par/(nic, il étoit

bien ſimple d’en faire l’obſervation à la fille Salmon, potir

constater avec elle ſur le champ , l’existence de cette pièce

de conviction; on auroit entendu ſa défenſe à ce ſujet , qui

auroit ſervi à éclaircir le fait; elle n’auroit pas manquéfle ſe

x. .- . .
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récrier contre la ſupercherie du Chirurgien qui cherchoit à

convertir en ar/ènic, des miettes de pain ſéchées; ou contre

la ſupercherie des mains étrangères , qui, ayant eu les

poches à leur diſpoſition , y avoient introduit la ſubstance

en question.

Mais la fille Salmon ne ſut point à portée de repouſſer la

ſuppoſition de l’ar/erzic trouvé dans ſes poches, par:e que le

ſieur Hebert , n’oſant pas , d’après lui-même, aſſurer que

ce fut de l'arfinic, ſe retiraffizzs a'ire mot. 5k f ~

Or comme on doit être naturellement curieux de ſçavoir

ce que 'devient cette découverte, le voici. -

Le ſieur Hebert, l’emportant dans le creux de ſa main,

vient chercher la dame Duparc, 8c la compagnie avec laquelle

elle étoit.

Il arrive dans le fizllorz, 8a, il faut entendre ſur cela une

des perſonnes de la compagnie, (la demoilelle Leblanc qui

a du dépoſer:

a Que le ſieur Hebert étant rentré dans la ſalle, il fit Voir

” à la témoin, ainſi qu’a pluſieurs autres perſonnes,des miettes

_” de pains mêlées d’une petite drogue blanche qu’il tenoit

22 DANS ſa main , qu’il DIT avoir ramaſſée dans une des poches

'” de ladite ſervante ”.

Il reste à ſçavoir ce que devint ce mélange.

La dame Desbleds, '9'”. témoin doit avoir aſſuré, que

l’ayant montré au ſieur Dalai-cuil, Médecin , ce dernier, après

J) l’avoir enveloppe' dans du papier , l’emporta avec lui n.

Ainſi voila cette prétendue pièce de conviction destinée à

jouer un auffi grand rôle au Procès. qui court le monde, 6c

nous la verrons revenir entre les mains du ſieur Hebert , 6c

Hêtre par lui repréſenté à la Justice, au bout de ſept jours de

voyage
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voyage, après avoir conſidérablement profité 8c augmenté?

A l’égard de la fille Salmon, voyant que ſa retraite ne la

mettoit pas à l’abri des perſécutions, elle prit le parti de re

venir dans la cuiſine vers les ſept heures du‘ſoir.

Une heure auparavant , étoit arrivé au Sallon , -un ſieur

Friley , ſe diſant Avocat au Baillage de Caen; 8c, attiré, à

ce qu’il aſſure, poi” Ia recherche du vrai. _

La dame Sc' la demoiſelle Duparc lui ſont un récit très-long,

très-circonſîcamï, (&fqui‘doirçontenir dans ſa dépoſition , plu

ſieurs pages de minutes,) de toutes les raiſons qui ſe réuniſ-'

ſoient contre la fille Salmon; odeur d’ar .cnic brûle', ſoupe jet-ée

au ſeu, vomzfiment, arſenic trouvé dans ſes poches par un de

leurs amis , &c. 8ce. ' i

A ce récit, le ſieur Friley ne doute plus un instant, que la

ſervante ne ſoit criminelle; tremblant pour les jours de ces

bonnes gens, il déclare qu’il veut ſe-réſerver l’honneur de ſaire

arrêter la ſervante; 8c, effectivement, il ſort pour la dénoncer

au Procureur du Roi, 8c au Lieutenant-C1 iminel ( Voyez 5eme 8c

7eme témoins).

Il faut avouer, que. pour un homme qui ſe livroit à la

recherche du vrai , le ſieur Friley étoit bien facile à contenier;

en effet, nous obſerverons, que cet officieux dénonciateur ,

n’avoit d’autre connoiſſmce de cette affaire, que celle qu’il

avoit puiſée dans ſes entretiens avec la femme Duparc 8c ſes

voiſines, 8c qu’il ne s’étoit pas même donné la-fpeine de voir

cette pauvre fille , dont il âlloit ſolliciter l’empriſonnement , 8c

à laquelle il alloit 'porter le premier coup. (Auſſi ,lors de la

confrontation , a-t-il déclaré ne la pas reconnoître ).

Ici, s’ouvre un nouvel ordre de faits , qui mérite la plus

grande attention. Juſqu’à préſent, nous n’nvons vu que les

J D
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imputario‘ns, Ies' clameurs, les mouvements de perſonnes ſans

caraäèrc,ſhns qualite' , animées par la prévention , le reflenti

ment, ou quelques intérêts cachés. '

Mais l’intervention du Ministère Public, dans cette affaire',

nous annonce une marche plus impoſante ; ſans doute, que
les meſures les plus ſages ſeront priſes pour constater le délit ,i

découvrir les coupables, 6( mettre enfin la Justice en état de

percer cette obſcurité.

' Cependant , qui le croiroit! que 'c’étoit de,ce Ministre même

de la justice , que la fille Salmon devoir éprouver la plus

grande perſécution 5 8( qu’une reſſource destinée pour ſon ſalut,

devoir tourner à ,ſa perte!

Sur la dénonciation faite par le ſieur Friley, de huit perd

ſonnes. ompoiſonnées dans' la maiſon Huet Duparc , deſquelles

l'une étoit morte , 8: les ſept autres malades 6c ſouffrances, que~'

devoir faire le Procureur du Roi? ' _

Il devoir ſur le champ ſe tranſporter, a-ffisté du Lieutenant

criminel , .dans la maiſon des Duparc :

10. Pour constater le corps du délit , 8; la réalité des empo'i-y

l ,- - . l l

. ſonnements prétendue. .

2°. Pour s'aſſurer de l’état des malades ,recevoir leurs dé

cl'arations. ‘ , '

- 3°. Vérifier les lieux , les ustenſiles 8: instruments' de cui

fines , la vai-stelle, les drogues &a denrées qui ſe trouvoient

dans la maiſonÏ-i "- ' ' '

4". Recevoir également les déclarations de la fi’lle domeſ

- tique , ſes réponſes aux interrogatoires.

3°. Enfin,- metzre en Sûreté les effets qui devoient ſervir à

î’instruîlion du Procès. - '

.in-Voilà quel étoit le dev-oirindiſpenſable d’un juge';'nous ne
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diſons pas d’un éclairé Inge, mais d’un Iuge qui avoit la moindre ‘

idée de ſon état, de ſes devoirs, 8c qui avoit ouvertune fois

dans ſa vie, l’ordonnance criminelle. ' ~ -

a Les Juges dreſſeront, ſur le champ, &z ſans déplacer, Pro-.

” ces-verbal de l’état auquel ſeront trouvées les perſonnes

'” bleſſées, ou les corps morts, enſemble du -lieu où le délit_

z'z aura été_ commis,& de tout ce qui peut _ſervirpourla décharge '

” 8c convic'lz'on ” : tit. IV. art. I.

Mais, au lieu de remplir cette obligation, le Procureur du

Roi s’aviſa d’envoyer dans la,maiſon Duparc , le nommé Bertot ,

Commiſſaire de Police , avec ordre de Conduire la fille Salmon

!t2 priſon , au ſecret, ſans autre forme de Procès. _

Cette conduite, étrange en toute autre occaſion , doit le

paroître encore bien davantage en celle-ci, où il s’agiſſoit d’une
i fille qui ne 'lui étoit pas inconnue , ni indifférente, puiſque

,c'étoit ſur ſes conſeils qu’elle étoit venue ſe mettre en ſervice

à Caen; 8c qu’il avoit été inſtruit de ſon arrivée' en cette Ville,

8c de ſa demeure dans la maiſon Duparc ,par le nommé Cle'—.

ment, ſon domeſ’tique , que la fille Salmon avoit été voit deux

ou trois jours auparavant. N'y eût-il donc que cette conſidé

ration , elle eût été ſuffiſante pour engager le Procureur du

Roi, à entendre la fille Salmon , 8( à prendre des renſeigne”

ments poſitifs ſur le_ crime dont elle étoit accuſée, avant de

renvoyer en pri/bn. Il est donc permis de ſoupçonner , que des

motifs qui nous ſont inconnus, déterminoient les ordres don.

nés au Commiſſaire Bertot.

.Celui-ci, en habit de ville, 6c déguiſantſa qualité àla fille

Salmon ,ſe préſente à elle ſur les huit heures du ſoir. Voici le

début 'de ſon ,procès-verbal. \

' scL’an 178,1', le7'Août, certifio-ns .qu’en exécution des ordre:

' D ij
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” de M. ſe Procureur du Roî,nous nous ſommes tranſportés , en

” la paroiſſe Saint-Etienne , auxfinsz d’arrêter la ſervante du

” ſieur Huet Duparc , qui,ſuivant le bruit public , étoit accu

” ſée d'avoir participé à ?empoiſonnement du beau-pere duditſieur

” Duparc; ” remarquez bien ceci : a accuſée d’avoir participé à

” l’empoiſonnement du beau-pere du ſieur Duparc.

Il ſemble qu’il eût été naturel de parler d’abord des ſëpt

maîtres , puiſque c’étoit effectivement l’évenement qui donnoit.

lieu a la rumeur; mais cet empoiſonnement des ſept maîtres,

n’étant qu’une fiction , pour arriver-à l’autre, on va droit au but

*8c l’on verra ce plan ſe développer bientôt , de la maniere la

plus mal adtoite.

Bertot demande la repréſentation de tous les ustenſiles , qui '

avoient ſervi à faire la cuiſine du jour.

,a A” me’me instant( voyez le procès=verbal )a elle apporte une

”marmite d'airain , une potine de'terre, 8c pluſieurs affiettes les

a) unes ſur les autres, dans l’une deſquelles, il y avoit encore

” de la ſoupe , 8c une petite caſſerole.

Bertot fait enfermer ces pieces, dans le bas du buffet de la

cuiſine, dont il déclare avoir emporté la clef.

On remarque deux inepties dans ce procédé : d’abord,dès que

Bertot venoit pour l’empoiſonnement du ſieur de Beaulieu , ce

n’étoient pas les ustenſiles & vaſes du dîner du Mardi,qu’il devoit

ſe faire repréſenter , mais bien le poëlon qui avoit ſervi à la boul

lie du vieillard , le pot de farine, l’affiette, ſa cuillere; en un mot,

ce qui pouvoit conſerver les vestiges du poiſon qui l’avoit

tué. En ſecond lieu '; il fait' enfermer - les pièces dans le

buffet , & s’en va , ſans autre formalité que d’en emporter la

clef; mais il falloir tout au moins appoſer une’ banderolle de

papier , revêtu de ſon cachet, ſur les ouvertures de ce buffet,
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pour empêcher que-les gens de la maiſon ouvriſient le buffet,

en ſon abſence , à l’aide d’une double clef, ou-de tout autre
moyen. i

Mais, au ſurplus , ce n’étoit pas la peine de prendre tant

de ſoins. Cet appareil de formalités , n’étoit qu’une paro
die des formalités ordinaires ;- 8c l’lon verra , dès le lende

main matin , par une infidélité manifeste, cette même clef du

.. buffet, &l tout ce qui étoit dedans, remis àla diſpoſition des

Duparc.

' Sans nous arrêter trop long-temps ſur ces prévarications ,

voyons, comment Bertot termine ſa miffion. ' .

Sans rien dire à la fille Salmon , de l’ordre qu’il avait reçu de

Ia faire arré-ter, il lui propoſe ſeulement de venir chez M. le

Procureur du Roi, qui deſire lui parler.

La fille Salmon accepte avec empreſſement la propoſi

tion , &c elle ſort , accompagné d’un nommé Vgſſol, ami

de la maiſon Duparc , 8c qui s’avilit dans cette occaſion

juſqu’à ſervir de recors au Commiſſaire.

Mais au lieu de la conduire chez le Procureur du Roi,

ces deux hommes la conduiſent en priſon.

Voyons ce qui vas’y paſſer.

a Et étant-parvenu à la porte de la príſhn, nous lui avons

” déclaré, (c’est Bertot qui parle), que' nous la constituons

4 ” priſonnière, REQUÊTE de 1U. le Procureur a'u R01' ; 6c l’avons

a) fait enſuite entrer entre les deux guichets, ou e’tant en pré

” ſence du ſieur Vaſſol, du nommé Brunet, Guichetier & de

zz la femme du Jardin, nous avons fait faire perquiſirion ſur

” ladite ſervante. _

” S’eſ’t' trouvé, ( c’eſ’c encore Bertot qui parle), dans un

\j ” des plis de ſa jupe—piquée, un petit paquet de toile couſu à
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”ladite jupe, lequel nous avons fait découdre pour être pré-.

” ſenté à la Iustice 8c être ouvert ſi beſoin est. (r).

Bertot met enſuite la main dans les poches de la fille Sal.

mon , où il. s’est trouvé , dit-il, rs à 16 ſous de monnoie.

cc Après quoi nous avons târé le dedans deſdites poches ”,

'(notez que c’est après y avoir mis les mains une première

fois, ſans yavoir rien trouvé que quelques pièces de monnoie,

notez encore que c'est après _que les mêmes poches avoient

déja été retournées , par Hebert le Chirurgien).

_a Et nous étant apperçus qu’il y avoit une eſpèce de pouſſière,

55 nous avons étendu du papier ſur une table, 8L avons fait

” tourner ſes poches, leſquelles nous avons ſecouées pour en

.zi faire ſortir ce qui pouvoit s’y trouver, après quoi nous avons

9z renfermé dans ladite feuille de papier ce QUI étoit tombé

” deſdites poches. (Qu’e’toit-ce donc? Bertot n’oſe pas le dire),

” Ainſi que le petit paquet de toile trouvé dans les plis de ſa'

” .jupe, 8L avons lié avec du fil ladite feuille de papier ſur

Dz le nœud duquel nous avons appoſé notre cachet ſur cire

” rouge portant pour empreinte, une tête romaine ; ſommée la.

” dite Gancelle '(2),"d’y appoſer le ſien , zz (elle n’avoir pas

de cachet) , cc a fait refus, néanmoins, lequel refus nous n’avons

n préſence que deſſus , différé de nous ſaiſir de ladite feuille,

»ainſi ſcellée pour être repréſentée 8c ldepqſeeſau Gmffe. On

verra bientôt comment ce dépôt a été fait. " '

 

(1)_ Il. a été reconnu que c’étoit un petit morceau de pain béni

de la Meſſe de minuit.

(.2.) _C’est le nom que la fille Salmon avoit dans les premiers

momens déclaré à Mc. Bertot, par des raiſons qui ſont détaillées dans

\on interrogatoire'- " ‘ ' '

p



. 3I . _

Pendant que Bet-tôt &l Vaſſol étoient occupés' aux jupes 8e

aux poches, de leur Priſonnière, la femme du Guichetier 8c

la femme du Jardin, la tourmentoient d’un autre côté pour

chercher ce qu’elle pouvoit avoit renfermé dans ſon. ſein 8e

ſous ſa pièce d’estomac.

Bertot raconte ainſi cette perquiſition.

a Pendant que NOUS procédions à cette opération , la femme

” Brune: a toujours continué ſes perquiſitions , 8e a trouvé dans

»la gorge de ladite Gancelle, une CLEF, dont nous nous ſommes

” ſaiſis 5 ô: a ladite Gancelle , déclaré que cette clef étoit cellee

v deſon armoirlr ”..

Cette recherche achevée , Bertot fit conduire la fille Salmon

au /ècret , ſuivant, ditñil , les ordres du Procureur du Roi.- _

Ainſi, la journée du 7 Août ſe termine par un acte de vio

lence 8c un abus d’autorité , que rien ne peut excuſer, 8e que le'

Procureur du Roi dé/izvouera bientôt lui-même; digne prélude-

de toutes les contradictions 6E de toutes les prévarications done

,cette affaire a été remplie.

Voilà une fille arrêtée, traitée en criminelle, ſans avoir été,

ni vue, ni entendue par ſes dénonciateurs, ni par l’officier,

qui a donné des ordres pour la précipiter dans les priſons. -

Etl’agent de cette captivité, déguiſé ſous un habit qui contra

rie ſon état, ne parvient à s’emparer de ſa victime,q,ue par

une vile trahiſon. -

En laiſſant les Duparc maitres de la maiſon , 8c de tout ce

qui s’y trouve, il les met à‘ portée de distraire ce qui pouvoit'

nuire à leurs intérêts; d’altérer l’ét‘at des vaſes, instruments'

8c pièces néceſſaires au Procès '7 de commettre des ſuppoſition-a,
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tranſlations, échanges, 8re. En un mot. il est viſible,qdu’à

partir de ce moment, la destinée de la fille Salmon est entre

leurs mains', puiſque du ſond de ſon cachot,il ne lui ſera pas

poſſible -d’empêcher les manœuvres de ſes ennemis, ni même

de les connoître 8e de les indiquer.

C'est donc ici que commence à ſe manifester la prévaricatinn

du Procureur du Roi 8e du Juge-Criminel , qui , obligés par

leurs charges, de ſaiſir promptement les points lumineux,

propres à éclairer la Justice, s’cndorment dans une indolence

révoltante, &laiſſent former ſous leurs yeux un nuage téné

breux , derrière lequel les coupables peuvent à loiſir pré

parer leurs manœuvres.

Le lendemain matin , le Procureur du Roi ſonge enſin ,

qu’après le bruit 8c l'éclat de cet affaire, il ne peut plus diff-crer

ä ſe mettre en règle.

En conſéquence , le Mercredi, 8 , il préſente un réquiſitoire

bien intéreſſant à connoître: _

u Le PROCUREUR du Roi, du Baillage & Préſidial Civil

” 8( Criminel de Caen, VIENT d’être informé qu’un ſieur

.1) Paiſant de Beaulieu est décédé en la Paroiſſe de Saint-Etienne

” de cette Ville , ſoupçonne' d’être empoiſonne'.

” POURQUOI, requiert qu’il plaiſe à M. le Lieutenant

” Général Criminel , ſe tranſporter en ladite Paroiſſe Saint

” Etienne, avec ſon Greffier, &t les Chirurgiens Jurés du quar

” tier, pour, en notre préſence , être dreſſé procès-verbal du

a: cadavre , 6c de la cauſe de mort; ét pour enſuite, être requis

t” ce qu’il appartiendra. Donné à Caen, ce 8 Août 1781. ”

, Ce réquiſitoire contient pluſieurs ſingularités. D’abord, le

_Procureur du Roi déclare, qu’il vient d’être informé de la mort

du ſieur de Beaulieu, lorſque dès la vcille,à huit heures du ſoir ,il

étoit

4

" 'W'- w- '
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éto‘it ſi bien informé de cette mort, qu’il avoit envoyé le

Commiſſaire Bertsot , arreter ,‘ & mettre auſècrct, pà r ſes ora’rer’,

8c à ſa reque’te, la fille Salmon , 'accuſée 'par le bruit public; '

d’avoir participé à l’empoiſonnement du ſieur de Beaulieu.

(Voyez le procès-verbal de Bertot ).' __ l

Pourquoi retarder de près .de quinze heures cette connoiſ

ſance, 6e diffimuler les opérations intermédiaires? Ce dégui

' ſement ne-pouvoit avoir d’autre objet, que de pallier l’indiſ

cre’rion qu’il avoit eu , de laiſſer, pendant toute la nuit, la

maiſon des Duparc à leur diſpoſition.

Une autre ſingularité , c_’e(’c que le réquiſitoire _, exactement

-calqué ſur le procès-verbal de Bertot , ne fait mention que de

l’empotstmnement duſieur de Beaulieu , ſans dire un mot de l’em

poiſonnement _prétendu des ſept maîtres. ,

C’étoit cependant celui-ci , qui av'oit fait le plus'de bruit 8c

d'éclat; qui avoit attiré ſur la fille Salmon , 'les clameurs de

toute la maiſon, la dénonciation du ſieur Friley,~&c. L’em

poiſonnement de la veille n’avoit été produit ſur la ſcène , qu’à

la ſuite de celui-là. Comment ſe peut-il donc faire, que le

Procureur du Roi le laiſſe ſous ſilence, pour ne parler que de

la mort du fleur de Beaulieu? Ne peuta‘on pas'icroire que ie

Procureur du Roi avoit déjà reçu, 'à cette époque, des ren;

ſeignements qui lui apprenoient ce qu’il Fallait penſer de cet

.empo‘iſonnement prétendu? ' ' '

En conſéquence du re'qU‘Ëfimire, le Lieutenant-criminel ſe

tranſporte, le 8 (Août) au matin , dans la maifon‘Duparc,

accompagné du Procureur du Roi, du Greffier, de deux Mé-_

.decins de deux Chirurgiens. ‘

Les chirurgiens ſont l’ouverture du cadavre, 8c , après plu

_ .ſieurs recherches, dont il est inutile de rappeller le détailî, fils

‘ ' E
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reconnoiſſent ,' dans l’estomac , une liqueur rouge , briquete'e, telle

que du vin me’le’ avec un pen de ſh lie , quelques- portions de la

membrane veloute'e , de ce vzſèère , détachées , ô' ſàſiuflzce interne

corrode'e. ..

Examen fait de cette liqueur, ils y trouvent un ſediment

criſhzlſiſe’, aigulnire , qu’ils déclarent être de l’arſcnicÿ, (après.

les opérations propres a leur donner cette connoiſiance).

Ils trouvent une portion de la même ſubstance dans le duo

a’enum 8( le jejunum , 6c concluent par déclarer:

nQu’ils estiment que ledit ſieur Paiſant de Beaulieu, a été'

za emp0iſ0nne',& que -le pozstm a été la canſie de ſà mort ”.

Les gens de l’Art ayant ainſi rempli leurs fonctions , il reſ

toit aux Officiers de Justice à faire de même.

Devenus certains/du corps du délit, par le rapport des Ex

perts, ils devoient interroger toutes les perſonnes de la maiſon,

dreſſer procès-verbal de leurs déclarations ſur les cauſes de cet

empoiſonnement, ſe faire repréſenter les vaſes, ustenſiles,

drogues , denrées, 8c faire généralement tout ce qu’on avoit

négligé de faire la veille.

lls devoient_ ſe munir du procès-verbal dreſſé par Bertot,,

'ſe faire remettre la clef du buffet, dans lequel étoient enfer

mées quelques pièces de vaiſſelle, Offrir_ ces objets à l’exa~'

men des Experts, pour y découvrir les traces encore ré

rentes; du poiſon : ils devoient viſiter les différents ce~

nacles , chambres , cabinets ,l 8( armoires de la maiſon a

dreſſer un état bien circonstancié‘ de toutes les choſes qui

leur paroîtroient dignes d’attention ; enfin , vérifier la

petite clef trouvée dans leſèin de la fille' Salmon, avec l’ar
moire qu’elle avoitindiquée,, &ifouiller cette armoire. Mais , ſixt

tout, ce que devoir faire le Juge , étoit. de demander ,ce qu’étoit

ï
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devenue cette malheureuſe ſervante, que le bruit public accu-'

ſoit. …, r.

Lorſque le Procureur du Roi auroit avoué , en rougiſſant ,

qu’elle étoit par ſes ordres, & à ſi: reque’te, précipitée dans un

'cachot depuis la veille; quand il auroit eu dévoré la confuſion

attachée a la FAUSSE énonciarion-conrenue dans ſon réquiſitoire;

alors , le Lieutenant-criminel devoit envoyer chercher cette

fille, l’mterroger, recevoir ſa justification, l’entendre 'contra

dictoirement avec les Duparc; peut-être n’eût-il fallu qu’un

quart-d’heure d’une pareille diſcuſſion , pour révéler de grandes

vérités.

Mais, choſe étrange, 8c tout-à-fait inexplicable! les Offi

ciers de Iustice n’entendent pas une ſeule perſonne de la maiſon ,

ne diſent pas un mot de la ſervante; on ne viſite rien , ni le

local , ni les armoires, ni les débris du repas, ni l’intérieur du

buffet , ni les vaſes, ni les ustenſiles de cuiſine. Il ſemble que

ces Officiers craignoient de trouver dans leurs recherches , quel

, que choſe qui eût échappé àla mal-adreſſe des Duparc. Et ils

s’en retournent chez eux , n’ayant dreſſé d’autre procès. verbal

que celui de leur affistance à l’ouverrure du cadavre.

Le même jour, après-midi, le Procureur du Roi fait un

nouveau réquiſitoire-de neufà dix lignes , par lequel, ( ſans rendre

aucune plainte) il demande à être autoriſé à faire informer .

” de la mort du ſieur de Beaulieu , circonstances 8c dépendan

” ces, 8c que le Lieutenant—Criminel ſe tranſporte avec ſon

” Greffier, au domicile du ſieur Huet Duparc , pour y rece

” voir ſa dépoſition , 8c celle des perſonnes aéluellement malades.

_” chezlui ”.
. I.

Bij'
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Ce réquiſitoire ne porte encore que ſi” In mort du'fi‘eur de

Beaulieu, & nullement ſur l’empoiſonnement des ſept maîtres.

Il est vrai que le Procureur du Roi annonce des perſonnes'

malades dans la maiſon Duparc; mais, ce n’est pas cette cir

constance , qui fait l’objet de ſon réquiſitoire; il, ne parle de

cette maladie , que pour engager le Juge àſe tranſporter chez

les témoins , à la différence des cas ordinaires , où- c’est aux té~ï

moins à ſe tranſporter chez le Juge.

Mais d’ailleurs , pourquoi cette affectation de requérir d’office'

le tranſport du Juge dans la maiſon Duparc ,ſur le prétexte que

les gens de cette maiſon étoient malades , lorſq u’il n’éxistoit alors

aucun renſeignement qui autoriſât cetteſuppoſition, ni cette for

malité? Tout au contraire ,la conduite des Juges &t celles des

gens de la maiſon Duparc , démentoit l’idée de maladie; les

Officiers de Justice n’étoient-ils pas venus le matin du même

jour dans la maiſon Duparc? Si cette maiſon eût préſenté le

ſpectacle d’une infirmerie, comme le Procureur du Roi le don

noità entendre , euſſent-ils négligé de recevoir , à ce ſujet, les

déclarations des malades? La retraite tranquille des Officiers.

de Justice s’élevait donc énergiquement contre l’aſſertion du

Requifltoire. i

…D’un autre côté , comment douteroit-on que cette maladie

ne ſûr qu’une fiction , quand on ſe rappelle que les prétendus

malades étoient, des la veille, ſur pied, courant dans la rue ,

(lefils Beauguillot ) aliant , venant , mon-tant 8e deſcendant dans

la. maiſon., tenant compagnie à la foule de perſonnes que la

curioſité avoit arti‘re’es.

En voyant, après cela , le Procureur du Roi ,.lenr ſuppoſer,

ï
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de ſon chef, l'impuiſſance de ſe tranſporter chez le Inge, quel

ques perſonnes penſeront peut-être que c’étoit une précaution

imaginée pour entretenir dans le Public le ſystéme de l’empoi

ſonnement des ſept perſonnes.

Au ſurplus , ſuivons le Lieutenant Criminel dans la maiſon

des Duparc , où il a eu la complaiſance de ſe tranſporter, àla

requiſítion du Procureur du Roi, 8c pour y entendre les dépo~

'fitions des perſonnes de cette maiſon , ſur la mort du ſieur de

Beaulieu. . . .

On penſe bien que le Juge ne leur fit pas lecture de la plainte,

puiſqu’il n’y avoit pas de plainte; mais , au lieu de plainte , il

leur lit le procès—verbal d’ouverture du cadavre ,le requiſitoire

du Procureur du Roi &t l’Ordonnance , portant perrniflion

d’informer.

Le Iuge commence' par entendre le ſieur Huet Duparc.

Saiſiſſons bien cette circonstance : le Iuge va recevoir , ſur la

mort du ſieur de Beaulieu , les dépoſitions des gens de la maiſon ,

c’est-à-dire , de ſa famille, qui, par cela ſeul, étoient intéreſſés

à écarter d’eux le ſoupçon' du crime , ou d’une imprudence cou

pable : degens qui ,auraient été‘tous déshonorés du deshonneur

de l’un d’entre eux. Si donc ,il ne leur est poffible d’éloigner de

deſſus eux-mêmes le ſoupçon , qu’en- le rejettant ſur autrui,

croyez qu’ils chercheront à le faire. ' ‘*

'Doutez-en , d’autant moins , que déja vous voyez la procé

dure entâmée d’après ce plan.

C’est dans cet eſprit que lesprocès-verbaux 8( les requiſitoires

ont été faits; 6c les choſes ſont même déjà ſi avancées par

.l’empriſônnement de la fille Salmon , qu’il ne ſeroit plus poffible

de réformer ce plan ſans compromettre' les Officiers de luſ

tice. — ' ' "
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. Ces conſidérations doivent, d’avance, préparer les opinions

ſur le réſultat de l’infbrmation.

Néanmoins quelques circonstances particulieres venoient

mettre des entraves à la mauvaiſe 'volonté des Duparc 6c de leurs

a-ffidés.

, C’étoit l’impoffibilité, de la part de quelques témoins, de rien

dépoſer ſur la mort du ſieur de Beaulieu, attendu qu’ils n’étoient

pas dans la maiſon à cette époque. Nous allons Voir comment
.on s’est tiré de cette difficulté. l

On ſe rappelle que le ſieur Huet Duparc pere ſe trouvoit

,ali/Ent, le lundi 6 Août, jour de la mort du ſieur de Beaulieu ,

Bt qu’il n’étoit rentré chez lui que le mardi 7, vers les r r heures

8c demi _du matin. Il n’avoir donc aucune connoiſſance perſon

nelle de ce qui avoit pu occaſionner la mort de ſon beau-pere,

ni de ce qui s’étoit paſſé depuis la mort juſqu’à ſon retour, 6c

ſingulièrement dans la nuit du 6 au 7.

En un mot , il ne pouvoit parler de tous ces objets, que ſur

le rapport qui lui avoit été fait, par ſa femme &t ſes enfans.

Ainſi , la dépoſition du ſieur Huet 'Duparc étoit tout à fait
i perdue ſur la mort du ſieur de Beaulieu.

Il pouvoit parler, avec plus de connoiſſance , de la ſcène du

dîner , puiſqu’il y avoit affisté; mais ce n’étoit pas ſur cela que

le Procureur du Roi avoit requis l’infbrmation.

Gêné par cette circonstance , le ſieur Duparc ne dit que quel

ques mots ſur la mort du ſieur de Beaulieu , qui _ſe réduiſent à
~ ceci. i

”Quele lundi 6 du mois , -ſon épouſe lui envoya ſon fils

D aîné , a lui dépoſant, qui étoit à ſa campagne, en la paroiſſe
in Dumenil - Manger , pour lui apprendre que ſon beau ~ pere

p étoit très-malade «Sc en danger de mort , ce qui le décida à

' l
I
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a: revenir àla Ville, où il arriva le jour d’hier [7] ſur l’heure‘

” d’environ midi ; qu’il trouva en arrivant la nommée Marianne ,

” Servante du Témoin , laquelle étoit à ſon ſervice depuis

7z huit/'Ours (il n’y en avoit que 6 ) 8c qui ſe chargea de ſon porte

” manteau, en lui diſant : alt .’ mon pauvre Maitre est mort,

'nst j’avoisſju qu’il eût vécu ſi peu de temps , je ne ſerois pas en

v trée à ſon ſervice. x

Ici ſe termine le récit du ſieur' Duparc , pour ce qui concerne

la mort du ſieur de Beaulieu; 8c ce qui ſuit est une longue nat

ration des fai-ts de la journée du' 7 , ſur l’empoiſonnement pré

tendu des ſept Maîtres , récit hors d’œuvre, puiſque'le Red

quiſitoire du Procureur du Roi , 8c' l’ordonnance pour infor

mer ne portoient point ſur cet événement. _

Vient enſuite la dépoſition de la dame de Beaulieu, femme

du défunt. Celle-ci ne dit rien de-nouveau ſur la mort du ſieur

de Beaulieu; mais elle entre-mêle ſon récit ( qui est d’ailleurs

très-court ) de quelques faits relatifs au dîner.

'Après elle , le .luge reçoit la dépoſition de la dame Huez'

.Duparc : cette dépoſition est intéreſſante. Auteur du plan, qui

devoir rejetter ſur la fille Salmon les ſuites de la mort du ſieur de

Beaulieu , la dame Duparc n’a pas dû manquer , dans ſa dépo

ſition, de développer toutes ſes reſſources'.

Cette malade , cette femme empoiſonnée,

che à

dont le Iuge cher

ménager la foibleſſe, en ſe tranſportant auprès d’elle ,

fait une dépoſition d’une énorme étendue. Mais , qui le croi

toit! La mort du ſieur de Beaulieu tient la moindre partie de,

cette dépoſition , dont les cinq_ ſixiemes ſont remplis, par l’é-' '

yénementdu dîner; 6: à l’égard du point important à vérifier,

du point capital , qui ,avoit ſervi de baſe à- l’empriſhnnemenr de'

la fille Salmon , 'au Rcqul'ſlſitoire 8c enfin’ à l’information , à peine

en est-il question.

_._.___ . -<—

o



4° . '

Le tout ſe réduit à dire: cc qu’après avoir aidé le 'ſieur de

” Beaulieu à ſe lever, la Servante courut promptement cher

Dz cher du lait ,avec lequel, à ſon retour, elle prépara 6c fit de

” la bouillie , dans un baffin; qu’elle lui vit , un moment après ,

az tirer la bouillie de deſſus le ſeu , &la renverſer ſur une affiete;

” après quoi , elle donna le bras à la_ mere d’elle , témoin , 8c

* ” fut la conduire à I’Egliſe; que quatre ou cinq minutes après

7) l’avoir mangé , il alla aux commodités 8c fut pris de maux de

a) cœur très-violens , &c ”.

Au ſurplus , dans ce récit laconique, la dame Duparc diffi

muloit ou déguiſoit pluſieurs circonstances intéreſſantes.

1°. En diſant que c’étoit la fille Salmon qui avoit été cher.

cher le lait , lorſqu’au contraire _, le lait lui avoit été apporté par

quelqu’un de la maiſon.

2°. En diffimulant que c’étoit elle , femme Duparc, qui

avoit préſenté le pot de' farine ,pour puiſer la farine néceſſaire.

3°. En diffimulant (circonstance eſſentielle) que c’étoit en

core elle qui avoit répandu le ſël ſur la bouillie ( contre l’uſage_

même de ,mettre du ſel dans cette 'bouillie ).

Le fait, du ſel répandu de la main de la dame Duparc, a été

oppoſé vigoureuſement à la confrontation , 8c la dame Duparc

ne l’a pas oſé dc’m'er.

Ces trois dépoſitions ferment la journée du mercredi 8 Août.
Le jeua'íg , le Juge -,i toujours complaiſant, revient dans le

ſàllon des ſieur & dame Duparc.

Ce qu’il y a d’aſſez biſarre, c’est de Voir auffi , dans ce ſallon,

la dame Beauguíllot 8c ſon fils , que le Juge déclare avoir ſàít

venir. Cette infiormatíon avoit plutôt l’appaœnce d’une aſſèmble’c

de pzzrens , pour aviſer aux moyens de ſauver 'la famille.

On _commença par-la dépoſition dela demoiſelle Duparqquí,
i ' coulant

r
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coulant encore plus rapidement que ſa mere, ſur les circonſ

tances-antérieures àla bouillie verſée , prend l’histoire, à l’époque

des maux de cœur du vieillard.

” Dépoſe , que le lundi 6 du préſent moís,~le ſieur Payſant

” de Beaulieu , ſon grand-pere, étant aux commodités , après

” avoir mangé le matin de la bouillie , ſuivant ſon uſage, il fut

:u incommodé, &c ”. '

Ainſi, rien dans ce récit- qui charge la fille Salmon; mais on y

obſerve une réticence ſurprenante , ſui' la part que la demoiſelle '

Duparc avoit eue , ainſi que ſa mere , à la préparation de la

bouillie. , '

Le ſurplus de la dépoſition de cette malade est d’une extrême

étendue, 6c embraſſe l’événement du dîner; car c’étoit un parti,

pris de faire ſervir cet événement d’explication à celui de la

veille. '

1 Pour cinquieme témoin , paroît la dame Beauguillot , dite la

Fontaine, femme Beaugui/Iot, Tanneur, &ſoeur de la femme

Duparc. ,

La femme Beauguillot pouvoir moins que perſonne raiſonner

ſur la mort du ſieur de Beaulieu, puiſqu’elle n’étoit arrivée à Caën

que le mardi- 7 , vers les 1 1 heures dumatin ; c’est-à-dire , 18

heures après la mort, & comme elle le déclare elle-même , ſur

la nouvelle même dela mort duſieur de Beaulieu, ſonpere.

Auffi ne dit-elle pas un mot de relatifà cet événement; mais

elle commence ſon récit au dîner du mardi 7 5 8c la longueur

. de ſon récit , prouve, au moins, que le poiſon n’avoir pas attaqué

chez elle l’organe de la parole. Ces deux amples dépoſitíons

aya-nt pris toute la journée( au mois d’Août) le Juge , toujours

d’une extrême urbanité, revient encore le lendemain vendredi

( I0 ) pour erſitendre Beauguillot , garçon Tanneur , âgé de 2.5

‘ F
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ans , fils de la femme Beauguillot, neveu de la femme Duparc,

couſin de la dlle Duparc, tout auffi malade que ſes parens ,

8c qui , n’étant arrivéà Caën que le lendemain de la mort de

ſon grand-pere , n’étoit pas en état de dépoſer un mot , ſur ce

qui s’étoit paſſé dans la journée de cet événement.

N’importe, on l’entend , non ſur !a mort du ſieur de Beau- .

lieu , ſeul objet de l’informa'tion , mais ſurla ſcène du dîner du'

mardi 7. Ce qu’il y a de bon à obſerver, c’est que ce malade',

qui n’a pas la force d’aller chez le Juge , avoue naïvement ,

que le mardi 7 ,( trois jours auparavant) ſe voyant empoiſonné; .,

à l’iſſu du dîner, il avoit couru chez l’Apothicaire,.pour procurer

du ſecours aux empoiſonnés. C’ef’c ainſi qu’une franchiſe mal

adroite vient quelquefois décéler le menſonge.

Enfin la ſeance du Vendredi IO ſe termine par-la dépoſiñ'

tion du jeune Duparc , écolier. .

Celui-ci paſſe auffi bien que ſa mère 8( ſa ſœur ſur les

circonstances qui avoient accompagne' la préparation de la

bouillie, & ilÿſe réduit à parler des ſuites qui eurent lieu en

I’abſênce de'la fille Salmon.

' 'Mais n’ayant pas bien retenu ſa leçon (quoiqu’il eut 'eu

quatre jours pour ſe recorder), il s’aviſe d’avouer que les maux

du vieillard n’avoient commencé que ſur les neuf heures du

matin, ce qui ſuppoſoit un intervalle de deux heures depuis

la bouillie priſe; ſans ſonger que ſa mère avoit le plus grand.

intérêt de faire diſparaître cette distance, afin qu’on ne pût

ſoupçonner que dans l’intervalle ,' quelqu’autre cauſe que

Ia bouillie eut' put occaſionner la mort du ſieur de Beaulieu.
n Une pareille -idée capable ſde compromettre la fizmille étoit

écartée en ſuppoſant que les effets s’étoient manifestes au bout

de quelques minutes,- voilà pourquoi la femme pup'arc avoit
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adroitement déclaré dans Pa dépoſition que le vieillard avoit

été'aſſailli de douleur-quatre à cinq minutes après avoir mange'

ſa bouillie.

x , C’étoit donc une rude étourderie de la part du jeune Ecolier

"de venir donner un démenti à ſa mère, en'avouant que les

ſ _premières douleurs de ſon grand.père ne s’étoient déclarées

que ſur les neufheures ,* c’est-à-dire , deux heures après la bouillie

priſe;( puiſque c’est choſe constante au procès , qu’elle a été

priſe à 7 heures, &t avant que la dame Beaulieu fut conduite

àla Meſſe ). '

Cette opération s’étant terminée le Vendredi ro , comme

il ne restoit plus perſonne de la maiſon à entendre, le luge

quitta la maiſon Duparc pour reprendre la marche ordinaire

en matière d’auditions de témoins.

Mais, avant d’aller plus loin , faiſons bien obſerver aux Iec

teurs que parmi ces stpt parents entendus , il y en a trois qui

n’ont-pas la moindre connoiſſance perſonnelle de l’évènement ſur

lequel ſe faiſoit l’information; (ſçavoir , le ſieur Duparc

père , la femme Beauguillot & ſon fils ) ; &r que parmi les

quatre autres, ( la veuve Beaulieu , la femme Duparc , la fille

6c le fils Duparc), il n’y en a pas un ſèul qui dépoſe du

moindre fait capable de charger la fille Salmon d’avoir mis

de l’arſinic dans la bouillie. Cette obſervation est bonne à ſaiſir

ſur le champ; car il faut ſçavoir, que l'information qui vaſe

continuer n’offrira plus rien qui concerne la mort du ſieur de

——Beaulieu , 8c que ce qu’on vient de voir compoſe la totalité des

dépoſitions relatives à cet évènement ; 8c qu’enfin c’est -ſur

quatre dépoſitions que la fille Salmon a été déclarée atteinte 6

convaincue d’avoir empoiſonné le veillard Beaulieu , en mettant

de l’arſenic dansſh bouillie.

' 'F a
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Et quoique cette obſervation anticipe un peu ſur l’ordre des

faits’, il nous a ſemblé qu’elle ne pouvoit trop tôt être préſentée.

Le luge ayant donc procédé à la continuation de l’informa-ó

tion , il entendit 2.9 autres témoins qui n’étant pas entrés dans

la maiſon Duparc , pendant la journée du Lundi 6 Août, ne

furent pas ä portée de rien dépoſer ſur la mort du ſieur de

Beaulieu; mais tout- à-fait dévoués à cette maiſon, 8c y tenant

par des liens 8c des intérêts de diverſe nature, ces témoins ſe

donnèrent carrière, en raiſonnant à perte de vue ſur l’évène

ment du Mardi 7‘; &c ne pouvant parler de la veille ils parlèrent

du lendemain. '
Au ſurplus, qu’on ne croye pas un moment qu’il yen ait

unſèul qui ait dépoſé de manière à charger la fille Salmon de ,

l’e'vènement du Mardi 7, comme ſeroit, par exemple, d’a-rffeuíc

achete', de ſoupe jettée au fèu , de drogue mé'le’e dans Ie bouillon,

d’aveux échappe’s , 8ce. 8c autres circonstances , qui, en pareille

occaſions,ſont naître le ſoupçon du crime.

Rien de tout cela ne ſe rencontre dans ces dépoſitions qui ſe

bornent au recit des mouvemens 8c des propos qui eurent lieu

dans le courant de l’après midi du Mardi 7, 6c dont nous avons

nous-mêmes donné le détail ci-deſſus.

Exceptons-en néanmoins trois dépoſitions qui s’écartent des

autres , 8c qu’il est important de connoître. _

.Ce ſont celles des ſieurs Friley, Hebert 8e Berror.

Commençons parle ſieur Friley.

On n’a pas oublié , ſans doute , que c’eſ’c' ce perſonnage ſoi '

diſant Avocat, qui avoit accouru ,le mardi7 , versles 6 heure'‘s

du ſoir chez la dame Duparc , pour la recherche du vrai , &t

zremblantpour les jours des perſonnes de cette maiſon , auxquel

les il paroit qu’il étoit lié , par des intérêts qu’il üiſiin'iule, que

-db
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c’efl encorecelui qui, ſans avoir pris la peine d’entendre ni

même de voir l’Accuſée , 8c d’après la ſimple converſation qu’il

avoit eue avec la dame Duparc , avoit été ſolliciter l’empriſonñ_

nement de la fille Salmon.

Ce même Friley, entendu .dans l’inſormation ,- doit avoir

dépoſé: ( rome. témoin )' que

la curioſité a d’aller dans l’endroit , ou la fille Salmon s’étoit

a) repoſée quelques moments auparavant , accompagné de

'n pluſieurs femmes &qu’en regardant attentivement , ils trou

” Verent ſept à huit grains épars ,, dela même grcfflèurôc qua

” lité de ceux qu’on lui dit avoir été trouvés dans la poche de

” ladite Servante, leſquels le dépoſant , prit 8c renferma dans

” du papier. _

Le ſieur Friley , ajoute ” que le lendemain matin mercredi (8)

n étant revenu dans la maiſon Duparc , deux heures &' plus ,

ava’nt la viſite du cadavre, (Nota que la viſite du cadavre,

s’est Faite à huit heures; par conſéquent , le ſieur Friley avoue,

qu’il étoit chez les Duparc , entre cinq &- ſix heures du matin :

ce qui annonce des entrées bienlibres), ” il retourne au même

” endroit avec le 'ſieur Duparc, 8C un Soldat nommé Gauvin, &

” qu’en regardantſhus le lit, ils apperçurent pluſieurs blancheurs

” ſemblables à de la poudree’ écraſée,&dtrouverent encore parmi

” ces blancheurs 4a 5 grains tels que. ceux qui étoient la veille

az ſur le matelas.

Eh bien ! voilà deux lots de grains d’arſenic, qui deve

noient néceſſaires au procès ;le ſieur Friley, qui ſe dit Avocat,

devoit être aſſez. instruit , pour en faire un uſage. convenable ;

d’après-unepareille dépoſition , on s'attend ſans doute , qu’il

va déclarer qu’auffi-tôt qu’il eût fait cette découverte , il n’eûc

rien de'plu's preſſé que de la bien faire constater par des témoins ,

\

dans le cours de ſa viſite , il eût _
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8c de courir au Greffe la dépoſer ,après avoir pris router les

précautions, pour qu’elle ne fut point altérée; ou au moins

qu’il va à l’instant de ſa dépoſition, offrir au Juge, de lui

remettre ces deux paquets. ~ -

Rien de tout cela; 8c le Juge, 8c I’Avocat, ſemblent avoir

oublié les notions les plus communes , en pareille matiere.

A l’égard du i". paquet compoſé de ſept à huit grains , le

ſieur Friley déclare , qu’il en a fait préſent , au ſieur la Fontaine ,

autrement , Beauguillot fils, neveu de la dame Duparc : aſſuré

ment , c’étoit bien choiſir ſon dépoſitaire l

Il n’y a ' qu’un petit inconvénient à cette aſſertion , c’est que

Beauguillot, Gme. témoin , ne dit pas un mot de ce dépôt,

dont on le rend gardien; 6c certes , Beauguillot, qui avoit été

fureter tous les, ustenſiles de cuiſine , pour trouver quelques in

dices d’arſcrzic, n’auroit pas laiſſé échapper une auffi belle occa~

ſion de parler.

Voilà donc ce premier paquet perdu;

Et le ſecond trouvé le lendemain , entre cinq & ſix heures

du matin ſous le lit ! Il va ſans doute repréſenter celui-là. Cela

est impoffible , il l’a remis aux Chirurgiens 8C Médecins , 8C

aux Juges lorſqu’ils ſont venus faire la viſite du cadavre; 61 ces

Meffieurs ſe ſont amuſée à les brûler entre deux liards ,pour véri

fier ce que c’étoit; de maniere que le ſieur Friley s’est trouvé

ainſi dépouillé de ſa découverte, 8e hors d’état de rien offrir à

la Justice , qui puiſſe la constater , ni la vérifier. -

Mais malheureuſement le ſieur Friley est encore démenti

ſur ce paquet par le nommé Vaſſol , 8M. témoin , qui, par

lant de l’expe’rience , qui eut lieu avant l’ouverture du cada

vre , prétend qu’elle fut faire avec des grains , tirés du baffin

à Bouillie .' néanmoins c'e ſera ſur une dépoſition de cette nature,

que la fille Salmon ſera envoyée au bûcher.

4
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Un autre témoin de la même trempe , efl le ſieur Hebert,

Chirurgien ,11m. témoin. Nous avons déjà 'vû plus haut,

qu’il étoit venu dans le pavillon , ou la fille Salmon avoit

cherché un abri , contre les perſécutions d’une foulede femmes

que la Duparc avoit lâchées contr’elle, qu’il s'était fait remettre

ſes poches, & qu’après avoir ramaſſé dans le fond deces p0-

ches , des particules d’une matiere blanche 8e luiſante. (C’é

toient des miettes de pain deſſéchée ',) il les :avoit gardées,

'8c s’étoit en alléſans motdi're. ' ‘ ' î ,

Le ſieur Hebert étoit reſ’céidepuis ce momentſans‘rien ré

vèler à la Justice , de ce qu’il avoit ramaſſé. '.

Mais Ie 14 Août 1781 , ept jours après, 6c à-l’occaſion de

l’inſormarion , il déclare que dans ce—.'qu’il a .trouvé , tout_ n’éë

toit pas miettes depaín , 6e que les miettes de pain étoient mélan

gées avec des particules d’arſcnic ; qu’il a été éclairé ſur ce fait ,

par le ſieur Thierry, Apotc’zicaíre, auquel il avoit montré la ſubſ

tance en queſtion', 8c ſur le champ , il remet au Juge ce paquet

que le Juge reçoit ſur ſa parole, comme ayant été effective

ment trouvé dans les poches de la'fille'salmon. ‘

Hebert, voyant le Juge auffi bien diſpoſe', lui parle d’un_

autre petit paquet,qu’il_ n’a pas trouvé lui-même il est vrai,

mais qu’il aſſure tenir d’une femme de ſes amies , qui lui a qſſizre’

l’avoir trouvé ſur le lit de la/èrvante. '

Voyez combien cet arſeníc a pullulé ! Friley‘ en trouve d’e

fbus le lit z la femme -Desbleds en a trouvé deſh'zs 5 Hebert ,

en trouve dans les poches; cette pauvre fille ſemble s’être fait -

un jeu de S’environner de poi/ô”.

Le Juge .ne manque pas de ſe faire remettre les deuxprécíazx

paquets qui ſerviront à déclarer la fille Salmon d’arſênic ,

ô: comme telle , réputée coupable de l’empoiſonnement de ſes

maîtres.
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Comme de pareilles abſurdités , ſurpaſienttoute vraiſem

blance , il est néceſſaire de les accompagner ſur le champ , de

leur preuve. , .

a: Etant allé'chez le ſieur Desbleds , la femme de ce der

”ſiieſ , rentrant chez elle , remit à lui temoin, quelques grains

” de la même matiere , qu’il avoit trouvé dans la poche de la

”dite ſervante , &z qu’elle lui a dit avoir trouvé ſur le lit où il

-” avoit fouillé ladite ſervante ; dont il( le ſieur Hébert Url-ſaiſit,

” 8c de fait, le témoin nous a remis deux paquets dont un con

” tient , les miettes de pain , à matiere blanche , par lui ramaſ

” ſées dans la poche de ladite ſervante , 8E l’autre contenant quel

” ques parties de la même matiere blanche , àlui remi/è par la

dame D‘esbleds ~, le tout comme il nous-Pa dit ci-deſſus dans ſa

dépoſition. ./ U_ ó .

Quelle confiance dela part du Juge! il ne faut qu’un 'mot

du ſieur Hébert , pour lui inſpirer la plus grande ſécurité. Hebert

lui dit que le 1". paquet, est bien ce qu’il a ramaſſé dans la

poche de la fille Salmon , ſept jours auparavant , 8c voila le

Juge auſii-tôt qui tenant la choſe pourauthentique répète cette

aſſertion: qu’il aramaſſè'. ' '

Hebert lui offre un autre paquet qu’il dit tenir d’une femme,

laquelle lui a dit, l’avoir aufli trouvé ſur le lit de la ſervante ,

&l voila le Juge qui croit Hebert , qui croit la femme Desbleds;

la crédulité la plus exceffive, ne lui coute rien, pour ce qui tend

àcharger cette malheureuſe fille. Mais quand dans les inter

rogatoires , il s’agira d’apprécier ſes moyens de justification ,

alors quel contraste !

Voilà donc les deux paquets, préſentés par Hebert , recueillis

par le Juge, qu’en va-t—il faire .P il les remet à ſon Greffier ,pour

être _ '
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être joints au procès; le Juge prend même la peine de faire

environner ces paquets, d’une bande de papier ſcellée de ſon

cachet, 6e de celui du témoin a abſurde précaution! 8c qui.

tournoit, ſans qu’il y pensât, à la confuſion , de cet Officier.

En effet, pourquoi cette formalité de dépôt au Greffe?

pourquoi ces bandes, ces ſcellés? Pour empêcher ſans do t:

qu’on puiſſe ſoupçonner le dépôt d’avoir été altéré, mélangé ;

pourle mettre à l’abri , du tranſport, du contact étranger, enfin

pour en aſſurer l’identité.

Eh bien, Juge indiſcret ! ne voyez-vous pas que vous pro

noncez par-là votre condamnanomquand vous recevez en votre

Greffe , d’une main étrangère, deux paquets qui ont été, pen

dant ſept jours entiers, promcne's, 'colporte's dans la VÎl'e, qui

ont'paſſé par mille mains différentes, & dont rien n’établit l"

dentite' avec ce qu’on prétend avoir été trouvé dans les poches

_de cette malheureuſe ſervante?

Qui vous aſſure que le témoin vous rapporte effectivement

ce qu’il a trouvé? qui vous aſſure qu’il vous rapporte ce que la

femme Desblés lui a remis ; qui vous aſſure que celle-ci lui a

remis ce qu’elle a trouvé, &c qu’elle a trouvé ce qu’elle lui a

remis ?

Ne voyez-vous pas que cette importance que vous donnez
au dépôt en question, est une inconſcquence cruelle , end ce

qu’elle annonce que vous entendez faire figurer au procès , ces

paquets, comme des pieces de conviction, trouvées incontesta

blement ſur l’Accuſée , 8c autour d’elle , &t qu’avec une pareille

procédure, il n’y a pas un ſeul citoyen en France , qui fut aſſuré

de ſa vie?

.Cet appareil de formalités , est un outrage fait à la

Iustice , autant_ qu’à la raiſon 5 car c’est outrager l’une 8c

.G



l

SO

‘ l’autre , , que de -travestir, en actes de'rtſbires, des précau

tion ſacrées, _ ſur leſquelles repoſe la ſûreté des citoyens , 8c

de tourner contre l’innocence les formes protectrices , deſ

tinées à les défendre. .

A préſent , que nous connoiſſons l’histoire des quatre paquets

d’arſenic, ſçavoir ,les deux du ſieur Friley, & les deux paquets

du ſieur Hebert ; il nous reste à connoître celle du troiſieme lot,

qui a auffi ſervi de prétexte à la condamnation de la fille Sal- a

mon.

Rappellons nous que le procès-verbal d’empriſonnement fait

par Bertot, _ portoit qu’après avoir tête' le dedans des poches de'

la fille Salmon ,( entre les deux guichets) il s’étoit apperçu

qu’il y avoit une eſpece de pouſſière ;qu’il avoit étendu du pa

Pier ſur une table, 8': fait tourner ſes poches , leſquelles il'

avoit ſecouées, pour en faire ſortir ce qui pouvoit s’y trouver';

après quoi , il avoit renfermé dans la feuille de papier ce

qui étoit tombé -des- poches, ainſi que le petit paquet de toile ,

qui avoit été trouvé dans les plis de ſa jupe (du pain béni de

Noël,) &c enfin qu’il avoit lie' avec dufil ,la feuille de papier,

8c appoſé ſur le nœud du fil ſon cachet, portant pourem

preinte une tête Romaine, avec promeſſe de dépoſer cepaquet

au Graff'.

Bertot entendu dans l’information, perſista, comme de rai

ſon , dans l’énoncé de ſon' procès-verbal.

Une autre dépoſition relative à ce paquet, trouvé ſur la fille

Salmon , est celle de Vaſſbl, qui l’avoir accompagnée enprzstm,

& qui avoit affisté à la perquiſition de ſes poches.

Or,ce Vqffiil, tout indigne qu’il est de la moindre' con

fiance ,par le rôle odieux qu’il a' joué dans cette affaire, ſert du'

ï
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i moins à nous dévoiler l’infidélité de Bel-tot, 8C peut-&UC @HW-'Ô

là le but de la Providence, en multipliant les méchants ſur la

.terre, de les combattrel’un par l’autre; comme on Voir des

reptiles venimeux , créés pour la destruction de certains au

tres. ' .

Vaffizl , dans le récit qu’il a fait au ſujet de ce paquet, donne

le démenti le plus formel, au procèsèverbal de ſon ami Bertot,

dont il dévoile la -prévarication , en contrediſant les C11'

constances les plus eſſentielles de cette prétendue découverte

Bt en en révélant d’autres , de la plus haute importance.

Bertot avoit dit dans ſa dépoſition , cc que lui, Bertot , ayant

Oz (en ſa qualité de Commiſſaire) tâté avec ſa main, dans le

az fond d’une deſdites poches, il S’ÉTOIT APPERÇU qu’ilyavolt

a: une eſhe'ce de pouffière a).

Et voilà que Vaffizl, voulant ſe donner l’honneur de cette

Perquiſition, prétend que c’est lui, Vaſſol , qui ſouilla la file'

a) Salmon; 8c que lui, témoin, s’est apperçu qu’au ſhſld d’un*

on deſdites pac/res , ,il y avoit une qÿèce de pouſſière ”.

Bertot dit dans ſa dépoſition , que la rencontre de cette eſl

père de pouſh-ère , l’engagea, lui Bertot , à étendre du papierſur.

une table, 8c à tourner 8c ſecouer deſſus , ladite poche.

Vaſſol lui donne un démenti, en diſant que c’eſt lui, Vqſſbl,

qui tourna ladite pac/ze, G’ la renVer/à dans ſa main. --

Bertot dépoſe que la pouffière ayant étéſècoue’e ſur 1e papier'

qu’il avoit étendu au-deſſous, ce fut lui, Bertot, qui renfermez

dans ledit papier ce qui e'toit tombe' de ladite pac/ze, ainſi que le.

petit paquet de toile ,- &c que du tout , il FIT UN paquet , qu’il [ia

avec du fil. Mais Vaſſol lui diſpute encore cette derniere aſſer

tion, en diſant, que ce ſut lui, Vaſſbl, qui après avoir recueilli

G ij
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dans ſh main ladite pouffiêre , [a mit enſuite dans une feuille de'

papier, auquel on joignit Ieſízchet, 6' que du tout, il en fit un

paquet avec du fil.

De manière , que, ſuivant ce témoin , il paroît que Bertot

n’eut d’autre part à tout cela , que d’avoir prêté ſa téte romaine

pour ſceller le paquet. ‘

Ainſi, au milieu de ces deux hommes, qui, ſous la foi du

ſerment, revendiquent chacun excluſivement une opération

qui 'n’a pas pu être partage'e; il réſulte qu’il y en a,au moins,un

des deux qui est un imposteur.

Mais,'ce qu’on ne voit pas ſans indignation, c'est qu’un'

étranger , ſans miffion , ſans qualité , comme Vaſſol , ſans autre

titre que celui d’ami de la maiſon Duparc, vienne avouer avec

impudence, avoir accompagné la fille Salmon juſque dans

l’intérieur de la priſon, &avoir introduit ſes mains dans ſes

poches !

En faudroit-il davantage pour ôter toute confiance ſur le

paquet qu’on préſente à la Justice comme le réſultatde cette

recherche? Adm‘ettons un instant, que ce qui est ſorti de

la poche , fût une pouſſière arſenicale. Dans quel pays du monde

prendroit-on cette' circonstance, comme une charge contre'

l’accuſée, quand on a vu auparavant la poche de l’accuſée,

livrée àla merci d’un tiers? Avec ce préliminaire , il ſeÊoit aiſé

de trouver du poiſon dans les poches de tout le monde.

Mais quelle force cette conſidération n’acquiert-elle pas,

quand on vient à découvrir que ce tiers, est un homme dé-

vouéaux ennemis de l’accuſéejqui a eu ln baſſeſſe d’a ç‘compagner

le Commiſſaire de Police àla priſon , ô: de faire l’office de ſon

valet , après avoir fait celui d’a/pion?
f
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_Adſurplua qu’est devenu ce paquet destiné à ſervir de baſe

à la conviction de la fille Salmon? -

La ſuite va prouver que la ſuppoſition de ce paquet n’étoit:

imaginée, que pour ſe ménager le moyen d’en Fabriquer un

autre , qu’on compoſeroit à loiſir , 8c qui ſeroit, après, ſubstitué

au paquet dont nous venons de parler.

Et pour ne pas' tenirl’artention de nos lecteurs trop long-temps

ſuſpendue , au ſujet de ce paquet; nous allons encore anticiper

un peu ſur l’ordre de la procédure, pour en terminer l’hiſ’coirey

Comme il n’existoit pas d’acte de dépôt de ce paquet, qui en

aſſurât l’identité, il pouvoit avec facilité ſe déplacer du Greffe ,

8c recevoir routes ſortes d’altérations. Auffl , après avoir reçu

le dernier état ſous lequel on vouloir qu’il parût au Procès , il

'fut enfin laiſſé au Greffe.

Mais, ne voilà-t-il pas que' ceux qui diſpoſoient de ce paquet,

n’ayant pas ſousles yeux le procès, ni la dépoſition de Bertor,

ni celle de Vaſſol, ou bien négligeant de les conſulter, après

avoir décompoſé le paquet , ne ſe trouvent plus en état de le

remettre dan-s la même ſituation que celle énoncée au procès

verbal 8( dans les deux dépoſitiOns; 8c qu’au lieu d’un ſeul pa

quet , ils en ſont trois.

Savoir, un du petit paquet trouvé dans les plis de ſa jupe,

(8c contenant du pain béni ) ; ô: deux autres, remplis depouſſière,

8c de quelques portions de matières blanches.- Quelle mal
 

' adreſſe! Mais auffi , 0C1 en ſerions-nous ,. ſi les méchants n’en

avoient pas!

Le recollement de Vaſſol étant arrivé ,-le Juge , alors dépoſi

taire de ces trois paquets, ne manque pas cle les lui repréſenter

pour les reconnoître.
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Qui fut ſurpris? ce fut Vqfflbl, de Voir le paquct qu’il avoit ſi

bien enveloppé de papier & entouré d’un ſil accollé à la [fle

romaine de Bertot, s’être multiplié auffi prodigieuſement. ,

Vaſſbl confus 8c ſoupçonnant le Juge de vouloir le tenter

s'empreſſe de déclare-r que de ces trois paquets à lui repréſen

tés il n’en reconnoît qu’un/LUI, qui est celui de toile.

cc Repréſentation à lui faite de trois paquets enveloppés de

a) papier 6c dépoſés en notre Greffe (par qui, quand 8c com

” ment), dont deux contiennent une eſpèce de pouſſière dans

7) laquelle il y a quelques parties de matière blanche”. (Com

ment le Juge ſavoir-il ce que ces paquets contenoient? Il les

avoit donc ouverts.) Et le _troiſième renferme une eſpèce de

pâte , (le pain béni).

A dit, a que du nombre deſdits paquets,lL NE RECONNOIT
” que Ie petit paquet enveloppe' de toile, lequel est Ie mé-me que i

n celui qui fut trouvé dans la jupe de deſſous de ladite Marie.

” Anne, ſervante du ſieur Duparc ”.

Quelle lumière vient de ſortir de la réponſe de Vaſſbl pour

reconnoître la ſubstitution des paquets 8e la violation du dépôt!

Puiſqu'il étoit prouvé par le procès-verbal de Bertot, par ſa

dépoſition 8c par celle de V(lſſàl , que du petit paquet de toile,

trouvé dans la jupe de la fille Salmon 6e de la pouffière

blanche, ramaſſée dans ſes poches , ils n’avoient fait qu’un pa

quer enveloppé du me’me papier, environné du me’mefil 8c ca

chete’ de la même cire; comment pouvoit-il ſe faire qu’il ſe

trouvât trois paquets au Greffe! comment le petitpaquet de

toile ſe repréſente-t-il à Vaſſbl, puiſque cepetit paquet

,avoit été enfermé ſous un papier cacheté ! Comment _ſe trouves'

_t- il ſépare' de l’autre après y avoir été réuni ?j

'
\
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Il étoit donc 'évident qu’tine main étrangère avoit défait

8c décompoſe le paquet pour le refaire 6c le recompoſer; qu’on

avoit partagé en trois, ce qui auparavant ne ſormoit qu’un

ſèul paquet. Opération d’autant plus Facile, que le _ paquet

avoit resté pendant ro jours à la merci des perſonnes qui étoient

interreſſe’es à le convertir en pièces de conviction.

On demandera peut-être comment le Juge d’instruction, qui

ſçavoit fort bien par le procès-verbal de Bertot, 8c par l’infor

mation , qu’il ne devoit restet au Greffe qu’un ſêul paquet, ſous

le me’me papier, le même fil 8c l'e même cac/tet, pouvoit em

ployer ces trois paquets, qui n’étoient nullement admiffibles

dans l’ordre de la procédure? Comment pouvoit-il les ſup

poſer tirés du Greffe , lorſqu’il' n’existoit aucun-acte de

dépôt, 6ce, &0.

Mais c’eſl: préciſément ce' tiſſu

ſitions &,d’inconſé

Partie.

Ici ſe termine tout ce qui concerne l’arſeizic trouvé: il est temps

de reprendre l’ordre de la procédure..

Dès le début de l’instruction du procès , une réclamation

univerſelle s’étoit élevée ſur l’invraiſemblance de l’accuſation

dirigée contre la ſervante.

Le defaut d’inte’nít

fiſſoit tout le‘monde;

Une fille de

conçoit l’affi-enx projet d’empoiſonner ſes h

de négligen'ces , de ſuppo

quences qui ſervira de motif à lapriſèz'z

\

a commettre un auſſi grand' crime ſaiſi

uit maîtres , qui

l en réſulte pour
elle le moindre avantage, 6c pour le plaiſir ſeulement de com

mettre un forfait abominable, oſſroit un phénomène iuexpli-

ffl
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cable à la raiſon humaine; & l’abſurdité de l’entrepriſe dépo

ſoit perpétuellement contre l’abſurdité de l'accuſation.

Il étoit bien plus naturel de croire que ces empoiſonnemens

rédoublés provenoient de drogues mélangées dans les alimens,

par l'imprudence de quelques-uns de la maiſon.

Ou ſi l’on vouloir abſolument trouver un coupable, on ne

concevoir pas cet acharnement à s’attacher à la ſervante, qui

étoit de toutes les perſonnes de la maiſon, celle qu’on devoir

ſoupçonner le moins, lorſque pluſieurs circonstances appel

loient ailleurs les regards de la Justice.

Un bruit couroit qu’une perſonne conſidérable de la mai.

ſon Duparc avoit quelques jours auparavant acheté de l'arſe- ’

nic; ,pourquoi diſoit-on , ne pas aller à la recherche d’un fait

auſſi eſſentiel?

Et la diſparition du fils aîné ne ſigniſioits-t-elle rien! Dans un

moment où cet abſence étoit l’objet de la curioſité publique?

on diſoit encore mille autre choſes , que le Lecteur peut

aiſément ſoupçonner, '

C’est ainſi qu’un nuage protecteur ſembloit s’élever autour

de l’Accuſée pour, la dérober aux coups de ſes perſécuteurs.

Afin de faire ceſſer ces clameurs,& de ravir à la fille Salmon

les effets de cette réclamation impoſante, on ne vit pas d’autres

reſſources, que de l’avilir aux yeux du Public,en la lui préſentant

comme indigne de ſa protection 8c de ſon intérêt.

_Il est vrai que la choſe paroiſſoit aſſez. difficile , attendu que

la fille Salmon ne donnoit aucune priſe, du côté de ſes mœurs ,

ni de la fidélité , 8c que perſonne ne s’étoit plaint d’elle. Mais

quoi! S’il n’existe aucuneplnilztqlon en fera paroître. Si aucun

maitre: ne l’accuſé, le Procureur du Roi ne peut-il pas, d’office,
i ' venant

U4
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'venant au ſecours-du maître chez qui ellea ſervi, leur ap

prendre, que, ſans' le ſavoir, ils étoient volés! ~

Peut-être qu’il paroîtra étrange à quelqu’un , de voir inter

caller dans une instruction d’empoiſhnnement , une autre inflruc

tion e'piſàdique , ſur des délits abſolument étrangers , 8e qui n’an

-noncoient pas la moindre connexité avec l’accuſation originaire;

mais la néceffité d’avilir l’accuſée aux yeux .du Public excu

'ſera cette reſſource.
i Nous allons donc Voir s’engager une nouvelle procédure , qui

-va détourner, un peu, l’attention de l’accuſation principale; mais

nous ſommes obligésſſ, pour un instant, de partager les .écart-s

_des Juges. .

Le Vendredi , 24 Août, dix-ſept jours après l'empriſonne

-ment de la -fille Salmon, le Procureuridu Roi est éclairé tout

à-coup, &c comme par révélation , que ſi l’on ſouilloit dans

une armoire incrustée dans le mur d’un appartement occupé par

une dame Précorbin , dépendant dela niàiſon des ſieur 8c dame

Duparc , on trouveroit'dans cette armoire, des effets apparte

-nants à ces derniers; ce qui ſormeroit contre la fille Salmon ,

une ſuſpicion de vol, fi l’on ſuppoſoit que cette armoire lui eût

été donnée pour renfermer ſes hardes.

De plus, le Procureur du Roi devine encore , qu’il y a au

En conſéquence, 'il fait un réquiſitoire, tendant à -ce que'

le Juge ſe 'tranſporte dans l’appartement indiqué, pour faire

ia viſite de l'armoire en queſ’rion.

On ne peut trop s’étonner de la ſupériorité des connoiſſanc'es

de cet Officier, quand il donnoit de pareils renſeignements.

_En effet, comment pouvoit-il ſavoir qu’il yavoitau Graff-ê,

H
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une clef, propre à ouvrir cette armoire? A l’époque de jon i

réquiſitoire, il n’y avoit aucune dépoſition , ni aucune pièce

du Procès, qui lui indiquaſſent cette circonstance.

Une ſeule clef étoit alors dépoſée au Greffe, c’étoit celle

trouvée dans le ſein de la fille Salmon , au moment de ſou em

priſonnement. Or, la fille Salmon , après avoir déclaré dans

les premiers moments de trouble ,que cette clef, étoit celle

d’une armoire (qu’elle avoit eue de ſes anciens maîtres, ) avoit,

dès le lendemain, 8, reconnu ſa mépriſe, 8c déclaré , dans ſon

interrogatoire, que c’étoit celle du [auſſi-t dufallon , 8c il

-n’y avoit rien dans l’information,qui rendit cette déclaration

ſuſpecte; il est vrai que dans la dépoſition de Vaſſol, il étoit

question d’une autre clef; qu’il prétendoit avoir tirée de la poche

dela ſille Salmon, 8c qui étoit la clef d’un appartement de la

maiſon; mais en ſuppoſant cette dépoſition véritable, il n’y

avoit pas encore là de quoi éclairer le Procureur du Roi ſur le

fait qu‘il articuloit , puiſque Vaſſol donnoit cette clef pour être

celle d’un appartement 8c non celle d’une armoire; où le Procu

reur du Roi avoit-il donc pris qu’il devoir ſe trouver au Greffe,

une clef propreà ouvrir une armoire de la maiſon Duparc?

Mais il ne s’en tient pas là. Cet Officier déſigne l’armoire que

la clef doit ouvrir; il indique cette armoire , comme étant ri

postée dans le mur d’un cabinet dépendant de l’appartement

occupé par une dame Précorbin. ' .

Voilà des détails tout~à~fair ſurprenans de la part de quel-

qu'un qui déclare' les avoir puiſés dans les pièces du Procès,

lorſqu’il est. certain qu’à l’époque du 24 Août, les pièces du

Proc-ès ne diſoient pas un mot de tout cela.

Il est temps de connoître le principe d’une pareille rêvé

lation.

,IA
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.’armoire dont il s'agit, étoit effectivement une armoire in

crustée dans le mur d’un cabinet placé au fond d’un apparte- _

ment dépendant dela maiſon,occupé par une dame Précorbin.

La dame Duparc avoit , ſeule , la clef de cette petite armoire,

qu’elle s’étoit réſervée, 8c dans laquelle elle renfermoit de

menus effets, & quelques papiers de peu de conſéquence.

Pendant ſon ſéjour dans la maiſon Duparc, la fille Salmon

n’approcha point de cette armoire , dont elle n’a même appris

l’existence, que dans le cours du Procès.

Il étoit faux que la dame Duparc eût donné cette armoire

à la fille Salmon pour y ſerrer ſes hardes , &l’on conçoit même

combien il eût été déraiſonnable de choiſir , pour renfermer

des hardes 8c effets, dont elle avoit beſoin à chaque instant du

jour , une armoire incruste'e dans Ie mur d’un cabinet, au fond

d’un appartement occupé par un étrariger, 8c dont , par con

ſéquent, elle n’auroit pas eu~ le libre accès.

Auſſi , cette idée ſingulière ne vint-elle à l’eſprit de la dame

Duparc,que depuis le Procès commencé,& pourle beſoin deſa

Cauſe; voici à quelle occaſion. ‘ i

Dès le lendemain de l’empriſonnement de la fille Salmon,

le Commiſſaire Bertot, tout dévoué aux Duparc , vint furtive

ment leur remettre la clef du buffet de la cuiſine, dont il

s’étoit emparé.

. En même-temps, il leur parla d’une autre clef trouvée dans

'le ſein de la fille Salmon, qu’elle avoit déclarée être la clef de

_ſôn armoire.

La dame Duparc ayant examiné cette clef, reconnut la mé

priſe de la fille Salmon; 8c l’on prévit dès ce moment que l’on

pouvoit tirer parti de cette déclaration, pour lui ſuppoſer dans - i

_la maiſon , une armoire, dans laquelle elle auroit renfermé des

objets ſuſpects. i ' H il i
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Ce ſut l’armoire incruste’e dans lelcabinet de la dame P're’

corbin , que l’on choiſit pour y appliquer la clef en question.

En conſéquence, on ſe dépêche, conjointement avec Bertot',

d’arrangcr cette'armoire d’une manière convenable; après quoi,

Bertot ſe retira, ſans dreſſer', comme l’on penſe bien , procès'

verbal de cette viſite officieuſe. '

Mais la dame Duparc 8c Bertot , n’avoient pas fait attention

que' cette manœuvre s’e’toit paſſée en préſence de quelques

perſonnes qui pourroient la révéler, 8c c’est 'ce' qui arriva.

i Le nommé Cauvin , Soldat du Régiment d‘u Roi, ( en gar

niſon à Caen,) étoit un intime de la maiſon Duparc; il avoit"

été admis à l’ouverture du corps d’u ſieur de Beaulieu; on ne

ſe cacha pas de lui pour la viſite de l’armoire ; on lui fit ſerr

lement entendre que c’étoit pour s’aſſurer \i la cleftrouvée ſur

Ia fille Salmon, étoit bien celle de l’armoire. Et dans l’inforé

mation , ce témoin doit avoir dépoſé :

a Que le lendemain matin , (le lendemain de l’empriſonne

n ment de la fille Salmon) Bertot étant revenu avec une clef

2) qu’il avoit trouvée ſur ladite fille, ayant demande' à vzfiter

D) I’àrmoira qu’elle fermoir , & ayant été conduit dans' une'

az chambre de la Tourlourirette, où ſe trouvoit‘ pareillement les'

7z ſieurs Lew-"que G" Vaſſol ledit Bertot OUVRIT avec ladite clef;

” une armoire, dans laquelle on trouva un biſſac'à deux bouts,

za, dans lequel étoit pluſieurs pièces defi!, des chemiſes, 'des cor..

z, ſets., des eſpèces 'de petites vefles, ô: autres morceaux de'

zz- différentes eſpèces ”.

Cet aveu de Gauvin ſur l’ouverture clandestine de l’armoire ,

nous ouvre les yeux ſur le principe des renſeignements fournis

au Procureurfiu Roi.

D'après_ ce préliminaire , ce dernier pouvoit' marcher à' A
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coup sûr, 8c provoquer ſans crainte l’ouverture de l’armoire.

En conſéquence du réquiſitoire du Procureur du Roi, le

Inge ſe tranſporte le 25 Août 178: , (dix-ſept jours après

l’empriſonnement de la fille Salmon' ), cc dans une chambre au

” premier étage, dépendante de la maiſon du ſieur Duparc,

a: 8c OCCUPÉE par la dame Pre’corbin; où' étant, (c’est le Juge

:D qui parle) tant en preſence de cette dernière, que de la dame

z) Duparc , avons fait ouverture d’unepetite armoire incrufle'e dan-s

” le mur d’un' petit cabinet, ayant ſhn entrée par dedans icelle

zz chambre, avec la clef depq/è'e en notre Greffe. ” ( Le Juge ne

'dit point quelle est cette clef 5 par qui, 8c quand elle a été

dépoſée ).

Ôuverture faire de cette armoire, qu'y trouve-t-on?

Des chemiſes d’hommes & de femmes, des gants , des pelo

tons , des tabliers, des coëffes, des _mouchoirs , des morceaux

d’étoffes de pluſieurs couleurs , des bouquets de fauſſes ſieurs,

' vingt-ſix échevaux de fil , &autres effets de cette nature , à

-l’uſage des ſieur 6e dame Duparc, & deleurs enfans ; enfin,

des lettres 8c des papiers de famille; 8c rien n’étoit plus natu

rel, ſans doute , puiſque l’armoire leur appartenoit.

Mais voici ol'i commence le ,prétendu délit de la fille Salmon.

Au milieu- de ces différents effets, on trouve auffi,.deu>c-

petits écus de' 3- livres.

Une coëffe de baptiste montée;

Une autre , idem, 8e non—montée‘.

Une petite camiſole de toile de coton mouchetée.

Un mouchoir d’indienne àlfond blanc.

Deux tabliers de cuiſine.

l
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Un tablier à carreaux bleux.

Et encore, l’expédition d’un contrat de mariage paſſé entre

la fille Salmon 8c le nommé Jacques Hébert, de Bayeux, en

date du r5 Octobre I780. 1 .

Or, de la rencontre de ces effets appartenants à la fillç-SaI

mon , la dame Duparc ne manqua pas de tirer la conſéquence,

que l’arrnoire en question étoit à l’uſage de celle-ci 5 &t que, par

conſéquent , il n’y avoit qu’elle qui eût pu renfermer les objets

appartenante à la maiſon; d’où il étoit, évident qu’elle avoit eu

.l’intention de S’en emparer. .

Ici, chacun de nos lecteurs s’apprête à demander ſi la fille

Salmon n’étoit pas preſente à cette viſite; ce qu’elle a dit à la

vue de cette clef, qui ouvroit l’armoire; ſi elle a reconnu cette

clef, pour être effectivement celle qu’elle portoit dans ſon ſein;

quelles ont été ſes obſervations ſur l’uſage de l’armoire à la

quelle on appliquoit cette clef; ſur la rencontre de ſes effets

dans cette armoire, 8ce. Voilà ce quon voudra ſavoir prompte

'ment; car, d’ailleurs, il ne viendra dans l’eſprit de perſonne ,

que les Juges ſe ſoient aviſés de procéder à cette Viſite , ſans

_y appeller l’accuſe’e , ê’ hors dejà preſence.

Sans doute on ne devroît pas ſuppoſer une pareille mépriſe;

néanmoins, rien n’efi plus vrai

Le Procureur du Roi avoit bien requis la preſence dela dame

Duparc, comme partie intéreſſée g & la preſence de la dame

Précorbin, attendu qu’il S’agiſſoit d’une armoire ſituée dans l’in

térieur de ſon appartement; mais il avoit oublie' l’aêcuſée , quoi~

que , de tous les intéreſſés à cette viſite, il n’y en eût , ſans con

credit, aucun , dont l’intérêt prévalût ſur le ſien , puiſque c’étoit

contre elle que cette viſite étoit imaginée , & qu’il devoir y *être

I
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question de la vérification d’une armoire, qu’on diſoit être la

ſienne 5 8c d’effets, qu’on ſuppoſoit avoir été tranſportés par elle.

Le Juge d’instruction, crut ſuffiſamment réparer ce défaut

de prÿênce , en lui faiſant ſubir deux jours après, ( 2.7 Août)

un interrogatoire ſur l’armoire, 8c ſur les effets qui S’y étoient

trouvés.'

'La fille Salmon dut être bien étonnée, quand elle entendit

le Juge lui apprendre qu’on avoit viſité, deux jours auparavant,

8c en ſon abſence , l’armoire qu’elle avoit dans l’appartement de

la dame de Précorbin , &1 qu’on y avoit trouvé parmi ſes hai-des,

"une quantité d’æſets de la maiſon.

Et quoiqu’elle n’eût aucune connoiffiince des manœuvres qui

s’étoient pratiquées dans la matinée du 8 Août,.entre la dame

Duparc , Bertot 8c Vaſſol , il nelui fallut que le ſecours du bon

ſens, pour repouſſer avec force cette imputation.

a Comment ePt-il poffible qu’on ait trouvé quelques-uns de '

oz mes effets dans l’armoire dont vous parlez? Ie n’ai jamais eu

n d’armoire chez les ſieur 8c dame Huet, deſtinée à ſerrer mes

,z hardes & effets; je n’en avois pas même beſoin, pour la petite

” quantité que j’avois emportée avec moi,& qui étoient répan~

” due çà &c là dan-51e cabinet où je couchois.

” A l’égard des différents effets que vous me repréſentez

” comme ayant été trouvés dans l’armoire,la plus grande partie

” m’est inconnue; mais j’en reconnois quelques-uns qui m’ap

a) partiennent, tels que le tablier à carreaux bleu, &c. &je ne' l

” conçois pas comment vous dites qu’ils ſe ſont trouvés dans'

” l’armoire de l’appartement de la dame Précorbin, ferméeà

” clef, vu que je ne les aí jamais mis dans aucune armoire; &t

dz que , s’ils y ont c'te' mis, ce n’cstpas de ma part.
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” Le Juge inſiste 8c lui REPRËSENTE que les autres effets

” qu’elle declare n’être pas _à elle, ſe ſont encore trouvés dans

à) la même armoire (avec ceux qu’elle a reconnus). d’où il ſuit

-” que c’est elle qui y a mis le TOUT. ” (Quelle abſurde con

ſéquence I ).

A RËPONDU z ” qu’il s’y ſoient trouvés ou non,que ce n’est

” pas elle qui les y avoit mis.

ll n’y a perſonne qui, à la vue de ce procès-verbald’ouveſh

ture "St de viſite de l’armoire 8c de l’interrogatoire qui le ſuit,,

ne ſoit bien convaincu que le ſoupçon de volest auffi mal fondé

que celui d’empoiſonnement; & que le Procureur du Roi ne

pouvoit rien faire de mieux pour ſon honneur 8c pour ſa ſureté

que de chercher des moyens de mettre fin à une procédure auſſi
névoltante. l _

Mais il s’en falloir .de beaucoup que cet Officier ſe trouvât

dans ces diſpoſitions ; au contraire , il vit dans la procédure la

preuve très-claire, que la fille Salmon étoit coupable, non-ſeule.

rnent d’avoir attente' ti [la vie deſès maîtres; mais encore de les

avoir volés.

Et dès 'le 2.7 Août il donne un réquiſitoire qu’il _faut conſers

ver ici comme un monument propre à faire conno—ître les lumiè

res les intentions de cet Officier.
i Le voici:

a Le Procureur du Roi _&c. , qui a pris communication

” des pièces du procès , commencé d’instruire ſa réquête

” contre la nommée Marie-Françoiſe-Victoire Salmon , accu

Dz ſée d’avoir empoiſonné le ſieur [Faiſant de Beaulieu avec de

a? l’arſenic mis dans ſa bouillie, 8c d’avoir tenté d’empoiſonner

” ſes autres maîtres le Mardi 7 de ce mois, auſii avec de l’arſènic
_7D qu’elle mit dans la ſoupe qu’elle leur ſervoit ledit jour. i

?JA
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” A REMARQUË par la lecture du procès-verbal dreſſé' Samedi

73 dernier 2.5 du preſent mais , que ladite fille Salmon nouvelle

az ment entrée dans la maiſon 8c au ſerv-ice du ſieur Huet

v Duparc, ne s’est pas BORNÉE à attenter àla vie deſès maîtres

” par Ie poi/on; mais qu’elle a .CHERCHÉ à les voler, &qu’à cet

a, effet, elle avoitfùrtivementſbuſi‘rait G' dépaſſe' dans une armoire

” d’un cabinet ſitue' a' l’extre’mire’ de la mai/on 8c dont elle a été

v trouvée ſai/ie de la clef lors de fim empriſonnement, pluſieurs

”linges G’ autres @jets pour ſe les approprífl' 6’ en faire ron: à

” ſes maîtres', . l . '

” Il el’c très-intéreflànt , que ce vol, qui doit Ea-_e réputé vol

” domestique, ſoit constaté par les voies ordinaires de l’infor

” mation ; mais comme la dame Huet 8c quelques autres

-” perſonnes qui ont des connoiſſances ſur ce vol ont déja été

” entendues en genre de témoins ſur les faits de poi/on, 8c ne

” peuvent être régulièrement réafflgnées ſans ordonnance de

DD Justice.

” A des cauſes , requiert le Procureur du Roi d’être autoriſé

;a defaite informer par addition, dudit vol, Ô AUTRES qu’elle

”pourait avoir commis, circonstances 8: dépendances ”.

ll n’est guères beſoin d’inſister ſur l’indécence ſcandaleuſe

de ce réquiſitoire, qui offre à chaque ligne les .caractères de

la haine &de l’animoſite’.

Le Procureur du Roi a remarque' que ,la fille Salmon ne S'Y/Z

pas borne'e à arterrter àla .vie de ſés maîtres; 5 mais qu’elle a encore

cherché à les voler; il s’empreſſe de caractériſer-la nature d’un

pareil vol, qui doit être réputé un vol domestique, comme S’il

lpraignoit que le Juge ne prit le change ſur l’importance de ce

délit ;enfin il ſuppoſe d’avance que la fille Salmon doit avoir

commis d’autres larcins _chez différentes perſonnes.

I
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Reconnoit-on là le style d’un Procureur du Roi , qui doit

' rester toujours en ſuſpens ſur le mérite de .l’accuſation juſqu’au

moment de ſes concluſions définitives ë

Cet Officier oſe parler de l’empozstmnement 5c du vol comme

de délits bien établis contre la fille Salmon , 8c qui réſultent des
pièces de la procédure! i

Mais au moment où il ſe déclaroir avec tant d’aſſurance, ( le 7.9

d'Août), il n’y avoit pas encore de plainte rendue ſur le volni par

‘ lui-même, ni par aucune partie civile Comment donc pouvoit-il

ſe faire qu’il eut remarqué par les pièces de Ia procedure , que la

'fille Salmon étoit coupable d’avoir cherché à voler ſes maîtres?

-A-t-on jamais vu la paffion le déceler plus ouvertement!

- A l’égard de l’empoiſonnement, le Procureurdu Roi de

"voit-il ſe permettre de s’expliquer, comme il le faiſoit, lorſque

l’état de la procédure n’etoit pas encore de nature à lui fournir

aucune opinion ſur ce point?

En effet , il faut ſçavoir qu’à l’époque du 29 Août, le pro

cès n’étoit pas régle' à l’extraardinaire, le réglement n’ayant été

prononcé que le 17 Octobre ſuivant 5 c’eſ’c-à-dire , ſix ſemai-

nes après; or chacun ſçait, qu’en matière criminelle ,les inſorñ

mations dénuées de toutes autres formalités ſubſéquentes, ne:

ſont d’aucune conſidération , qu’elles ne préſentent qu’un apperç

çu vague &informe ſur lequel il n’eſ’c pas permis d’aſſeoir aucun

Jugement,& enfin qu’elles ne commencent à- prendre de carac

tère qu’après le recollemenc 8c la conflrontation. ÿ

- Si cet Officier ne trouvoit pas au fond de ſon cœur la' preuve

de cette vérité , que n’ouvroit-il un livre élémentaire de matière

criminelle?

s Il auroit'vû dans les premières Pages du code penal:

_ «Que l’inſormation, (avantle recollement & les confronta

7) tions ) n’eſ’c qu’une eſpece de mémoire pour les Juges ; que

~ ~ “o—"—-——_—,_ ._ —h

“ï
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l »ce n’est qu’une préparation ,pour parvenir à,de_nouvelles—inſ

7z ttuctions ;enfingu'íl ,nſc-'i pas PERMIÇ auit Juges, d'ail-'Soir au

?a cune idc'qdçfi‘nitive., ſur le ÿfondement deces .Mémoires î_

'Mais le' Procureur du Roi, ſans s’inquiéter de ces prin:

pipes , dès ledébut de la procédure., fixe le _mérite _de .l’accuſa—

:tion-Thil ,indique “dur doigt le ſort' qu’il" prépare àl'AccuſéeÎ ,

toute .la v‘ille- doute' s’il qfllvrai_ quçzzcettw fille ſoit

criminelle', ~quand un‘cri 'univeiſel la déclare innocente", .quan-d

elle devoir l’être_,in,contestab,lement RUXÛICUX .dela Iufiice; le

Procureur du Roi ne ,craint pasde ,la déclarer coupable , non
ſeulement i d’avoir artenté- gar, lepol/finaux: jours-_de;ſes Maitres. ,

8c mais _ençoredeſ délits étrangers, dont avoit pas un

ſeulplaignanti ' - ' - '... ‘ . .

_. ' En conſéquence du reguiſitoire du Procureur-;Walid ,le uge

ordonna qu’il ſeroit procédé xàſ-,cette information*, 8c comme

-le requiſitoire n'e'ſe réduiſoit. pas auvolprétendſh- fait chez

f ' l

- 'les Duparc, mais qu’il s’étendait à .tous autres. Vols'quelcpn~

:ques, Faits ailleurs; le Procureur du Roi siétoitpar-là ménag

'gé, la facilité de convertir cette, information , en inquiſition, ſur

'toutes les époques de la vie de la fille Salmon , ô: d’en faire une

çſpece de répertoire ,,de toutes/,les imputations 'qu’il\plairgit à_

'chacun d’y venir conſigner ſur cette malheureuſe fille. ,

J D’abord, on vit repdroître la femme Duparc,quj renouvella

par-une ſeconde dépoſition les inductions qu’ilçfalloit, ſuivant

elle , tirer de l’ouverture de l’armoire dont nous îvons parléz

Le Procureur _du- Roi , entendre, enſuite, les différents

maîtres', chez leſquels lafille Salmon avoit ſervi, pour ſavoie~

_ d’eux,, s’il n’avoient rï-en à lui reprocher. du côté de la-fidélité.

Le ſieur Angot‘illc lyſdépo_ſaz quïawnt eu àſon ſervice la. fille

Salmon depuis la Féte~Dieu , juſqu'à la Madelaine 1780 , elle

15,'
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ue lui avoit donne' aucun'ſhjet deplainte &c qu’il ne s’e'toitpoint ap

perçu qu’elle lui etírfiz-ír aucun tort.

Le ſieur Arr/bt , déclare qu’ayant eu à ſon ſervice la fille

Salmon pendant deux ans , il ne s’eſ’c point appergu qu’elle lui eût

fait aucun tort. '

Le vieux Pérée , âgé de 76 ans , Laboureur, ancien maître de

la fille Salmon ; déclare, ſous la religion du ferment , gu’iln’a '

jamais eu aucun reproche à lui faire ſur la conduite qu’elle avoir

tenue chezv lui. i i

i .C’est ainſi que ia fidélité de l'a fille Salmon , ſe manifeffoit

par les moyens même qu’on avoit destinés à la faire ſuſpecter.

. Enfin, le Procureur du Roi, produir(car. c’efl: l‘ui qui indiquait

'les témoins, )'les LDumeſnil, chez leſquels on a vu , que la fille

Salmon avoit ſervi,à Formigny; qui étoient ſes parents &chez

leſquels il avait connu la fille Salmon. (Voyez ci-deſſusPag. 4, )

en- qualite’ deparents 6c amis, il faut croire que ceux-ci ne s’obst‘i

neront pas à contrarier des intentions qui ieur' ſont connues.

En effet , le' pere, la mere 8c le fils Dumeſnil, ſe réunirent

à reprocher à la fille Salmon , d’avoir fait, pendant qu’elle étoit

à leur ſervice , une jupe 8c un tablier, d’un vieux drap de la

maiſon; ( crime énorme); ils parlerent encore d’une vieille che;

miſe ſans col, G' ſans manche , trouvée ſous ſon oreiller; 8c

même ils la- ſoupçonnèrent d’avoir mis dans ſon paquet , deux

coëffes 8c 'deux chemiſes de ſa maîtreſſe. ( La fille Salmon , a

donné dans ſes interrogatoires ,la ſolution de cea diverſes im

putarions. ) ſ ' I ‘

Enfin , vint la femme Lefevre , Merciere; celle qui avoit

vendu, le 4 Août, à la fille'Salmon , la pièce de'toile d’Orange,

dont il a été parlé ci-deſſus , page 7. ' '\

Rien n’eſ’c plus ſingulier, que le moyen employé, pour
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obtenir à cette fem-me quelque déclaration , qui rendit ſuſ

pecte lafidélité de la fille Salmon.

Elle en fait elle-même le récit;

Quelques jours après que la fille Salmon eut fait ſes em

Plettes chez elle , une Vivana’iere , appellées la femme Guide

I0t,intime amie de la femme Duparc, vient chez la dame

Lîſë-vre, 6e lui dit: est-il vrai que vous avez vendu une juppe

à la ſervante de madame Duparc ? la Merciere répond qu’oui ,

8c qu’elle l’a payée. Mais ajoute l’autre, lui avez-vous vendu

auffi Un tablier de toile d’Orange à bouquets bleux. ê un mouchoir

- d’indienne? La Marchande répond que non ; & l'a Guidelo't s’en

alla, Quelques jours après, la Marchande ayant trouvé de man:

que chez elle un morceau de toile d’Orange , elle penſe) ſur

la mauvaiſe idée , que la Guidelot avoit cherché à lui don

ner de' la fille Salmon) ,que ce pouvoit bien être celuiqu’on

lui avoit dit que cette fille avoit, &a pour s’en aſſurer que faits,

elle? elle prend un échantillon de la même toile chez quelqu’un

à qui elle en avoit vendue, 6c le remet à la fille Leblanc (intime

amie de la maiſon Duparc ) , pour aller chez la dame Duparc , le

. confronter avec le morceau qu’on lui avoit dir, être entre les

mains de la fille Salmon.

(Aſſurément elle ne pouvoit mieux choiſir ſon monde):or;

ajoute le témoin , la fille Leblanc, à ſon retour, lui D1T'

:u qu’elle avoit trouvé ſon morceau de toile d'Orange , chez la

” dame Duparc', 8c que celle~ci lui avoit dit qu’on l’avoit trouvé
»parmi les effets de ſa ſervante. i

Ce ſerait faire injure à nos lecteurs , que de prendre quelque

peine , pour faire reſſortir toute la ſutilité de cette dépoſition

_attachée évidemment à l’importunité 8< qui ne portantſur
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aucun délit constaté , n’offre que des ouï dirt, entés ſur d’autries

ouidire. '

Mais pendant que les perſécuteurs de la fille Salmon s’épui

_ſoient en efforts pour lui compoſer des délits imaginaires, cette

malheureuſe ſervante ſe débattoit avec la fermeté 8c l’énergie

qui appartiennent à l’innocence ÿ - '

_ Dans les interrogatoires , elle releve vigoureuſement les

objections captieuſes 8c frivoles de ſon juge : quelquefois elle

:éclaircir d’un mor, ce qui avoit été obſcurci, à deſſein, &t réfute

_de miſérables équivoques.
\ Dans les confrontations , elle confond les témoinsi, elle les

imet en contradiction entr’eux 8c avec eux-mêmes; elle 3rd

cule des ſaits poſitifs, qui entrainent ſa justification: 8c., les

témoins , ſans oſer nier ces faits , ſe renferment à perſister dans

leurs depoſitions; 'formule honteuſe,qui est _l’indice _8c la ,reſg

'ſource du menſonge. k
_ .Hélas , fille inſortunée! vous criez, comme i vous deviez

_être entendue l vous vous déſendez , _comme ſi votre ſalut déz

pendoit de votre justification l vous ne ſavez pas qu’il y a près

,de huit mais que votre destinée est _décidée , par le Requiſitoire

'du i9 Août 5 votre innocence , ri’est pas mieux connue de vous

même , que de ceux qui paroiſſent en douter ; mais un intérêt

Puiſſant 8c cache” demande le ſacrifice d’une victime; le ſort

'est tombé ſur vous! 8c cette accuſation de larcin qui n’a rieii

gde ſérieux n’est qu’une reſſource inventée, pour pallier l’in

Ãvraiſemblance des autres accuſations. i

Quiconque , est venu juſqu’a cet endroit de notre ouvrage!,

:pour peu 'qu’il ait reçu de la nature , une ame ſenſible , qu’il

Îs’arrête ,, 8c n’ailie pas plus avant . .. ou qu’il paſſe à quelques
tpages ,plus bas , *où le tableau cpnſolant du ſouverain pouvoir'. i

réuni à la justice 8c à l’humanité le réconciliera avec les hommes.
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Concluſions du Procureur du Roi.

” Le Procureur du Roi, du Bailliage Siège 8c Préſid'ial civil

& criminel de Caen , qui a pris communication des pièces du

»procès , extraordinairement instruit à l’encontre de Marie

”Françoiſe-Victoire Salmon , accuſée de poiſon, conſistantes

”leſdites pièces , en un procès-verbal de capture de ladite Sal

mon , du SEPT Août dernier ; autre procès-verbal &c. &0. -

l _ Requiert être ladite Marie- Françoiſe- Victoire Salmon

DÉCLARÉE duement atteinte 8c convaincue :

' az PRIMO. D’avoir ,le Lundi matin , 6 Août dernier,fait cuire

ſi” dans un baſſin , de la bouillie defroment, pour le ſieur Paiſant

” de Beaulieu , beau-père du ſieur Huet Duparc , chez lequel

”ladite Salmon demeuroit en qualité de ſervante depuis le

”premier jour dudit' mois d’Août; G’ d’avoir mis dans ladite

” bouillie, en Ia fai/?mr cuire, de l’arſènic, duquel ledit ſieur

ï’ Fai/?mt est mort empoiſhnné ſur les ſix heures du ſoir.

: ” SECUNDO. D’avoir le lendemain Mardi, 7 Août dernier',

5a mis de l’ar/ênic dans laſhape qui fut ſervie, le midi, ſur la table

” des ſieur &dame Duparc , ſes maîtres ; duquel tous ceux qui ſe

” ſont mis à table, 8c mangé de ladite ſoupe , ont été empoi

”ſhnne’s & dangereuſèment malades, au nombre de ſept.

D TERTIO. D’avoir été trouvée ſiziſz'e d’arſènic, lequel arſèni-c

” a e'té trouve' ledit Mardi après-midi, tant dans les pac/tes de

73 ladite Salmon , que ſur le matelas du lit où elle s’étoit repoſè’e ,'

,z lequel auroit été reconnu pour e’tre de Ia mé'me nature , 8è par

1D faitement ſemblable à celui que tous les convives avoient trou

:o vés le midi dans la ſoupe, 8c à celui qui auroit été trouve' [7:

n lendemain dans le cadavre dudit ſieur de Beaulieu , 8-'. d'a/1S le
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” baſſin où avoit cuit la bouillie qu’avoir mangée le ſieur de Beau

” lieu. l . ' '

” QUARTO. D’être véhemment SOUPÇONNE’E , d’avoir mis

33 du mé'me arſènic dans un plat de ceriſes, qui ſut par elle ſervi

a) à la dame de Beaulieu, ledit jour Mardi matin , ainſi que le

'” midi du même jour , ſur la table des ſieurs 8; dame Duparc.

?z QUINTO. D’avoir, dans le temps de la Saint Michel 1780,

” commis différents vols chez le ſieur Dumeſnil le neveu , où

” elle demeurait en qualite de ſervante; & notamment, d'un

” drap, dont elle avoitfait 'une jupe 8c un tablier. ,

” SEXTO. D’avoir, dans le commencement du mois d’Août

_” dernier, vole', chez les ſieurs Duparc Huet ,les différents effets

_” mentionnés au _Procès , 8c qui ont été trouvés renferrnés dans
»ſon armoire. i '

p SEPTtMo. Enfin, d’étre vſéhernment SOUPÇONNÉE , d’a

7) voir, dans le commencement dudit mois d’Août , vole' chez.

;D ladite Lefebvre, un morçeau de toile EI’Orange.

JJ POUR punition &reparation de quoi, des autres cas reſul

” _tants du Procès ,- SERA , ladite ;Marie-Françoífi-Viäoire Sal

_” _mon , _CONDAMNÉE _à faire amende ,honorable ,en chemiſe,” la corde au cal, tenant en ſes mains 'une torche de cire ardente

a? _du poids de deux livres, au-devant dela principale porte 8c

a) entrée de l’Egliſe Saint-Pierre, ou elle ſera menée con

,D duite par l'Exécuteur des Semences criminelles, qui, attachera

7z devant elle 6c derrière ſon dos, _un écriteau, où ſera _écrit en

n gros caractère,ces mots: nrpoiſonnçuſi: Voleuſè domestique;

” ô: la , étant à genoux , DÉCLARER, que, méchamment, elle

” a commis Ire/dits vols ô: empoiſonnements , dont elle ſe repent,

7) 8c demande pardon à Dieu 8c à la Justice , ce ſait, étre con

za duite par ledit Exécuteur, ſur la place du Marché de Saint

' ' zz Sauveur
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9) Sauveur, pour y être attachée à un poteau, avec une chaine de

ózfer, 8c BRULÉE VIVE ,ſôn corps réduit en cendres , 8c icelles

1) jettées au vent , ſes biens acquis 8c confiſqués au Roi, ou à

v qui il appartiendra; icelle être condamnée en dix livres d’az

n mende envers le Roi, en cas que confiſcation n’ait lieu au

v profit de -Sa Majesté. -

” REQUIE-RT en outre, être ladite fille Salmon , préalable

” ment appliquée A LA QUESTION ordinaire 6c extraordinaire,

” pour avoir re've’lation de ſes complices , 8c notamment' de ceux

” qui lui ont vendu ou donné l’arſenic dont elle a c'te' trouvée

”faiſiez 6c renouvellant, en tant que beſoin ,‘ les Arrêts 8:

” Réglement concernant la vente &distribution de l’arſenic,

” 6c autres drogues dangereuſes, enjoindre à tous ceux à qui

D2 ladite vente est permiſe , de ſe conformer exactement auxdits

” Règlements, ſous les peines au cas appartenantes. Ordonner

” l’impreſſion 8c affiches par-tout où il appartiendra , de la

93 Sentence à intervenir. Délibéré au Parquet, ce 17 Avril

”1782. Signe' RÉVEL”.

Rapporter les concluſions, c’est, comme on le préſume bien,

rapporter la ſentence, puiſque dans cette affaire,les Officiers du

Bailliage de Caen n’ont pas un ſeul moment eu l’idée de contre

dire le Procureur du Roi , ſans qu’il nous ſoit poffible (attendu

l’éloignement des lieux) d’indiquerune cauſe , à cet incroyable

dévouement.

Les concluſions ſont du 17 Avril 1782. '

Le lendemain 18,ſènreace definitive abſolument conforme

aux concluſions.

Une reſſource reſ’coit à l’inſortunée: c’étoit l’appel au Parle-7

ment de Rouen ;appel de. droit, que la loi interjette elle-même,

au nom du condamné.

. K
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La fille Salmon fut donc transférée avec ſon procès , dans'

les priſons de Rouen, p our y attendre ſon ſecond Jugement.

Il n’ya perſonne qui, la voyant arrivée à. ce Tribunal au

guste , ne commence à concevoir les plus douces eſpérances

pour elle.

ll ſuffit d’avoiruneidée de la distribution des cours de Justice

établies en France, pour ſavoir que le Parlement de Normandie,

y tient un rang distinguépar les qualités éminentes des Magistrats
qui le compoſent. l

Mais il existe une eſpece de fatalité qui rend quelquefois illu

ſoires , les reſſources les plus précieuſes.
i La fille Salmon étoit destinée àce malheur. .

Et le I7 Mai 1782., on lui apprit que la Sentence de Caen

venoit d’être confirmée par Arrêt du même jour.

L’aſpect d’un ſupplice inévitable , est ordinairement pour

les coupables, le'terme de leur courage: ils renoncent à une

feinte aſſurance , qui leur devient inutile; ils éprouvent une

eſpece de confuſion ', de voir leurs ſecrets dévoilés; un ſenti

ment de reſpect les ſaiſit, àla vue de ces hommes ſupérieurs qui,

malgré leursefforts &leurs ruſes, ont ſû pénétrer dans les pro

fondeursde leurs ames; abattus, consternés,ſi de pareils coupa

bles ſe rejettent dans le ſein de la Divinité , c’est pour implorer

ſa clémence .en rendant hommage à ſa justice.
i Il en est autrement de l’innocent. .

Son énergie ſe ranime à l’aſpect de ſa condamnation.

Il refuſe ſon hommage , à un jugement qui lui révèle l’erreur

de ſes Juges ô: l’imperfection de la Justice humaine; ſa con

damnation ſemble lui donner une eſpece de ſupériorité ſur ceux

qui l’ont prononcée; 6c, quand il s’adreſſe à Dieu , c’est moins

ipour lui demander grace , que pour/lui demander justice.
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' Telle ſuula ſituation de la fille Salmon , à la nouvelle fou

droyante de l’arrêt confirmatiſ; ah l mon Dieu, s’écrie-t-elle ,

'vous'ſèavez que jeſhis innocente!

Indignée d’un pareil Jugement, elle ne peut croire qu’il ſoit

ſérieux, ôc lorſqu’il ne lui estplus permis d’en douter, elle. appelle

à grands cris la ſistice Divine;elle provoque-les vengeances

célestes ſur ſes perſécuteurs; elle les cite au Tribunal duSouve

rain Juge: tantôt Ie viſage prosterné ſur la terre, qu’elle arroſe

de ſes larmes ; tantôt agenouillée 8c les mains vers le Ciel,

comme la ſource de toute Justice,elle lui demande un acte de ſa
toute.puiſſance pour ſauver l'innocence. — l

Ces plaintes 8c ces cris entrecoupés de ſanglots 8c de gémiſſe

ments , avoient attiré auprès d’elle, pluſieurs perſonnes, parmi

leſquelles ſe trouvèrent trois Eccléſiastiques charitables , venus

dans ce lieu pour viſiter les priſonniers.

Ceux-ci ne reconnoiſſoie'nt pas dans les accens de la fille

Salmon, le langage ordinaire des coupables. L’habitude de

Voir des priſonniers 6c. d’affister les condamnés, leur avoit

donné de l'expérience en pareille matière; ils s’approchent de

la fille Salmon , l’interrogent, 8c remportent l’intime conviction

de ſon innocence. . _

Mais,dans l’instant que cette inſortunéecroit trouver dans la

perſuaſion de ces Eccléſiastiques , une reſſource ſalutaire; quand

une lueur d’eſpérance vient faire palpiter ſon cœur; elle est

bientôt replongée dans le déſeſpoir, en apprenant qu’ils n’ont

qu'une impuiſſante compaffion , que des larmes stériles, à lui

offrir, ſans pouvoir ſuſpendre un instant, l’exécution de l’Arrêt.

Mais , dans le peu de temps qui leur reste, ils lui prodiguent

les ſecours de la plus ardente charité; ils ſoutiennent ſon ame

fugitive , par des conſidérations conſolantes, par des conſeils ſaz

K ij
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lutaires; 8c bientôt la victime est attachée de leurs mains', pour

être conduite au lieu de l’exécution.

Raſſurez-vous, vertueux Eccle’ſiastiques, la victime ne ſera

pas immolée! ſes cris , &c vos prières ſont montés juſqu’aux

Cieux. .

— La fille Salmon arrive à Caen le 2.6 Mai.

Déjà le jour de l’exécution est indiqué; le lieu destiné au ſup

plice reçoit les funestes aprêts; la chambre de la question va s’ou

vrir pour y entendre les gémiſſements de la malheureuſe

Salmon. '

Préparatifs illuſoires! Tout est arrêté par une déclaration de

grfflflſſſe. On ſait que notre Ordonnance Criminelle, (art. 2.3 ,

du tit. 25.) fait d’une pareille déclaration, un obstacle invin

cible à l’exécution de toute peine corporelle.

Obligés de fléchir ſous cette loi impérieuſe , les premiers

Juges ſont reconduire la fille Salmon dans ſon cachot , 8c ſon

exécution est remiſe au 2.9 Juillet ſuivant.

Il n’est pas beſoin , ſans doute, de prévenir nos lecteurs ,

que cette déclaration de grrffiſſè ne doit pas faire ſoupçonner

la ſageſſe de la fille Salmon; on devine bien que ce n’étoit

qu’une reſſource extrême, ſuggérée àcette infortunée.

Elle reſpire donc !

Elle voit fermer cette même journée qui devoir la réduire

en cendre ,8c n’avoir pour elle d’autre lendemain que l’Eternire’.

Mais cette journée reviendra le 29 juillet; quelle main bien

faiſante en empêchera le retour? Ah! croyez que la Provi

dence, qui vient déjà de ſuſpendre le ſacrifice,ſaura bien

créer d’autres reſſources pour l’anéantir!

C’est elle , qui fait parvenir juſqu’au Trône ,la nouvelle d’une

. pauvre ſêri'sntc condamnée à cinquante lieues de-là,aux tour
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ments les plus affreux, pour un crime invraiſemblable, d’après

l’instruction la plus monstrueuſe.

Cette nouvelle effrayante arriva au meilleur des Rois , portée

ſur les réclamations les plus impoſantcs ; ſes Ministres vertueux

s’empreſsèrent de ſeconder ſa justice; 8c ſoudain , pa‘rt de Ver

ſailles , un ORDRE de ſurſeoir toute exécution.

L’ordre du Roi n’arrive à Rouen que le 26 Juillet.

Parven u à RouenJ’ordre devoir y ſéjournenpour être revêtu

des formalités d’uſage, 8c être enſuite tranſmis au Baillage de

Caen; mais pour peu qu’il y ait de délais dans ces formalités,

ç’en est fait de' la fille Salmon. _

C’est ici qu’il faut ſaiſir l’occaſion de rendre hommage à la

Vertueuſe 6c ſublime impartialité du Parlement de Rouen.

Cette Cour, devenue (par le ministere de M. le Marquis

de Belbeuſ, Procureur-Général) dépoſitaire de cet ordre, qui

ſembloit accuſer la Justice de ſon Arrêt, s’empreſſe d’aſſurer

ſon effet , en le revêtiflant promptement de l’enregistrement,

le jour même de l’arrivée; le même jour encore, l’Arre’t d’en

registr cment est expédié; 8c des le grand matin du lendemain

2.7 ,le tout est envoyé aux Officiers du Baillage de Caen , Où

le paquet arrive le Dimanche 28.

Mais il n’est ouvert par le Procureur du Roi de Caen, que le

endemain, 29.

Ilétoit temps 5 les ordres étoient déjà donnés pour l’exé

cution ; déjà Soldats,'Huiffiers, Eſcorte, Exécuteur, instru

ments 8c apprêts du ſupplice , tout étoit en mouvement; 8c la

fille Salmon reprochoit une ſeconde fois , à la Justice Divine,

ſi de l’avoir abandonnée.

C’est dans ce même instantqu’on annonce l'ordre du Mo~

narque. '

Ah! que l’autorité qui ſe manifeste par de pareils actes, a de
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grands droits à notre reſpect! Béniſſons cette glorieuſe portion

du Gouvernement François, qui attache àla main de nos Rois

cette ſuperbe prérogative, d’arrêter d'un ſeul ſigne,le glaive

exécutent.

Rafl’urée ſur ſa c0nſervation,il ne restoit plus à la fille Salmon,

qu’à éclairer la Religion du Roi, par une marche légale &judi

ciaire, ſur l’injustice de la condamnation.

Mais , les lumières propres à cette diſcuffion, ſe trouvant ren

fermées dans les pièces d’un procès volumineux, inacceffible

aux regards étrangers, il ſembloit que cette circonstance devoir

offrir un obstacle inſurmontable.

Heureuſement, il ſe trouvoit alors au Barreau de Rouen, un

de ces hommes doués d’une ame énergique , à grand caractère ,

8c dont le courage ni la patience ne ſe laiſſent abattre par les

plus grandes difficultés.

Appellé par le cri Public, à cette opération laborieuſe, il y

conſacra tous ſes moments; 8c ſecondés par descirconstances

favorables , ſes efforts furent couronnés du ſuccès. -

Bientôt, il fut en état de fournir des'renſeignemens ſuffiſans,

pour ſolliciter la réviſion du Procès. x

Un Juriſconſulte éclairé , (Me Turpin , Avocat ès Conſeils)

ayant,.dans une Requête éloquente, détaillé les premiers ap

perçus de tous les vices de la procédure; le Roi ordonna

l’apport du Procès, au Greffe de ſon Conſeil.

[a repréſentation de ce Procès au Conſeil du Roi, en apprit

plus que tout ce qu'on avoit pu croire; 81 le r8 Mai 1784 , après

l’examen le plus étendu &le plus approfondi , MM. les Maîtres

des Requêtes furent d’avis, d’une voix unanime, qu’il y avoir

lieu à la réviſion. ' _

Le r4 du même mois, Arrêt du Conſeil, qui ordonne la

réviſion devant le Parlement de Rouen.
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Ceux de nos lecteurs qui ne ſont point instruits des matières

criminelles, ſeront étonnés de Voir la fille Salmon renvoyée au

me’me Parlement , qui , par ſon premier Arrêt , ſembloit engagé

à ne point changer d’avis.

Mais c’est un hommage que nos Loix rendent à l’intégrité

des Cours , en les constituant elles-mêmes arbitres de lu réſor

marion de leur Jugement.

Le Parlement de Rouen justifia bien, en cette occaſion, l’ho~

notable confiance de nos Loix. ' -

A peine le Procès de la fille Salmon eut-il reparu devant

cette Cour , qu’elle ouvrit les yeux ſur ce tiſſu d’infidélités , de

menſonges & de prévarications , qui avoit échappé à ſes pre

miers regards. ‘

Le plan ſecret , d’immoler une victime innocente pour ſauver

des coupables , ſe manif-esta à M. Ie Procureur-Général.

A la vue d’une procédure auffi monstrueuſe, M. le Procu

teur-Général ne put contenir ſonindignation S &dans un réqui

'fitoire éloquent, du r9 Mars 1785 , en applaudiflânt à l’a’uto

rité bienſaiſante du Roi, qui avoit prévenu la conſommation

d’une injustice , ce Magictrat dénorzça au Parlement, le Procès

de la fille Salmon , comme un «en/érable de ne'glige-nus, de

7z contra díctions & d’infia'e'lítes,qui néceffitoit le fl’linistère Public

:z d’entrer dans l’examen de lafconduite des perſonnes qui avoienc

'” réuni dans ce Procès les rôles de plaintiſſs 8c de te'moins, de

” dcnonciatcurs contradictoires entre eux dans leurs dépoſitions;

” ou defàux remains, de depoſitailes infidèle.” 8c de pre’varíca

J3 [ct/rs dans leur état ”. '

M. le Procureur-Général indiquant lui-même, avec préci

fion, les vices de l’ín/Zraíh'on , prit enſuite des concluſions,

qui , rerentiſſmt au Bailliage de Caen, yporterent l’allarme &c

la_ confiernatiqn.
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Les Officiers de ce ſie’ge , instruits du'danger dont

'Ils e’toient menacés , firent parvenir leur réclamation au Par'

lement.

On voit même avec indignation , une dénonciation adreſſée

à cette Cour, le 7 Février 1785 , dans laquelle ils s’épuiſent

en efforts, pour intéreſſer le Parlement à leur' destinée , en lui

repréſentant que l’Arrêt confirmatif de leur Senunce , renfen

moit la justification de leur procédure; 8c qu’avec cet avan

tage, le Parlement ne pouvoit pas porter un autre Jugement,

ſans ſe compromettrelui~même aux' yeux de la Nation. .

a De quel œil , diſent-ils, LA NATION enviſagera-t-elle

” le Tribunal qui a rendu la Sentence dont on ſe plaint n.

De quel œil, OSONS le dire, ( effectivement il falloir bien de

la hardieſſe pour établir cette comparaiſon) :ë la Nation en

” viſagera-t-elle la Cour elle-même , qui a confirmé cette Sen

n rence quand on nous verra affimilés aux Juges de Mantes,

r) qui furent condamnés au banmfimcnt pour cinq ans; &z aux

:a Juges de Saumur, qui furent condamnés en des dommages

n 8c intérêts 7,3? _ '

Ces Officiers repréſentent encore au Parlement de Rouen

d’autres ſuites funestes, attachées à lajustificarion de la fille Sal

mon.Un IribunaLliVré au mépris,desOfficiersdépouillés de tout:

corg/Zde'mgion , des témoins diffama’s, une amillc entiere deshonore'c.

Il nemanquoit donc plus,au malheur de la fille Salmon ,

après avoir éprouvé une injul’cice atroce , que de voir des con

fidérarions politiques s’oppoſer àce qu’elle fût repare’e; il falloir

donc , pour épargner pluſieurs'coupables , conſommer la perte

d’un innocent. Quelle morale!

L’équité du Parlement de Rouen n’avoit garde d’adopter cette

doctrine. Mais ſa prudence lui ſuggéra l’ide’e d’un parti mi

' toyen ,

Y”
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toyen , qui pût ſauver les inéonvéniens d’une rétractation trop

ſubite.

En conſéquence, cette Cour rend le 12 Mars !78s un nou

vel Arrêt, qui, faiſant droit ſur les Lettres de re'viſion , en

ſemble ſur l’appel, «a mis ſa Sentence de Caen , du r7 Avril

” 1782. , au ne'ant; corrigeant è? re'fbrmant , ordonne un plus

” amplement infirme' , contre la fille Salmon, pendant lequel
” temps elle garderoit priſon ”. i

Au ſurplus , les Mémoires Faits au nom de la fille Salmon,

furent ſupprimés, par le même Arrêt , comme calomnieux aux,

Iuges du Bailliage de Caen , à à pluſieurs citoyens de la me’me

Ville (qui ne l’avoient point demandé).

Cet Arrêt offroit une eſpèce de tranſaction. Il étoit reconnu

que la Sentence de Caen avoit mal juge' , l’Arrêt mettoit cette

Sentence au NÉANT, 6c ménageoit àla fille Salmon la reſſource

' d’une abſolution prochaine.

Mais, d’un autre côté, les premiers Iugesétoient déclarés à

ï l’abri de' reproches , 8c quelques perſonnes de Caen miſes à

couvert de recherches ultérieures.

Enfin le Parlement de Rouen évitoit par-là , le paſſage trop

tranchant , d’un arrêt de mort, à un arrêt d’ab/àlution - en com

blant, par quelque nuance intermédiaire, la distance énorme

de ces deux déciſions.

Ah ! ſans contredit , 8c perſonne n’endoutera jamais , le der

'nier Arrêt a été dicté par les motifs les plus purs , 8c lesinten

tions les plus vertueuſes!

Mais il n’en est pas moins vrai , qu’il ne pr'ocuroit à la fille

Salmon qu’une ſoible portion de la justice qui lui étoit dûe, en

la retenant encore dans les iens d’une accuſation qu’il auroit

fallu annuller; en ſuſpendant ſa liberté, qu’elle devoir Obtenir

L

ï
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ſans-'délaiſôr ein' dérobant à ſa pourſuite ceux contrelelqueſsë

elle avoit une action auſſi bien fondée. ' ~' i i
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Ces confideratlons la rame‘nèrent donc aux pieds du Trône ,_

pour'en obtenir la réparation complette dûe à' ſoninnoe'ence

8c proportionnée aux dangers qu’elle avoit courus.

Il est preſque inutile d’apprendre quelle fut le réſultat de' cette:

réclamation; 8c ce n’eſ’c uniquement que pour ne rien. laiſſer à:

déſirer aux ,vœux des ames hóimêtes, que nous allons rap

porter l’Arrêt qui intervint au Conſeil du Roi le zo Octobre:

I785 , ſur le rapport de M. FOULLON DE DOUÉ..

cc Le Roi, en ſon Conſeil , ayant égard à la Requête , a caſſë'

” 8c annullé, CASSE 8c ANNULLE ledit Arrêt du 12. Mars 1785,.

” 6c tout; ce qui S’en est enſuivi (la ſuppreſſion du Mémoire) ;-

_” ce faiſant, aévoqué les demandes 8L contestarions ſur leſ

az quelles ledit Arrêt est intervenu , circonſ’ran'ces 8c dépen

z” dances, a renvoyé &z renvoye au Parlement de Parispour y‘

_7D, faire dr\oit, ainſi qu’il appartiendra , lui attribuant , à cet effet ,.

” SA MAJESTÊ , route Cour 8c Juriſdiâion , &r connoiflance,

.nqu’Elle-_a interdite -à.ſes autres Cours 8c Iuges ; ordonne , à:

.sxzoetleffetj que-les pièces 8c procédures ſeront remiſes au Greffe

r,u\duçlit…Parlement de Paris, 8re”.

-Telle est l’involution de procédures , qui , remettant cette'

-informatie-à. la juflic'e Tde la' première Cour du royaume, lui:

-aunomn'eyènſm dqterrne de ſes malheurs.

'S’il ne s’agiſſoit que d’aſſurer l’anéanriſſement de la Sentence

-de Caen ét la décharge de l’accuſarion , nous aurions un moyen'

prompt &a infaillible'pour obtenir l’un & l’autre; il ne faudrait

pd… Cela que choiſir quelques-unes des nullités nombreuſes qui.
înſedlent toute la procédure., i

~—.__.—.... ...p--... -Au-.4_
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Mais il ſaut laiſſer cette reſſource aux inſortunés , qui, par la

fatalité des circonfl‘ances ,ſontobligés de chercher leur ſalut dans

les moyens de forme.

Quant à la fille Salmon , ce ſeroit trahir ſes intérêts , que

d’employer pour elle un genre de défenſe , qui , en détruiſant

la condamnation , ne détruiroit pas Ie ſoupçon du crime, 8( ne

' lui rendroit la liberté qu’accompagnée d’amertume &c d’op

'probre.

Oublions donc , pour quelques instans, les vices de la'procé—

dure, qui a ſervi de baſe à la Sentence de Caen; prêtons-nous

.à la fiction qu’elle .est revêtue de toutes 'ſes Formes, 8c conſen- ~

tons que-la fille Salmon ſoit jugée d’après ſon réſultat.

Elle ne riſque rien d’embraſſer ce plan , puiſque, du ſein

même de cette instruction monstrueuſe , s’échappent, à chaque

iigne, des jets delumièrequi éclairent ſon innocence;com’me

on voit , un corps élémentaire, que le Chymiste obstiné vou

droit anéantir, ſurmontant ſes efforts &ſes travaux,, ſe re

montrer, toujours , inalte’rable au fond de ſon creuſet.

A'l’égard des nullite’s, nous n’en perdrons pas l’avantage ,

.puiſque nous les_ferons entrer au n ombre des :moyens de priſe

Parti-6.. i

PREMIERE PARTIE.

\

.Examen des accuſàtions 'intenreſes contre lafille Salmon

Ces accuſations ſont dedeux eſpeces; empog'ſànnementsôf

:-als domestiques', il faut les traiter .ſéparément.

Líj



84

SECTION PREMIERE

EmpoË/onnement.

L’accuſation d’empniſonnement ſe diviſe en deux époques;

L’empoiſonnement du Lundi 6 Août , commis envers le vieil

lard Beaulieu.

Et celui du lendemain 7 , commis envers les ſept perſonnes

de la maiſon Duparc.

g Io

Empog'ſonnement duſieur de Beaulieu.

Ce vieillard , après avoir été aſſailli de douleurs déchi

rantes , dans la matinée du Lundi 6 Août 1781 , est mort vers
les ſix heures du ſoir. i

Par l’ouverture du corps faite le lendemain,ſur les dix heures

du matin, on a trouvé des particules d’arſenic, dans l’estomac 6c

dans les intestins , avec une liqueur rouge 8c briquete’e , tel que du

vin mé’le’ avec urz peu de stz lie , 6c c’est à ce ſujet, que la Sentence

de Caen, déclare Marie Salmon , l

cc Atteinte 8c convaincue ,\ d’avoir le Lundi matin , 6 Août

” [781 ,fait cuire dans un baſſin de la bouillie, pour le ſieur

7z Paiſant de Beaulieu , beau-pere du ſieur Huet Duparc , chez
l” lequel elle demeuroit depuis le I". dudit mois d’Août.

” Et d’avoir mis dans ladite bouillie , en' la préparant, ou en

” la faiſant cuire , de l’arstnic, duquel ledit ſieur de Beaulieu ,

,1 est mort empoiſonné le même jour , ſur les ſix heures du ſoir.

Ainſi cette diſpoſition décide deux points.
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1°. Que le ſieur de Beaulieu , eſt mort empoiſonné , par l’ar

ſenic , mis dans ſa bouillie.

2°. Que c’étoit la fille Salmon qui av'oit mis l’arſe

nic dans la bouillie. _

Or , ce ſont deux ſuppoſitions , de l’invention des Juges , 8c'

qui ſont contredites par le procès même.

D’abord comment les Juges ont-ils ſçu , que le ſieur de Beau

lieu , avoit été empoiſonné par ſa bouillie? dans quelle pièce

du procès ont-ils été prendre une telle aſſertion ? f

Ce ne pouroit-être que dans le procès-verbal d’ouverture

du corps; mais ce procès-verbal , ne dit pas un mot de la

bouillie empoiſonnée; les Chirurgiens n’ont pas même trouvé

dans l’estomac,ni dans les intestins, des vestiges de bouillie.

Seulement une liqueur ronge 6e briquete’e , tel que du vin, mêle' avec

ſh lie .' c’est dans cette liqueur, qu’ils découvrent un jedi/nent

crfflalli le' z 6' angulaire , reſſemblant à l’ar unie , dont ils déclarent

que le ſieur de Beaulieu a été empoiſonné ; ce qui annonçoit bien

plutôt que le poiſon auroit été administré avec du vin.

Mais comme cette hypothèſe, auroit entraîné l’abſolution

de la ſervante (qui n’avoir point ſervi de vin ), les Juges de

Caen , préſérèrent de donner un démenti formel au procès-ver

bal, en décidant d’office , 8c contre toute apparence , que le

ſieur Beaulieu étoit mort empoiſonné, par de l’arſenic mis

dans /Zz bouillie. , _

Dira-t-on que l’on étoit fondé à faire cette ſuppoſition ,

d’après quelques grains :l’arſenic, trouvés dans Ie poëlon de la

bouillie P

On répond qu’ilestflzux qu’ils aient cette excuſe; buiſqu’ils

n’ont point m éme viſité , ni fait viſiter le poëllon de la bouil..

lie, ſervie au ſieur de Beaulieu, 6c qu’après l’ouverturc du
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corps, ils s’e’toient retirés ſans faire aucun examen des vaſes

8c ustenſiles , qui continuèrent de rester à la diſpoſition des

Duparc.” * .

Ainſi ,voila les Juges de Caen dépouillés de cette reſſource, _

pour justiſierleur ſuppoſition de bouillie empoiſonnée.

Mais des témoins ont aſluré; dans les informations , qu’en

examinant le poëlon , ils avoient remarqué des restes d’arſènic

n’étoit-ce pas aſſez pour autoriſer la Sentence?

Quelle raiſon .' le bon ſens permettoit-il d’admettre l’CXlſ-r

tence de cet arſenic , ſur la ſeule aſſertion de quelques témoins ,

lorſque d’ailleurs , aucune expérience juridique, n’avoir conſa

taré la réalité de cet arſenic prétendu. —

Lorſqu’aucun procès-verbal, n’avoir constaté l’état du poél-.—

lon ; lorſque ce vaſe, laiſſe' pendant pluſieurs jours à la merci

d’une multitude de perſonnes, ne pouvoit ſervir de _baſe à au

cune vérification. 8Ce. 8ce.

Enfin ,lorſque ces dépoſitions, étoient éman ées de perſonnes

indignes de toute créance , par une multitude de conſidérations.

Mais admettons pour un instant , l’hypotheſe d’arſenic, mis

,dans la bouillie, comment ſuporter la ſeconde diſpoſition qui

,impute le fait à la fille Salmon,& qui l’en déclare atteinte G’ con,

_vai/zaza.

.Il faut avoir unegrande force ſur ſoi-même , pour comman

zderà ſes expreſſions , à la vue d’une pareille dépoſition:

Quoilla fille Salmon est atteinte & convaincue , par_ le pro

cès , d’avoir MIS l’arſenic dans la bouillie !

Certes, ſi la choſe est vraie, ſans doute que ſa condamna_.

.tion est bien méritée; mais s’il 'n’y a pas l’ombre, pas l’apparence

la plus éloignée de ce fait , ſi cette imputatlon est entièrement

Àcontrouvée , de quel œil ne doit pas être conſidérée une par.
:reille Sentence) - l il i '
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Voyez d’abord l’embarras des Juges : ils ſont aſſurés, que

que l’arſenic a été Mis -dans la bouillie, par la fille Salmon ;. '

mais', pour vous dire .~ quand , à qu’elle époque , 8c par quelle

manipulation , c’est ce dont ils ne ſçavent rendre compte; l’al-*

ternative qu’ils propoſent est tout à ſait étrange: elle a commis

le crime en préparant la bouillie , 0U en la ſhi/Im: cuire; c’est

vous donner aſſez à connoître, qu’il n’existe aucun renſeigne

ment ſur l’instant ou l’arſenic a été jetté, 'circonstance qui pa

roît cependant bien eſſentielle; car, ſr la- fille Salmon est con-a

vaincue d’avoir MIS l’arſenic, _c’est ſans doute, parce-

que quelqu’un l’aura vue; '6c ce témoin doit être en même*

temps en état d’affigner l’épqque préciſe de cette mixtion.

Cependant les Juges n’en ſavent r'ien,& s’ils laiſſent au publie

le ſoin de deviner, .c’est que le procès n’en dit rien.

Mais ils ne laiſſent pas moins croire , que le procès con:~'

tient quelque circonstance , qui entraîne' ce réſultat : que c’est la

fille Salmon , qui a mis l’arſenic dans la- bouillie , à une époque;

quelconque.

Or , c'est un piège tendu à la crédulité du public , parce qu’il-ï

n’existe encore RIEN au' procès , capable d’établir ce re'fiiltat.

. 'On ſçait , par les détails .dans leſquels nous ſommes entrés ci~~

deſſus pages 38 8c ſuivantes , que dans l’information faire à ce

ſujet, il n’y avoit que quatre témoins, qui pouvoient en raiſon-

ner, quatre témoins qui' n’en valoient pas un SEUL , puiſque'

.leur étroite parenté ,— 8c leur intérêt perſonnel, rendo-ient leur

témoignage inadmiffible.

C'e’toit la dame Beaulieu, la dame Duparc , la demoiſelle

Duparc &t l’écolier Duparc.

Les dépoſitions de pareilles perſonnes , quand même elles

euſſent été rédigées à CHARGE contre la fille Salmon,auroieuc
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été bien incapables de la faire déclarer atteinte 5’ convaincue.

Que ſera-ce donc , quand lesdépoſitions de ces perſonnes ne

laiſſent rien échapper, qui contienne le moindreſoupçon con

tre la fille Salmon !

On ſeroit tenté de ſoupçonner , que l’Accuſée,a,dans ſes in

terrogatoires , fait l’aveu de ſon crime , &t que c’est la ſource où

les Juges ont puiſéleurs lumieres; point du tout , l’AC-;uſée a,

constamment 8c avec indignation , repouſſe' cette affteuſe im

putation , qui étoit déjà détruire par le défaut d’intc'rct.

L’imagination ſe perd à chercher le prétexte , dont les pre

miers Juges ont pû colorer cette diſpoſition.

On croit la rencontrer dans les interrogatoires de la fille Sal

mon , où le Juge ſe retranché ſur la néceſſité de lui imputer le

fait; ſaute , dit-il ,de trouver d’autres'perſonnes , auxquelles on

pût l’imputer. _ _

cc A elle REMONTRÉ qu’il est constant, que l’arſenic qui s’est

39 trouvé dans la bouillie , y a été rnis auparavant qu’elle fut

” cuite :que conſè'quemment , ce ne peut é’trc qu’elle , qui l’y ait

az mis. ”

Il falloir avoir bien du courage,pour haſarder un pareil raiſon

nement , où la bonne foi ſe trouvoit bleſſée autant quela raiſon.

D’abord , le Juge en aſſurant à la fille Salmon, comme un

' fait constant, qu’il s’étoit trouvé de l’arſenic dans la bouillie,

bleſſoit la vérité , puiſque rien n’étoit moins constant au

procès; &qu’il n’avoir été fait aucune vérification à ce ſujet,

6c qu’enfin le procès-verbal d’ouverture du corps , démentoit la

ſuppoſition du Juge. _

D'un autre côté , quoi de plus abſurde que de déclarer à la

fille Salmon , que ce ne peut-étre qu’elle , gui ait mis I’ar/enic dans

la bouillie , quand il s’agit d’une maiſon compoſée de SEPT per

ſhmzt-s. Mais
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Mais,ipourquoi, dira-t-on, cette fille ne ſe récrioit-elle

_pascontre cette aſſertion haſardée par le Juge: que ce ne pou,

voit-é-tre qu’elle. Que ne répondoit-elle , que dans une _maiſon

.compoſée de tant de monde , D’AUTRES qu’elle .. pouvoient être

également ſoupçonnés d’avoir MIS- l’arſenic.

il; SACHEZ donc que c’est-là, préciſément ce qu’elle ne ceſſa

,d’oppoſer au luge; mais que celui-ci ne lui permettoit pas

d’aborder 'ſeulement une , pareille ſuppoſition; tantil avoit de

répugnanceà rien admettre qui pût compromettre perſonne de

.cette maiſon. , '

Les différens interrogaroires, joints au procès, doivent établir

:la preuve de ce fait. l '

Dans l’interrogatoire du 2.0 Août,la ſille Salmon, en parlant

-del’a-ſiaiſonnement dela bouillie, déclara, comme il étoit vrai,

que c’étoit la dame Duparc qui avoit mis leſil , qu’elle avoitété

prendre dans un des vaſes de bois qui étoient dans le buffet.

Le Juge, qui voit la conſéquence d’une pareille circonstance,

's’élève auffltôt contre l’Accuſée, en lui reprochant de chercher

à jetter du ſoupçon ſur la dame Duparc. '

a A elle REMONTRÉ , qu’il réſulte de ſa déclaration, que

n' ce ne peut e’tre que la dame Duparc , ou elle Accuſée , qui eût

z2 empoiſonné la bouillie du ſieur de'Beaulieu ; qu’elleparoîtroit

az me’me vouloir repondre quelquesſoupçonsſur le compte de ladite

z) dame Duparc 5 mais qu’une pareille action, de Iapart'de cette der

” niere, e/Z contre toute vraiſemblance, ê' ne peut pas Ïné'meſè ſup

”PW,- canfflquemment, ce ne peut être d’autre que l’Accuſe’e qui

” ait commis cette action ”. '

La partialité du Juge peut-elle ſe montrer plus à découvert,

8c d’une maniere plus mal-admiſe?

Il accable l’Accuſe’e de l’objection puiſſante qu’il n’y a qu’elle

. z M
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qui peut avoir jetté le poiſon: dans la bouillie; 8c quand cette

fille détruit l’objection, en oppoſant que d’autres qu’elle ont ap

_ proché de cette bouillie , & qu'un autre qu’elle a fourni l’affili

ſannemenr ;voilà que le Juge irrité lui fait un crime de chercher'

à répandre duſoupçon ſur autrui.

Il lui ferme la bouche , en méme-temps qu’il l’interroge il

repouſſe la vérité en ſeignant dela chercher , 6c ſe déclare hau

tement ?Avocat de ceux que l’accuſée indique aux regards de

-la Justice.

_ Rien n’est plus ſage , ni plus modéré que la réponſe, par la~

quelle la fille Salmon. s’eſſorce de calmer cet emportement.

a: Qu’elle est innocente de ce dont on l’accuſe ,qu’elle n’avoit

az aucun motifpour commettre une pareille action ,* qu’on peut faire

az tout c: qu'on voudra , mais qu’elle n’est aucunement coupable 5

” qu’elle ne ditpas que la- dameDupatc ait rien fait de mal-à

” propos; -qu'elle ne la croit pas coupable non plus , 6c qu’elle

az n’a jamais cherché à l’en faireſoupçonner ”~.

Si le Juge n’eût pas été aveuglé par la prévention ou par ſon

dévouement à des impreffions étrangeres , cette réponſe auroit

été pour lui un trait éclatant de-lumiere.

Ce qui l’irritoit contre la ſuppoſition de .l’arſenic introduit

'de la main de la dame Duparc , c’étoit l’invraifemblance atta

chée à une pareille action; d’où il réſulte qu’il mettoit l’invrai

ſemblance au nombre des raiſons puiſſantes , pour écarter une

accu/ation. - '

Mais pour qui cette conſidération d’invraiſèmblance combat

toit-elle, donc, plus heureuſement que pour la fille Salmon, qui,

comme elle l’obſerve au Juge, n’auroit pas eu le moindre motif

pour commettre cette détestable action, dont il ne lui devoir re

venir aucun avantage.
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D’ailleurs , à quel' propos le Juge invoquoit-il l’invraiſèm;

blance, pour repoiifler 8c combattre l’obſervation de la fille

Salmon! qu'y avoit-il donc d’invraiſêmbldble que la dame Du- _

parc , en cherchant du ſel dans un vaſe , eût mis' la main dans

un autre vaſe , contenant de l’arſenic? De pareilles mépriſes

n'ont rien qui bleſſent la vraiſèmblance. '

Iln’en réſultoit pas ( à Dieu ne plaiſe qu’on en ait jamais

]’idée)que la dame Duparc , eut eu l’intention criminelle de

jetter dans la bouillie, une drogue empoiſonnée; mais ſeule

ment, qu’avec l’intention droite 8c, pure, de mettre a’u ſèl, ſa

main ſe ſera portée dans un vaſe ,qui contenoit la drogue _arſè

- nicale.

'

Mais , est-il vrai/êmblable , qu’il y ait eu de l’arſenic , dans la

maiſon desxDuparc? ſi cela est vraiſèmblable? beaucoup.

. Quelques jours auparavant, une perſonne de cette maiſon en

avoit acheté") c'est un fait articulé dans le Réquiſitoire de M. le

Procureur-Général du Parlement de Rouen, du r9 Mars I785,

6c dont il oſſroit de faire la preuve ;

D’ailleurs , rappellez-vous l’exclamation de la dame Duparc ,i

ſur l’odeur d’arſhnic brûle' , qu’elle ptétendit ſentir, en entrant

dans la cuiſine , àl’iſſu du dîner , du Mardi7 Août 1781.

Exclamation bien eſſentielle à obſerver, parce qu’elle an

nonce, que la dame Duparc , connoiſſoit parfaitement l’arſe

nic &ſón Odeur ; ce qui ſuppoſe une manipulation journalier-e de

cette ſubstance. ' '

Or , cet arſenic , destiné ſans doute à quelque uſage

innocent, peut avoir été transféré dans un des vaſes du buffet

par la négligence, ou la malice , de quelques-unes des cinq ouſix

ſêrvantes qui étoient entrées chez les Duparc , dans l’eſpace de 1 4

lOUrs. Onpouvoit donc ,ſans adopteraucune idée , qui révoltât la

M ij



ï 'Î‘amœ 1 m'qur bleflät Ia' vraiſemblance , expliquer ainſi , l’intro

duction de l’arſenic dans la bouillie, (ſi l’on v-ouloit s’obsti

ner à ſuppoſer que l’empoiſonnement vint de la bouillie.)

Mais , ces idées toutes naturelles , ſont en pure perte , pour

\Un Juge prévenu , &- inconſéquent, qui dans le . moment

flu’il invoque I'invraiſernblance, foule aux pieds , cette même

rnvraiſémblance , quand elle s’éleve en faveur de l’accuſée.

‘ 5 II. ‘

Empoi/onntment desſept Maîtres.

La Sentence déclare encore la fille Salmon : aduement at

”teinte & convaincue d’avoir le lendemain Mardi , 7 dudit mois,

”MISde l’arſenic. dans la ſoupe ,,qui fut ſervie_ le-midi , ſur la

_” table des ſieurs 8c dame Duparc, duquel arſèm'i: ,' tous ceux

a2 qui ſe ſont mis à table ont été empoiſonnés, 8'( dangereuſe

” ment malades, au nombre de ſept. i

Par cette diſpoſizion , la Sentence décide trois points:

. . 1°-Qu'ily a eu empoiſonnement , au dîner du Mardi ſept.

2°. Que le poiſon étoit dans Zaſoupe.

3°..Que c’étoit .la fille Salmon qui avoit misſe poiſon dans

' la ſoupe.

Or ces propoſitions ſont fauſſes dans tout leur contenu, 8c

la preuve de cette fauſſété, réſulte du procès même.

D’abord la Sentence parle des ſept Convives, comme de

.perſonnes empoiſonnées avec de l’arſènic, 8: cette ſuppoſition

est révoltante , ,ſous ſon rapportavec la raiſon , 6e ſous ſon rap

port avec la procédure.

Il ſuffit d’avoir les moindres connoiſſances , pour être instruit

.des cruels efficts de l’arſenic , poiſon des plus corroſifs.
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Le Dictionnaire de Médecine ſait ainſi la‘ deſcription des

ſymptômes affreux qui annoncent l’arſenic; cc A l’intérieur, le

” malade éprouve des nauſées , des vomiſſements , accom

”pagnés d’efforts & de mouvements convulſifs , angoiſes 8c

” ſuffocations autour du cœur; un feu 8c des douleurs conti

” tinuels, depuis la‘bouche juſqu’aux intestins ; des ſueurs

” froides , des hoquets , des palpitations, des convulſions. Le

a) poulx est vif, ſerré & petit; le ventre gonflé, les extrémités

” froides , les membres tremblants , les yeux enflés, les veines

a) gonflées; il ſurvient des_ vertiges , la vue ſe perd, le pouls

” S’affaiſſe , St le malade périr dans des convulſions cruelles ”.

Quand on compare à cet état, celui des ſept perſonnes

de la maiſon Duparc, que la Sentence déclare avoir été em

pozfionne’es avec de l’arſenic , la raiſon ſe révolte de cette ſup

poſition.

Le PLUS malade desſept , Beauguillot le fils, neveu de la

dame Duparc, étoit à COURIR dans les rues une heure après,

pour aller , dit-il , chercher du ſecours aux autres.

A la ſuite de ces empoiſonnements, on voit les ſieur 8c

'dame Duparc, leur fille, la dame Beauguillot, tenir Sallon,

recevoir une nombreuſe Compagnie , répéter à la foule de

curieux, que le bruit de l'évènement avoit attirés , les circonſ

tances les plus minutieuſes de leur aventure. Il y a plus, les

mêmes perſonnes ſont toujours en mouvement, la dame Dun

parc, ſa fille, la femme Beauguillot, voltigent avec légèreté

d’une extrémité de la maiſon à l’autre, traînant à leur ſuite

une troupe de voiſins 8c de voiſines; elles reviennent dans le

Sailor: , y' recommencent _leur récit au ſieur Friley, au ſieur

Hebert, à Bertot, &c. &c. '

Le lendemain , ces arſeniſés bien portant , ſont des dépoſi
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tions d’une extrême longueur,& dictent au Juge avec la plus

grande tranquillité , quatorze pages de minutes iii-folio: z

N’est~ce donc pas une vraie dériſion , de repréſenter de pa

reilles gens ,comme ayant l’estomac farci d’arſenic?

Encore, s’il y avoit dans la Médecine des moyens prompts

de faire diſparoître les ſymptômes de l’arſenic, on ſuppoſeroit

que les malades ayant uſé de ces reſſources, ont pu recouvrer

promptement leur état naturel.

Mais il n’en existe pas de pareilles; 8c les livres de Médecine,

en détaillant les moyens curatifs , propres à combattre les ſuites

de l’arſenic, achèvent de dévoiler la fiction de l’empoiſonne

ment en question.

Pour remédier aux effets de l’arſenic, dit l’ouvrage déjà

cité; a il faut faire prendre au malade, de l’huile en grande

” abondance, lui donner continuellement des lavements , lui faire

n une ſizignée au beſoin, l’exciter à vomir; lui faire prendre du

lait,pour empâter la matière venimeuſe.

” Lui donner chaque jour des potions de quatre heures en

” quatre heures; pour la gorge, employer du miel roſat &—

” du ſyrop de vinaigre; pour les douleurs de bas-ventre, ap.

.u pliquer des fornentations émollientes & calmantes.

” Ne permettre au malade aucun uſage de vin , ni de viande,

D que long-temps après ſa guéri/on ; lui faire continuer l’uſage

” du lait pendant quinze jours, 8c un mois après l’accident 7z.

Régime néceſſaire pour laiſſer aux intcstins, corrodés 8c dé

chirés par l’arſenic, le temps de ſe rétablir dans leur état primitif.

Voilà donc le traitement pénible & douloureux, par lequel

'les ſèpt perſonnes arſeniſés devoient racheter leur ſanté. Mais la

dame Duparc 8e ſa famille, parfaitement guéries en une heure

de temps , avec quelques verres d’eau chaude 6: de. l’exercice ,
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nous annonceur par cela ſeul , qu’il n’y aeu d’empoiſonnement

que dans leur imagination.

Mais quel intérêt, dira-t-on , avoient toutes ces perſonnes,

de feindre cet empoiſonnement? Et ſi l’une d’entr’elles avoit

quelque motif pour imaginer cette fiction , comment tous les

convives ont-ils été amenés à partager cette ſuppoſition?

Tout cela s’explique aiſément. _

La dame Duparc étoitTmcèrement perſuadée que le ſieur

de Beaulieu avoit été empoiſonné avec de l’arſenic , par l’im

ptudence de quelqu’un de la maiſon; il y a même apparence

que c’étoit ſur ſon fils aîné qu’elle rejet-:oit cette faute. Elle ne

pouvoit pas ſe diffimuler le bruit que devoit faire cet évène

ment, 8c les ſuites fâcheuſes qu’il pouvoit avoir.

Pour écarter tous ſoupçons 8c toutes recherches, elle aura _

imaginé de ſeindre d’avoir été auffi la victime du même

évènement, en affectant des envies de vomir, 8c toutes les

grimaces d’une perſonne empoiſonnée.

On ſait qu’en pareil cas , l’effroi d’une ſeule perſonne ſe

communique rapidement à tous ceux qui ayant touché aux

plats , ont le même danger à craindre.

De-là vint, que toute la compagnie ſe levant avec précipi

tation , courutà l’eau chaude pour provoquer le vomilſement,'

qu’on ſuppoſoit ſalutaire.

Cette marche est ſi-naturelle, que la ſille Salmon elle-même

craignant qu’il n’y eût auſſi du poiſon dans ſa ſoupe ,chercha

à provoquer le vomiſſehment comme les autres. a’

Mais aucun des ſymptômes propres àl’empoiſonnement,

n’étant Venu confirmer ces inquiétudes, le bruit n’en courut

pas moins, que toute la maiſon Duparc avoit été empoiſiinne‘e ,

8( c'est cette fauſſe aſſertion , que la Sentence érige en fait cer



rain, quoique d’ailleurs' il n’existe aucune eſpèce de procès

wrbal, ni de rapport de Médecin , qui établiſſe ce fait; omiffion

révoltante & répréhenſible; car, le premier pasà faire dans une

procédure, est de constater le corps de délit.

En ſecond lieu , la Sentence indique laſoupe , comme ay’ont

été le liège du poiſon , ce qui est une autre abſurdité.

En effet, où les Juges ont-ils appris que l’arſenic avoit été

mis dans la ſhape, plutôt que dans les autres plats~ou denrées,

dont les convives avoient mangé?

Ne diroit-on pas que ceux-ci n’avoient mangé que de la

ſoupe, 8( qu’auffi-tôt après la ſoupe, l'indiſpoſition s’étoit ma

nifestée? Cette ſuppoſition est fauſſe.

‘ Tous les convives avoient, après la ſoupe, continué de dîner

tranquillement, & 'mangé le bouílli, une entrée de bœuf[zac/1e',

&t du deſſert. Or, parmi .ces différents plats, pourquoi choiſir

laſoupe ,qui avoit été mangée depuis plus d’une heure.

C’est tout ce que les Juges auroient pu faire , S’il y avoit eu

.un procès-verbal de vérification 'de cette ſoupe , ou de la ſou

pière , ou des aſſiettes. '

Mais il n’y a rien eu de cela au Procès; l’idée de la ſoupe

empoiſonnée , est donc encore une ſuppoſition controuvée?

Mais, elle étoit néceſſaire à la dame Duparc, pour amener la

fable de la ſoupe jette'e aufeu, 8c de l’odeur d’arſènic brûlée.

Enfin , les Juges déclarent la fille Salmon convaincue, d’avoir

mis cet arſenic dans la ſoupe; car, c’est à quoi devoient aboutir
les deux propoſitions précédentes. i

Mais cette conviction, est un pur ouvrage d’imagination;

car, ne croyez-pas qu’il y en ait un mot, un ſeul mot dans tout

le Procès, RIEN qui en approche, ni qui en préſente 'la plus

&gère idée,
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-Ni la garde , qui resta perpétuellement avec la .ſille Salmon

dans la cuiſine, la dame Duparc, ſa fille, ni l’écolier Du'

parc, n’en ont pſé haſaerderjles moindre'skapparencesz

Mais , ſur quoi les Juges ont-ils donc pu aſſeoir cette pro

nonciation; cc CONVAINÇUE d’avoir mis de l’arſenic dans la

a) ſoupe? a, '

Sur quoi! N’a-t-on pas vu qu’ils ont commencé par ſup

poſer, que tantes les perſonnes de 15 maiſon avoient été em

' De-là , ils -ont 'tiré 'la conſéquence', 'tj-dé' ce n‘étoit 'pis' peirmi

ces mêmes perſonnes, qu’il falloir Chercher cellë qui'avoit- mis
_l’arstnícdanslaſoupe '_ _- ._. '.. i ' . ,'

Donc, ce nepout-'oit étre que :la ſervſſarite ;Ïdoiic ellé'ſétoiiíçpn-

_vaincue d’avoir .mis le poiſonſiſſ - _ '

, C’est Pai- la ſéquence de' pareillesiriductioii‘si'” qu'ils 'l’ont

_ Il est vrai qu'en ſuppoſant l’empoiſonnemept re'cl , il y avoit

pluſieurs autres moyens de 'l'expliquer, ſans que' la ſervante
fût coupableſ i li ''' ſi' '

Mais, devoir-on _y regarder de ſi près, pour une fille, qui,

par la diſpoſition précédente , venoit d'être déclarée convaincue

'd’avoir empoiſonné le- ſieur de Beaulieu? bien loin de chercher

des hypothèſes propres à justifier cette .fille, il étoit plus fiamrcl

de cumuler contre elle pluſieurs 'autres eſpèces de charge. “

Les Juges ſe crurent 'même ſi bien dégagés de toutes forma

lités au ſujet de cette ſeconde diſpoſition,q'u’ils l’ont prononcée

contre toutes les .règles de ,la procédure , & comme par ma

nière d’e'piſhde. " ' '

En effet, (ce que j nous allons dire à 'ce ſujet, paroîtra! in

, ~ . _ î ' '
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croyable ),c’est que la Sentence de Caen, a joint àla ſuppoſition

d’un délit imaginaire, celle d’une 'condamnation inter‘venue,

ſans PLAINTE, ſanSÎNFÔ‘RMA'nON , &'SANS DÉCRET.

. ſ _,;ç',-il.,).- '.
t A-

s.- II Lzzm... ‘).-').'i E' -

ſ
l: .'I:.. 'o I

X w Anſe/zic trouveſ
u' ï_'l ' 1 ' ' . _

d dun.. . .;. -,.. ...u-Ê

g ,c’étoit un point- bien important, pour, justifier l’accuſation ,

- _auxſ-yeuxſſzdq pnblig-que' cette' ëirconstance d’arflmic trouve' ſur

la fille Salrñon 8c autour d’elle. Elle ne pouvoit -manquer de

ſubjpg‘uetles eſpritſsjers plus rebelles, Îen leur manifestànt le

ſóy-e't‘mfètnal qui' a'voit 'fourni la ſubstance meurtrière:ſ

ï_ Auffi , c’est .vers cet objet, due les paritíſans de la maiſon

. iDuparc, on‘t dirigé tous leurs effo‘ttà; les Friley z les Vaſſol,

les Bertot, les Desbleds-, ne s’y ſont pas épargnés; & la Sen

,‘‘tence recueillant cette précieuſe découverte', en fait ainſi la

baſe de ſa troiſième diſpoſition. ' ‘ ' ' ‘

- :cg Duement atteinte &-.convg-incue, d’avoir encore étéstzfſîe

” ties restes d'arſenic , lequel 'aur'oit été trouvé ledit jour, Mardi

.DD après-midi , tant dans ſes poches, que ſur ielmateias du- lit

-” où elles’étoit repoſée; ô( auruit été' reeotzrzude' mé’me nature',

z) &.parſàítement ſemblable à celui que tous lcs‘ coſnſives avoient

a) trouve' Ie midi demi' leu'r ſhape, & d celui qui aväz't c'te' trouve' Ie

”lendemain dans Ie cadavre Ju ſieur de Beaulieu, lors de I 'ou

” verture qui en fùtfaite ph_

Peſez bien toutes l'es' parties de cette diſpofition'de la Sen
rence: \ ' ' l -

1°. La. fille Salmon' a été /c'zg-ſíe d’arſenic. ' i '
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_2°.Cetarſgnic avoit été tríouvé dans _ſes-poches. .s ,

' 30. Trouvé encore ſur le matelasoù elle s’étoitrepoſée le
Mardi, 7 Août. i , il a

, 4°. ll a été reconnu de même nature,'& parfaitement ſem-—

hlable à l’arſenic que tous les convives avaient trouvé dans leur
ſoupe , ap dîner. _ , ,i _ , l U

50. Et à celui trouvé le Mercredi , 8 , dans le corps du ſieur
de Beaulieu. , i. î A., l l

Comment, d’après cela, douter que tous ces empoiſonne

ments ſoient du fait ,de la fille Salmon? ' _

Mais que-les choſes'changent de' face! quand, en creuſant
cette inſidieuſe aſſertion , on trouve, d’une part, qu’elle est fauſſex

dans tout ſon contenu. En ſecond lieu, qu’en'la ſuppoſantvraieb

elle n’entraînoit pas l’induction que la Sentence lui attachoit. ~

D’abord , il est faux que la fille Salmon ait été convaincue

d’avoir été ſai/ie d’aucune portion quelconque d’arſenici il est

égalementfaux qu’il ſoit prouvé au Procès, qu’il ait été trouve'

 

de l’arſenic autour d’elle, &t ſur le matelas ſur lequel ,elle s’étoit.
‘ a

'repoſée. Et ſans reprendre ici les détails dansleſquels'nous

ſommes entrés à ce ſujet, ci-deſſus, page 44 6c ſuivantes, nous

nous contenterons d’en donner un léger tableau.

Un étranger, un des curieux, attirés par la nouvelle de l"

vènement, monte dans la chambre; où s’étoit retirée la fille

Salmon , ſe fait remettre ſes poches, les fouille , les retourne,

les ſecoue; 8c ayant ramaſſé dans ſa main, la pouffière qu’il y

trouve, il le retireſizns mot dire, 6c ſans faire part aux affistans

de ce qu’il a ramaſſé.

Cet étranger remet ce qu’il dit avoir ramaſſé, à d’autres Per..

ſonnes, qui l’emportent. \LM

Au bout deſêptjours entiers , ce même homme vient trouver

N ij
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le Juge, 8c lui dit : Yoici ce que jla-i ran-:allé , ily'afiptjours,

dans la poche de la fille Salmon; 'c’est une eſpèce de pouílière ,_

mêlée avec des 'miettes' de paina 8c qui pourroit bien'être de
, . . <1 \ ,

l’arſemc.

Le Juge reçoit'le' paquet de pouffière, le- ſoumet au bout

d’un, certain tempà à l’examen des Chymistes, qui décident:
que c’est dle'l’arſen'ic. " '

On demande ſi en pareil cas, il estgaiſonnable 'de déclarer

l’àî'cc'uſée , cónvainc’ue a’ayoirî été _ſaiſie d’arſenic?

Toutes les voix du monde s’éleveront pour répondre' que

;ſî);'f _ l. 7'_ ‘ ’ .

ſi ,ío-ilPalfœ'’que lé_téiïiéin qui, 'préſente'le lot de pouſſière en

*- -.- . . .

Adi,

ſon, poſiint ènéta‘t de prouver qu’il' eût effectivement'

troiuvéî'uiie ſubstance quelconque, faute d’avoir communiqué

ſur le champ ſa découverte auxaffistante , &c de l’avoir vérifiée
avec l’accuſée. . ' - l ſi" i' ï “ f

2°:Par‘ce qu'ayant été ſêptſiiozirs entiers', ſans remettre ce

qu’il prétend avoir trouvé , il a eu tout le loiſir 8c toute la faci

lité poſſible , d’altérer une matière'innocente , pour la mélanger

d’une-ſubstance étrangère; 6c même, de lui en ſubſtituer une

autre ,tout.à-fait différente. ñ .

3d."ParCe que le délai 'même' qu’il a mis entre ſa découverte

&la repréſentation qu’il enfait, dépoſe contre ſa bonne ſoi,

vu, qu’en pareille matière, un honnête homme ne ſe permet

pas de retenir des pièces auſſi im‘pórtantes._' '

4°. La déclaration' de' tétérhoin‘, achevé encore de perdre'

de ſa force, quand on ,apprend , qu’au 'lieu de conſerver la'

choſe trouvée, il l’a'ſiremiſe à un' tiers, ſuEle prétexte d’en faire

l’examen , la vérification ; & que ce'tícrs, l’a emportée chez

lui, 8c qu’il l’a communiquée à-d’autreà perſonnes'. r'
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5°. Le témoin, redevenu dépoſitaire de l’objet ainſi trans'- _

-ſeré , ne peut plus aſſurer qu’il remet à la Justice la choſe -mé’me ñ_
qu’il avoit trouvée. / i

6°. Er, s’il diffimule au Juge ces divers déplacemens,( que

d’aucres dépoſitions auront révélés) alors il fournir une preuve l

manifeste de'ſon intention criminelle; 8c tout Juge qui déclarera

l’Accuſé-ſhíſi du paquet en question , provoquera contre lui
I’indignarion générale. i

Telle est l’histoire exacte du premier paquet remis par Hebert,

au luge, lors de la vacation du r4 Août 1781.

Mais ſi ce témoin préſente , de l’autre main , un fécond p1

quet de pouffiere , qu’il n’a pas t’f-ouvé lui-méme, mais qu'il dit

— avoir été trouvée, par une femme quilui a 'dir l’avoir trouvée

autour de l’Accuſé , celui-ci ſera-t-il réputé avoir été effective
ment de cette pouffiere ê l l

Encore bien moins , puiſque les degrés de ſoupçons & d’in ~'

certitude augmentent en raiſon 'des intermédiaires , ô: ce ſera

vraiment _une abſurdité criante de déclarer l’accuſéeazſi: d: '

cette portion d’arſenic. _ z.
i Enfin, ſi un Commiſſaire de Police , qui joint à cet étatſ

celui de Recrutez-[r, vient remettre au Greffe ,_à une époque in~,

certaine, 8c ſans qu’on puifle ſavoir la date du dépôt, un petit

paquet rempli d’une certaine ſubstance , qu’il déclare avoir

trouvée dans une des poches de l’Accuſe’e,à l’époque de ſon em

priſonnement; Iaſùlstance arſe’rzicdle, contenue dans ce paquet,

pourrâ-t-elle faire déclarer l’Accuſée ſaiſie d’arſenic? ‘\

Lorſqu’il ſera d’ailleurs prouvé au procès : Io. qu’il ne de‘

Voir plus y avoir (l’arſenic dans cette poche, puiſque la même'

poche avoit déjà été retournée G'ſêcoac'e une heure auparavanr ,

par' Hebert, qui n’y avoit rien laiſſé : 2.0. 's’il est prouvé

_\‘

ï -
l
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encore,qu’un affidé de la maiſim Duparc s’ét'oit ing'éré'de mettre

la main dans ces poches , ſur le prétexte de les fouiller : 3°. s’il

est également prouvé que le Commiſſaire &c ce Recors offlcieux

ſe donnent des démentis ſur les principales circonstances de

cette perquiſition , deſquels il réſulte la preuve d’une intelli

gence criminelle : 4°. s’il est prouvé que le paquet même, déq

poſé au Greffe , ne s’est plus trouvé au moment de la vérifica

tion, dans le même état, énoncé au procès-verbal du Com- .

rniſſaire , preuve certaine qu’il avoit été ouvert 8c altéré.

D’après de pareilles circonstances,étoit~il permis aux Juges de

Caen d’imputer à la fille Salmon d’avoir été ſaiſie de l’arſenic

contenu dans le paquet? . ‘

Ces officiers , frappés eux - mêmes de cette incohérence

maniſeste,~qui existoit entre les paquets en question 8c l’ac

cuſation ~ d’empoiſonuement , , virent bien le beſoin qu’ils

avoient d’établir une Iíatstm plus ſatisfaiſante , entre les paquets

en question 8c l’arſenic de la ſoupe, 8c dela bouillie. _

On ne pouvoit arriver à cette liaiſon , qu’en ſuppostmt que

l’arſenic des paquets s’étoit trouvé ,après une vérification régu

liere, parfaitement ſemblable à l’arſenic de la ſoupe 8e de la

bouillie , de maniere qu’il en étoit viſiblement le RESTE.

' Sans doute qu’il est toujours douloureux d’avoir une infidélité

à dévoiler, puiſqu’une pareille découverte tourne à la honte du

cœur humain.

Mais combien l’affliction "ne redouble-t-elle pas , quand c’est

au ſein même d’un monument conſacré à la VËRITÉ , qu’on

‘ ſurprend le menfimge.

Et ſi ce menſonge a pour objet de préparer le ſupplice d’un

innocent. . . . !
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Les Juges de Caen 'peuvent-ils _ſe flattet d’être à‘l’ab‘ri de

ce reproche ?

Leur Sentence porte : ce lequel arſenic auroit-été RECONNU

” de même' NATURE ,‘ 8c PARFAITEMEN'I‘ SEMBLABLE à celui

a: que TOUS les convives‘avoient trouve' dans leur ſoupe , & à

” CELUI qui avoit été trouvé le lendemain dans le cadavre du

n ſieur de Beaulieu , lors de l’ouverture qui en fut Faite.

, Aſſurément ,après une pareille aſſertion , il n’y a perſonne

qui ne ,doive croire:

1°. Que tous lesconvives ont trouvé de l’arſenic dans leu'r

ſoupe: '

. _ . ç . ' _ ‘ l

2°. Que cet arſemc, trouvé dans la ſoupe , a été confronté

avec l’arſenic contenu dans les paquets dont nous avons parlé;

30. Qu’examen fait de l’un 8c de l’autre arſenic , ils ont, été

reconnus de meine nature 8’ pa‘rfizitement_ſemblables ,- ï

4°. Qu’il en a été de 'même de l’arſenic trouvé dans le cadavre

du ſieur de Beaulieu. ' ' ' -…
' ï

Point de milieu , point d’alternative; il faut, ou que tous ces

ces_ points ſoient vrais 8c prouvés au procès, ou que la Sentence

de Caen préſente l’exemple ſcandaleuxfldeſhppoſírians répré

henſible. ' . . . ' _ .1_

10. QR il est faux qu’au procès ilſoit établi.,- quetous les con:

vives aient trouvé de l’arſenic darts leur ſoupe. _

1°. Il est Faux qu’il ſoit établi gu’aucutz d’eux en 'ait-trouvé:

le jeune écolier s’est plaint de quelque choſe dedur, qui UE.,

quoit ſous ſes dents 5 ce qui pouvoitiêtre quelque particule de

ſcl .mal diſſoute, ou quelque‘gravier dee-feuilles dc choux z niais
-- d dlï'-'
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a n'est établi nulle part que ce réſidu ſe ſoit-'trouvé de l’arſenic.

Enfin, il est faux qu’il ait été fait aucune recherche pour re

connoître la reſſemblance de cette ſubstance avec l’arſenic.

Perſonne ne s’étoit mis en _devoir de recueillir cette matiere

8c de la conſerver pour la ſoumettre à l’examen.,

L’Apothicaire Tlu'erry, qui ſut-vint dans l’après-dîner,décla

ra dans ſa dépoſition qu’il trouva toute la vaiſſelle qui avoit ſer

vi au dîner, lavée ê’ ne’toye’e ; ce qui, par conſéquent, entraînoit

l’impuiflànce de recueillir les débris de la ſubstance ſuſpecteſur

les aſſiettes 6c dans Iaſoupícre. Cela poſé ,il est évident qu’il n’y

avoit plus de moyens de faire aucune reconnaiſſance de cette

,ſubstance , ſoit pour lui afflgner la qualité d’arſenic , ſoit pour

la comparer -avec 'd’autre' ar/ènic, Auſſi n'y eût-il jamais aucun

dépôt de cette matière g 8,: lors de la vérification des pa

' quets 'dépoſés au Greffe ,il ne s’en trouva aucun qui eût trait

à l’arſenic de Iafaupe. - -

. Le procèsq-verbal, dreſſe' par le lieutenant-Criminel le 2.3

Février 17_8-2 , fait foi que ces Officiers n’ont remis aux Experts

que QUATRE paquets; ſavoir, celui dépoſé par Bertot., deux

préſentés par Heberſ, 8; enfin le petit paquet de toile , conte

nant du pain-béni. ' -

Le procès-verbal de vérification, rédigé le même jour par

'les deux Chymistes , ne porte également que ſur les quatre petits

paquets; 8c il n'est pas dit un mot de la _vérification faite

-d’rme portion (l’arſenic trouvée dansiaſàupe , le mardi 7 Août,

ni d’une_ compai'aiſon Faite entre cette portion &les paquets

_''d'arſenic, d’où l'on eut reconnu 'que l’arſenic contenu dans

les petits paquets dépoſës au Greffe , auroit'c'té Je méme nature

F Parfaitement finiblable â celui que tous Yes convives auroient

Trouve' dans Ieurfôupe. ~ _ . ~‘.' - .' - --- ~ '

L’aſſertion
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'Î’aliertion de la Sentence est tout'aul-ſi infidelle pour la'pre'-Î

tendue ſimilitude de l’arſenic des paquets , avec l’arſenic trouvé

dans le corps duſieur de Beaulieu. On peut ſe rappeller que les Chi

rurgiens ont retiré de l’estomac des intestins du ſieur de Beau

lieu , un ſédiment crystalliſë' 6c angulaire', mêlé dans une liqueur*

.r0uge; ils avoient eſſayé, par diverſes opérations,de reconnoître

la qualité de cette ſubstance ;ils en avoient employé une partie-

ſur des charbons ardens , ou ſur une plaque de cuivre rouge , pour.

en obtenir une odeur; &,quant au ſurplus,ils ont aſſuré qu’après

l’avoir broyé dans un mortier de verre, ils l’avoient ſait avaller

à un poulet Vif, qui en étoit mort au bout de 72. minutes. 7

Cette vérification avoit conſommé tout l’arſenic resté dans

le corpsdu ſieur de Beaulieu , 8c perſonne n’imagina d’en ré

ſerver la moindre quantité 'poflible , pour ſervir de compa-ó

raiſon à quelqu’autre portion d’arſeriic. Auffi , lors du procès

verbal de vérification des quatre paquets , il ne fut question

d’aucune comparaiſon avec l’arſenic trouvé dans le corps du

ſieur de Beaulieu , dont il ne restait plus de vestiges depuis long

temps. — _

C’est .donc une infidélité manifeste ,d’aſſurer que l’arſenic

des trois paquets , a été reconnu de mé’me nature 6' parfaitemerzt

ſemblable à celui trouve' dans Ie corps duſieur de Beaulieu , lors de

.1’0uvel.tu] e du cadavre. '

Aſſertion , qui est d’ailleurs d’une abſurdité ſenſible; car,

quand il y'aurait eu quelque comparaiſon_ faite,-jamais l’ar-Ë

ſenic qui avoit ſéjourné dans l’eſlomac 8c les intestins du ſieur

de Beaulieu , mêlé dans une liqueur rouge , ne pouvoit être par

fàitcmcntſêmblubleà un autre arſenic, qui n'auroit pas éprouvé

la même altération.- _ ²

"Voilà donc la ſentence de Caen ,' bien manifestement ſnuilléè

O

l
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par deux ſuppoſitions également fauſſes; fçavoir, que la fille

Salmon eut été trouvée ſaiſie d’arſèníc; 8c ſur la parflzite reſſèm

blance de cet arſenic.

- Mais quoi ! ſi ces deux circonstances euſſent effectivement

été constatées 6’ reconnues, auroient-elles donc opéré une convie

tion irréſistible contre la fille Salmon !n’y avoit-il rien au pro

cès , qui auroit ſervià l’expliquer! Notre légiſlation criminelle

ſeroit -elle aſſez imparſaite , pour que la destinée d’un ci

toyen ,1 ſut livréeà la merci du premier ſcélérat, qui auroit l’a

dreſſe de ſemer autour de lui , le débris d’un instrument meur

trier !Seroit-il poffibleque nos Loix conſpirant ainſi , avec les

coupables , pour ſaire prendre le change à la Justice , ouvriſſenr

ſous les pieds des honnb-ztes gens , un gouffre affreux , prêt à les

engloutir à chaque instant? '

Loin de nous , cette effrayante idée l Les instruments meur

triers &leurs débris , ne ſont des pzèces de conviction', qu’autanc

qu’elles ſe réuniſſent à d’autres circonstances , qui indiquent le

coupable.

Notre 'Juriſprudence a des moyens aſſurés, pour échapper

,à la détestable ,astuce du _coupable , qui fait trouver ſon poi

guard , dans la main de l'innocent. ‘

Par exemple :

Si, dans une maiſon compoſée deſèpt maitres, un vieillard

incommode, étoit péri par l’effet-d’un aliment empoiſonné,

ce ne ſeroit point une conviction contre la ſervante , detrouver

des débris d’arſenic dans ſes poches 8c autour d’elle a ſi d'ailleurs

il est prouvé , qu’il y a eu mille moyens de lui tendre ce piège;

'ſi pendant qu’elle veilloit auprès du cadavre, une perſonne

de la maiſon avoit la diſpoſition' de ſes poches. Si le lende

main, cette même perſonne l’a invitée de s’en revêtir, ſans

l
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aucun motif ſuffiſant, pour justifier 'cette invitation.

Si le a lendemain cette même' perſonne', a'attesté contre toute

vérité , 8: contre toute raiſon , qu’elleſêntOitL’oDEUR d’arsenic

BRULÉ ; ſi quelques jours auparavant, une perſonne de la maiſon,

autre que laſervante , avoit acheté de l’arſenic; ſ1 le fils aîné

de vingt-un ans, jeune homme d’ailleurs entreprenant,a diſparu

auſſi-tôt la mort violente de ſon ayeul , pour ne plus reparoître;

\ila défenſe de la ſervante a perpétuellement conſisté à déſa

vouer cet arſenic, en répétant ſans ceſſe , qu’elle ne ſçavoit ce

que c’étoit qu’arſènic & qu’il falloir que cette matière eut été

malicieuſement' miſe ſur-elle , ou autour d’elle ,par quelque
main étrangere , ôtc. &c. l i ' ‘ '

En ~pareil cas , la circonstance bien constatée d'arſenic trouvé

ſur l’Accuſée , n’est d’aucune conſidération auprès de Juges'in

tègres, 8c elle ne peut ſervir de preuve, qu’à ceux qui cher

zcheroient à ſéduire le public , par un ſimulacre de conviction.

Et qu’on ne nous reproche point .de tomber en contra

diction avec nous même, en ce que après avoir combattu le

'ſoupçon d’arſenic trouvé ſur l’Accuſée ,nous finiſſons par an

noncer, qu’ilpouvoityavoit été introduit par des manœuvres

criminelles. ſ

ñCes deux idées ſe cumulent ſans ſe détruire, l’une par l’autre.

Nous diſons aux Juges :qu’il y ait ou qu’il n’y ait pas eu de

l’arſenic trouve', il n’en est pas moins vrai que votre procédure

est révoltante , en ce que, ſans avoir pris'aucune précaution

pour aſſurer _ce point de fait , vous prononcez comme ſi le Fait

étoit incontestable : 8c que pourmieux le faire croire, vous

ſuplpoſez une vérification & une reconnog'ſſànce, qui n’ont pas

eu deu. t -
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Rien ne peut justifier , ni pallier cettefàuſſê c'rioncicrion , qui

ſubſiste indépendamment de toute autre conſidération.

Ce que nous ajoutons enſuite , de l’introduction faire de l’ar- '

ſenic , a pour objet , de faire voir, que ſi une procédure régu

liere , eut effectivement établi la rencontre de l’arſenic en queſ

tion, il auroit existé alors au procès , des circonstances qui au

roient rendu cette rencontreſans conſéquence, parles ſoupçons

qui s’élevoient contre d’autres perſonnes.

l Mais, nous necherchons point à creuſer cette derniere queſ~

tion ,qui a ceſſe' d’étre néceſſaire pour la justification de la fille

Salmon.

Autant il étoit eſſentiel de l’indiquer , autantilſeroit cruel de

l’approfondir; l’humanité doit avoir ſes droits, même au milieu.

des combats les plus meurtriers. '

51V.

Ccrſès empoiſonnées.

La Sentence termine le chef des empoiſonnemens, par une

autre imputation bien digne des précédentes.

” Véhement ſoupçonne'e., d’avoir m'is'de l’arſenic ſur Un plat

z: de ceriſes , qu’elle porta à la dame de Beaulieu , le mardi matin

”( 7 Août )- 8c qu’elle ſervit encore ſur la table de ſes maîtres.

Le Procureur du Roi, ayant recueilli dans quelques dépoſi

tions , le -récit d’un plat de ceriſes , ſur lequel on avoit remarqué

‘ de lapouſſîère , ne doute pas un instant , que ce ne fut encore là

de l’arſenic; 6c il en' fait auffi-tôt, un chef de ſes concluſions

qui' a été docilemenr'adopré par la Sentence. '

~ Quelle déplorable abſurdité i Vousſbupçonnez cette fille d’a

voir Mrs de l’arſènic ſur les ceriſes! Mais commencez donc par

.I

A
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z établir', qu'il y ait jamais eu de I’arsenic’ſur les ceriſes en question;

8c il n’y a rien au procès , qui établifle ce premier point. I’'l n’y

a pas eu le moindre acte, qui ait tendu à cet éclairciſſement.

.Enſuite, fi la réalité de l’arſenic répandu ſur les ceriſes,

étoit constante, il resteroit encore à prouver que ce ſeroit la

fille Salmon , qui les eut ainſiſàupoudre'es.

‘\ Vous ne faites , dites vous , que la ſôupçonner l quoi, vous

ſoupçonne-g, qu’il y a eu de l’arſenic , vous ſoupçonne( encore

que c’est la fille Salmon, qui l’a mis !avec un pareil échaffaudage

dcſhupçon , où est la Sûreté des Citoyens?

Mais en compoſant desſoupçons , il falloir au 'moins , reſpec

ter davantage la raiſon 6c la vraiſemblance.

Qr, c’est choquer l’une 8c l’autre de parler de ceriſes aſſoi

ſónne’es (l’arſenic, préſentées d’abord à déjeûner , 8c enſuite'ſer

vies ſur une table deſêpt perſonnes , en plein midi.

Aſſurément , voila une_Médée étrangement opiniâtre , dans

le projet d’exterminer une famille, mais en même-temps,

bien mal-adroite ! " '

Au lieu de nous faire' partager ces abſurdes ſoupçons; les

Juges de Caen , ne devoientñils pas craindre qu’on les soupçon

nât avec bien plus de raiſon, d’avoir cherché a cumuler les

imputations , pour accabler ſous leur nombre , la reclama

'tion univerſelle , 8c ſubiuguer l’incre’dulité du public ?

C’est à ce plan , de multiplier les accuſations, à raiſon de la

diſette des preuves , de leur fournir une valeur fictive , à l’aide

de leur maſſe 8: de maſquer leur foib'leflëæar leur nombre,c’est

à~ce plan,qu’on doit cette imputation de 'vols domestiques ,

haſarde’e par le Procureur du Roi, &I qui fait l’objet de la ſe

conde partie de la Sentence.
_-~._..

~
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Accuſation de vols,

La Sentence énonce cinq cheſs entre leſquels il y en deux

ſeulement , ſur leſquels la fille Salmon est déclarée convaincue;

ſur les trois autres , elle n’est que vehemenlſoupçonne'e.

Il paroîtroit preſque inutile , de rentrer dans le détailde

ces différents chefs, puiſque par l’état actuel de' la procédure

cette imputation ſemble être tout à fait étrangere au procès;

mais, la justification de la fille Salmon ſeroitimparſaite, ſi,

on la laiſſoit un instant expoſée aux ſoupçons de pareilles in

fidélite’s; 'avec d’autant plus de raiſon, qu’après ce qui a été

dit ci-deſſus, à ce ſujet, cette diſcuffion, n’exige plus de

grands efforts. '

g I.

,Imputation de vol , dans la maiſon Duparc.

La fille Salmon est déclarée duemſſent atteinte ô’ convaincue,

&avoir pendant ſon ſéjour dans la maiſon des ſieurs Duparc,

”pris différents effets, 8c NOTAMMENT pluſieurs pièces de fil,

” apparten antes aux dits ſieur & dame Duparc, 8c de les avoir

,n recélés à DESSEIN a'e les voler, dans une armoire qu’ils lui

Zazavoientpríre'e, 8; de la clef, de laquelle, ladite ſervante a été

7z trouvé _ſaiſie z). ‘ ~

Autant de mots , autant d’inconſéquences de fauſſetég.

:9,1l .est faux de dire, qu’elle est convaincue d’avoir PRIS

 

ï i
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'effets en question ;il n’y a pas un ſeul mot . dans la procédure ,

qui la charge d’avoir PRIS ces effets z

a". Il estfizux qu’elle ait été convaincue d’avoir recelle’ ces

'mêmes effets, dans l’armoire en question, il n’y a pas encore

un mot au procès ,qui établiſſe 'ce rccelle’ :

3°. Il est tout-à-Fai't abſurde , de tirer de ces deux faits con

trouvés, la conſéquence, qu’elle étoit dans L’INTENTION de

les voler, parce qu’une INTENTION préſumée , ne peut ja

'mais ſervir de baſe à une conviction; l’Accuſé étant ſeul Juge

de ſon intention : ' -

4°. Il est abſurde de donner comme un fait constant, que

cette armoire avoit été prètée à la fille Salmon; parce que rien

n’établit ce fait, DENIÉ constamment par la ſervante. -Déné

gation d’autant plus importante', que_ l’aſſertion de la- dame

Duparc , bleſſoit toute vraiſemblance. _

En effet , à qui pouvoit-on ſe ſlattet de faire croire ,‘que la

dame Duparc , eut prêtéà cette fille,pout enfermer ſes effets,

une armoire ſituée dans l’appartement d'un Locataire étran

ger ? Estil d’uſage de loger chez ſes voiſins , les coffres 8c ar

moire‘s de ſes domestiques ?les voiſins le ſouffi'iroient-ils, 8Ce.

Que cet accès ſut permis à la dame Duparc; la choſe est plus

concevable; parce qu’il étoit naturel, qu'on' lui laiſſât le temps

de retirer de cette armoire , les effets qu’elle Y avoit mis, avant

'la location; maisil ne l’éroit aucunement , qu’on lui eût per

mis d’y établir ſa ſervante; '

Enſuite , que d’autresinvraiſemblances ! Dans cette armoire ,

il ſe trouve une quantité‘d’effets de la maiſon 'Duparc ; pour

les tranſporter , il auroit donc fallu , que la fille Salmon eut été

‘ lans celle occupée,à démeubler les coffi‘es 8c armoires dela mai

ſon ; mais , comment cette fille , qui n’avoit pas un moment de

ï
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loiſir , qui avoit à ſervir Sept maitres, auroit-elle donc trouvéle ' l

temps de ſaire un pareil déménagement , ſans que perſonne S’en.

apperçut 5 ſur tout lorſqu’il ſalloitaller dans un corps de‘logis,

ſitué à une autre extrémité de la maiſon l '

Ajoutons, à tout cela, que le locataire n’auroit pas manqué

de s’appercevoir de ces fréquentes viſites faites à l'armoire,

8c qu’on n’auroit pas négligé de le faire entendre ſur cet article

intéreſſant 5 mais on n’a eu garde de l’appeller en témoignage ,

parce que ſa dépoſition n’auroit pû que contrarier cette ſable

ridicule. ' . . '

Voulez-vous encore d’autres invraiſemblances? En voici.

On ,trouve dans l’armoire unepartie ſeulement, des effets de la

fille, Salmon 8c les _moins importans, lorſqu'une autre partie

est éparſe dans ſon cabinet 5 pourquoi, ſi elle avoit la jouiſſance

d’une armoire,eût—elle négligé d’y mettre ſes meilleurs effets?

,Il y a plus: on trouve , dans l’armoire , de vieux papiers de la'

Famille Duparc. Ah l voici où l’imposture est bien frappante!

.Quoi ! cette fille avoit donc auffi été dan's l’intention de voler

des papiers l Quelle puérilité! cette circonstance de papiers

trouvés, est maſquée dans la Sentence, ſous le nom' de diffé

rens effèrs. Et cette indication vague a pour objet de diffi

mulet un accompagnement qui contrarioit l’imputation.

Mais VoYCZD ,comme 3U lieu de cela , la Sentence fait ſonner

_des pièces de fil, parce qu’elles préſentoient un objet plus ſuſ

ceptible de larcin, ' '

Si, à tout cela, vous ajoutez l’histoire de l’ouverture

clandestine de cette même armoire, le matin du mercredi 8 ,

dans un comité, compoſé de la femme Duparc,de Bertot , de

'Vaſſol &t de Gauvin', ſi vous obſervez que la femme Duparc a

élifflzmülé dans ſes ,deux dépbſition's , cette circonstance qu’on

auroit
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auroit 'ignorée , ſans 'la révélation' échappée au Soldat Cauvin;

alors qui pourra retenir ſon indignation, à l’aſpect de la diſpoſi-Ë

tion de la Sentence_de Caen? t

Il ne reste plus à relever que l’aſſertion qui l’a déclarée ſaiſie

'de la clefde cette armoire ; fait auffi faux que les précédens ,'

puiſque rien n’établit au procès que la clef trouvée dans la pièce'

d'estomac, 8c emportée par Bertot , fut la clefde cette armoire.

'Cette clef, n’ayant jamais été accompagnée d’aucune deſcrip—'

tion , ni revêtue d’aucune marque distinctive , ni ſoumiſe à

aucune vérification qui aient pu induire cette identité prétendue;

.au contraire, la fille Salmon a constamment , depuis ſon pre

mier interrogatoire , indiqué cette clef pour être celle d’un an

cien coffre qu’elle avoit chez le ſieur Peré , &t nommé l’ou

vrier qui la lui avoit faire. .

_ ' '1'outest donc infidèle dans cette diſpoſition , qui n’étoit ima

ginée que _pour fortifier les imputations précédentes.

_5.11. .ſis,

Vol chez les Dame/nil, _ 1 .'

F La Sentence creuſant tonus-\Ia vie .de la fille Salmon , dé

clare avoir .trouvé la preuve d’un vol commis chez les ſieur 8;

dame Dumeſnil,qu’ellc‘ſcrvoit en 17,80. a ,

.a Conva'incue d’avoir , vers lasaincrMidael .1780., fait une

” luppe 8c un tablier à ſon uſage , aux dépens d’un des draps des

” ſieur 8c dame Dumeſnil ; leſquels juppeôc tablier ſurentreeon

a: nus 'par _laditedame Dumeſnil , pour' avoir été faits aux dépens

:a ,de ſa toile, & par elle repris pendantson absence v, -'’

i. N’étoit-il pas criant de venir donner, à de pareilles mi

' i P
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&ſes , l’appareil d’une CONVICTION importante; propre à)
préparer les voies _d’uniſupplice affl'eux? '

Qu’une ſëmme‘avaricieuſe 8c opiniâtre ,'diſpute à ſa Servante'

un tablier &t une juppe , en prétendant que l’un 8c l’autre ſont

'faits d’un de ſes vieux draps; que ſans aucune vérification de;

cette toile 'avec ,les draps de la maiſon , la maîtreſſe s’empare

du morceau de toile :_ on ne voit , dans tout cela , qu’une tra-j

çaſſerie de ménage, indigne de l’intervention de la Justice,

&t de l’attention du Ministere public. ' '

' Mais , au milieu de ces deux femmes , qui, ſe don noient ſur

' cette' fiivole diſcuſſromdes dérrientis reſpectifs_ , on appe'rço‘it

des lueurs qui conduiſent à reconnoître _la vérité.

—:~ Il étoit 'd’abord tout naturel ,quela Dumesnilperſistât dans la

ſuppoſition q ue le tablier 6c la juppe étoient faits de ſon drapÿ

puiſque c’étoit la ſeule maniere de ſe justifier de s’en être empa

rée ; ainſi , cette déclaration n’est d’aucune conſidération ,

étant la ſuite néceſſaire de la rixe. Mais on remarque que de tous

Maîtres chez leſquelbï la fille Salmon a ſefiri, les Durnesnil, ſon:

les ſèuIs qui ' alléguent quelques ſujets de plaintes. Voilà d’a

'bord'une obſervation qui n’estïëpas à négliger, parce que le

?témoignage avantageux ,donné par trois Maîtres, aux mœurs,

à la fidélité 8c à la conduite de cette jeune fille, élèvent 'de justes

:ſoupçons 'contre la déclaration des Dumeſnil.

' I'

Allons plus loin. Que ſont ces Dumesnil l Ce ſont les pu

rens du Procureur du Roi, de cet Officier qui avoit, de ſon

chef, pçovoqué l’inquiſition dont il s'agit.

4_

-—.‘. ‘ Nous diſons parents, ſur ce qu’on nous aſſure qu’ils le' ſont
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et;

effectivement: ſe traitant reſpectivement de cozyîns. Mais , on

laiſſant de côté la parente' , au moins est-il certain qu’ils ſon-t

intimement liés avec le Procureur du Roi; qu’il y a dans cette

maiſon un LIT pour lui, dont il a uſé pluſieurs fois , 6c pen

dant que la fille Salmon y étoit en ſervice. -—

- ' Voilà donc le principe dévoilé de ces dépoſitions défavorables

à la fille Salmon; 8c il n’est pas étonnant que lesparents, G’ ami:

de ſon Adverſaire déclaré , lui aient rendu le ſervice de dépo

fitions analogues à ſes vues , 8c qu’il ait obtenu d’eux ce qu’il

n’avoir pas obtenu des Angoville , des Anſót, des Pere'.

Le Procureur du Roi a encore recueilli d’autres détails de la

maiſon Dumeſnil, dont il a‘ſait garnir la Sentence.

Mais pour ceux~là . il est reconnu qu’il n’y avoit pas de quoi

déclarer la fille Salmon convaincue, 8c il est réduit à la faire

déclarer véhérnentfoupçonne'eſi -

3-» A préſent que' chacun peut' connoître comment les Juges

de Caen compoſent leur conviction , on est à portée d’apprécier

la valeur de leursſoupçons. Pour ſe restreindre à une pareille mo

Aération , il a fallu une diſette abſolue de prétextes, & que la

matiere ſe trouvât bien ingrate 8c bien stérile. ,

--C’est ainſi qu’ils déclarent la fille Salmon , SOUPÇONNÉE,

d’avoir , pendant qu’elle étoit au ſêrvice des ſieur 8l dame Du

meſnil , a cache' , ſous l'oreiller du lit où elle touchait, deux che

a” mi/ês, dont une appartenante àla dame Dumeſnil, &t l’autre

»àſon fils , DANS LE DESSEIN DE LES VOLER- ”.

<1 Vous voyez encore ici reparoître le ſhupçon enté ſur un

fottpçon -,* SOUPÇON d’avoir caché, soUPçoN 'de l’mrsNrrou

de voler ! - . ſi - l ' ' _

*- Les Jugès ſe travaillent pour trouverune interprétation cri

T. '.-. riz_ -ç.. ---‘ a- K'.
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minelle, à une-action innocente, que mille autre manières pou

voient expliquer. _

Par exemple, il n’y auroit rien de' plus naturel, que de voir

une domestique dépoſer dans ſa chambre, 8c ſous le chevet de

ſon lit, l’ouvrage dont elle S’occuperoit.

Enfin, elle est'encore 'soUPçoNNÉE a d’avoir, dans le DES

' v SEIN de voler les ſieur 8c' dame Dumeſnil, (car, il n’ya’

l” toujours qu’eux), ſerré dans ſon'paquet, au moment de, ſa

” ſortie,trois coéflès , une chemiſe de la dame Dumeſnil, quel

” ques taillures d’indienne, 6c une coëffe de nuit ”.

La dame Dumeſnil , à force de chercher à donner quelque

conſistance à ſa dépoſition , ala mal-adreſſe de renverſer elleë

même ſon édifice, par un petit ajouté qui n’est pas indifférent:

c’est qu’avant que de_ ſortir de la maiſon,la fille Salmon lui avoit

donné ſon paquet-a viſiter, 8( qu’elle témoin, n’y avoit rien ap

perçut qui lui appartínt. Or, ſi elle n’apperçut rien, il falloit

qu’il fût bien évident, qu’il n’y eût rien; car, avec un paquet

auffi facile à fouiller', que celui de la fille Salmon, 6c avec les

yeux inquiets 6c ſo'upçonneux de la femme Dumeſnil , il étoit

impoſſible que rien échappât à ſes recherches *, & cependant, elle

avoue qu’elle N’APPERÇUT MEN.

. Comment ſe peut-il donc faire, qu’enſuite elle ait appart”

crois coëffes, une chemiſe ,une coëffe de nuit, 8c des taillures

d’indienne ? '

La femme Dumeſnil rapporte ainſi cette ſingularité. _

La ſervante, après lui avoir fait viſiter ſon petit paquet,

le renferme, (avec une épingle) 8c la prie de lui permettrede

le laiſſer à la maiſon pour quelques jours. — ‘

Après qu’elle fut partie, (la dame Dumeſnil ne dit pas com

bien de. temps) quelqu’un (qu’elle ne nomme pas )lui conſeille
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de viſiter une ſeconde fois ce même paquet, déjà ſi bien viſite' ;

ce qu’elle fait. . _

~ Et voilà que la première choſe qu'elle trouve; ce ſontcoéffès , stz chemiſe, ſit coe'ffè de nuit, ſés taillures d’indiennc‘, _

Que fait-elle? Elle s’en emparé en l’abſence de la fille Sal

mon ,-& refait le paquet, qu’elle lui remet, ſans' que celle-ci

ſe fût jamais plainte que ces objets lui manquaſiènt/

N’est-il pas bien clair, d’après cela, que la ſervante avoit

, voulu faire un larcin de ces effets?

Bien loinxque ce ſoit la conſéquence de ce_ récit, il nous

ſemble qu’il entraîne la conſéquence tout-à-fait oppoſée.

Elle donne ſon paquet à viſiter à ladameDumeſnil, donc

elle ne craignoit rien de cet examen. ‘ .

La dame Dumeſnil viſite le paquet, 8c n’y trouve rien, donc

il n’y avoit rien. ' _

[a fille Salmon lui laiſiè ce même paquet pour le garder pen

dant quelques jours, preuve qu’elle ne craignoit - pas le retour

d’une ſeconde'recherche 5 elle laiſiè ce paquet fermé , ſeulement

avec, une épingle ;autre preuve de l’indifférence qu’elle avoit

pour un ſecond examen. ' ‘ .

La femme Dumeſnil prétend qu’elle trouva les effets en

questiontout deſſus; autre circonstance qui s’élève enfaveur de

la fille Salmon;car, il n’y auroit pas eu de bon-ſens d'aller

placer tout au-dçſſiu, 8c de livrer ainſi à. une découverte facile ,

des effets de’rolrés ', elle auroit au moins eu l’adreſſe de les placer

deſſous les autres.

‘Si donc les Dumeſnil diſent vrai, en parlant de cet événe

ment, il s’enſuivroil: ſeulement que c'étoit une manœuvre de

ce quelqu’un dont parle la femme Dumeſnil ,. pour rendre ſuſ

pecte la fille Salmon; 8c celle-ci a donne' dans ſes interrogez
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poires ,certaine détails ſur ce quelqu’un, 'qui -eärpîioqmmlí 'très

bien l’histoire de ces effets trouvés, comme .par enchante

ment, dans un paquet, viſité 'ôc fèrmëſ, auffi-bien que celle des

chemiſes trouvées ſous l’oreiller. Ce qu’il y a de plus révol

tant , c'est que le Procureur du Roi étoit très-bien instruit de

ees détails , par ſa familiarité aîvec la maiſon Dumeſnil.

.a

5. I I I.

‘ Vol d'un morccalu de toile d’Orarigc.

La Sentence fait à la fille Salmon , la faveur de la ſoupçom

3er ſeulement de ce; objet', qui est de la valeur de 6 liv. 10 ſols.

NousÏ avons vwd-deſſus ,, page ,69,, l’histoire de ce chimè

rique Iarcin , qui ne repoſe que ſur des proposde quatrcfcmmes,

connus' ſous [e nom de commlrages,

'- ' Une jèmme‘ fait entendre à une autre femme, qu’elle peut

avoir été volée d’un morceau de toile d’Orange; celle-pi, quel-,

ques jours. après , croit- reconnaître qu’il_ lui manque un

pareil morceau; elle envoie qnefimmc, pour s’informet de I4

femme ‘Dupa'xc, de la couleur 8c de la. qualité du morceau de la

toile d'Orange' poſiédée parla fille Salmon, Lafèmmc Duparc

déclare àla femme émiſſaire , que ,la toile est abſolument de la.

même eſpèce; l’cnvoyéç le REDIT ainſi àla Mercière,qùi couche

ce quadrpple parlage, cout du long dans ſa dépoſition; & il

n’en ſaut pas davantage aux Jugeé, pour déçlareç ,lg fille Sal

mon, ve’hcmmeflt SOUPÇODÏNÊE d’avoir volé _un morceau) dç

toile. d’Orange. - ~ J "

Avant de terminer, faiſons une obſervation , quin’a pas

ſans doute échappé à nos- lecteurs; c’est que voilà- pne Jeux»
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fine., d’une_ 'ézrange vivacité , dans ſes 'projets 6c dans 'œ

attentats. _ ' ' -

Arrivée dans une Ville où elle est étrangère, où elle n’a pas

la moindre liaiſon , ni la moindre relation; admiſe dans une
mſſaiſon ſurveillée par un grand-nombre de maîtres; attachée

à ù~n ſêrvice pénible, qui prend tous ſes instants; il ne lui faut

que CINQ jours, pour concevoir 8c exécuter un plan,qui eſ

fraieroit les ſcélérats les plus conſommés.

- En CINQ jours, elle empoiſonne HUIT perſonnes, nonobstant

leur affiduité journalière à ſes moindres démarches; elle élude

leurs regards , au point de leur préſenter , à différentes repriſes,

du poiſon ', ſans qu’ils en ſoupçonnent rien; le coup manque' une

fois , il est redoublé avec la même aſſurance.

1 'Et comme ſi le ſoin d’exterminer TOUTE une génération étoit

encore ali-deſſous .de ſes talents.; elle noue, 'pendant ces cinq

jours, une au tre intrigue, qu’elle fait marcher de fi'ont. g . .

Pendant qu’elle empoiſonne les maîtres, elle déménage la

maiſon ,le tout ,' encoreſousleurs yeux , Bt ſans qu’ils s’en'ap

perçoivent. _ - \

Enfin, (8E comme pour donner un eiiemple du degié d’adreſſe

Où peut atteindre l’eſprit humain) pendant qu’elle aſſàffine une

famille entière,& qu’elle dépouille une maiſon , elle ne dé-daigne

pas de petits objets , 8( s’occupe encore àdérober [tu-dehors!

Graces au Ciel, ce n’est là qu’un perſonnage fantastique,qui

n’existe que dans la Sentence de Caen; l'eſpèce humaineest

justifiée de cette horrible dépravation.

Nous'voilà enfin au terme de notre carrière, pour ce qui ~

concerne la justification de' la fille Salmon; de nous nomflau

tons, qu’on ne voit plus de coupables, que ceux qui .ont pro

Woqué cette' épouvantable procédure. . … "
A
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Nous 'aurions traité avec plus de me'nagement'lasentence

de_Cae'n , ſi elle fût parvenue juſqu’à nous , honorée encore de

la ſanction du Parlement de Rouen( '

Retenus par cette conſidération , nous aurions reſpecté dans .

ce monument défectueux, l’auguſ’ce protection dont il auroit'

été défendu. Mais, cette Sentence, 8c la- procédure qui lui'a

ſervi de baſe, ayant été dépouillées de cette ſaveur, par le ré

'quiſitoire de M. le Procureur-Général , du' mois de Mars 1785 , _

8! par l’Artêt du 12 du même mois, qui preſcrit la Sentence

' de Caen; ces circonstances nous ont livré la procédure 8c la"

Sentence , avec l’entière liberté de les ſoumettre à la plus exacte

diſcufflon. Et .notre Ministère a repris les droits, que le reſpect

auroit pu ſuſpendre. '

Il ne nous reste plus, après avoir réfute ce Jugement, qu’à

porter les regards des Magistrats ſur les droits de la fille Sal-r _

mon , contre ceux qui 'l’ont provoqué., 8; qui l’ont prononcé, ,

.DEUXIEME' PARTIE,

,Dommages .à Inte’rätsz P’i/FÊÔPFÜË;

SEçTroF BREMLERE,

Dommages ê’ _Intérim contre I4 dame Duparc,

C’efi la dame Duparc, qui est la première -cauſe de cette

perſécution. ~ '

Il .n'est plus poffible de douter, qu’allarmée ſur les ſuites

de la mort de ſon père, elle n’ait cherchéà_ écarter de ſa maiſon,

des pourſuites Pàcheuſes ; 8c que ſa dernière reſſource, a été de

?imputer à ſa jeune ſervante , qui, tout récemment arrivée

3

\
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L’s’ſognemcnt du fils aîné , au moment de la mort du fieur de

Jeaulieu.

Sa diſparition , l’incertitude'de ſa destinée pendant l’mstruc

l tion du Procès.

L’affectation de la part de la dame Duparc, de diffimuler le

genre de mort de ſon père.

Son ſilence 5c ſa taciturnite’ , aux apparences d’empoiſonne

ments. .

L’adminiſlration des veſícatoírcs , pour faire prendre le

change au Public. , '

L’invitation déplacée, faite àla ſervante, de changer de

poches.

La fiction_ d’un empoiſonnement démontré faux.

Son exclamation ſubite, ſur l’odeur d’arſènic brûle'.

Les ſoupçons qu’elle élève , que cet arſenic pouvoit parvenir

des restes de ſoupe jette’e au ſeu par la ſervante, quand il n’y
avoit pas eu de ſoupe jettée au feu. i

Ses mouvements pour attirer'chez elle pluſieurs perſonnes,

qu’elle prévient contre la ſervante, par le récit menſonger,

d’odeur d’arſènic brûlée, ,8c de ſbzlpe jette'e au fè”.

La ſuggestion fournie au Chirurgien Hébert, de fouiller

dans les poches de la ſervante._

Les dérangements opérés, dans les vaſes & uſ’tenſiles de

cuiſine, à l’aide de la clef du buffet, qu’elle S’est fait remettre

par- Bertot. _ . '

Sa réticence , ſur le fait important, que c’étoit elle qui avoit

mis le ſèl dans la 'b'oſilliey

Q
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La fouille clandestine , de l’armoire ée dæspappfflœmem

de la dame Précorbin. _

La perſévérance avec laquelle elle a diſſimulé cede ciſconſ_

tance intéreſſante , dans ſes deux dépoſitions conſécutives.

La malignité avec laquelle elle a raſſemblé dans ſes dépoli

tions, une ſoule de petits détails domestiques pour les enveni

mer, 8c les faire tourner à la charge de la ſervante, &c. 8ce.

En voilà plus qu’il n’en faut, pour la conſidérer comme un

des principaux instigateurs de cette procédure , ô: la ſoumettre

à des dommages 8c intérêts. _

Auffi , cette femme n’avoit-elle pas échappé à l’animadver

ſion de M. le Procureur-Général du Parlement de Rouen, qui

a requis contre elle , un décret d’ajournemenrperſàrmel.

Mais, comme elle n’el’c point Partie au Procès,l la fille Sal

mon doit conclure ſeulement ,à ce que ſes droits Iuiſhient re/èr

ve's à cet égard , pour ſe' ménager la faculté de les diſcuter,

après le Jugement définitif, contradictoirement avec la dame

Duparc.

SECTION II.

Przſè à partie.

Les Juges ne peuvant êtrepris àpartie , ſans une autorístztialz

des Cours , la fille Salmon doit conclure , à ce que par l’Arrêt

à intervenir , cette permiffion lui ſoit accorde'e , pour en faire

également uſage, après le Jugement définitif.

Comme cette autoriſation accompagne toujours les motifs

légitimes de priſé à partie , la fille Salmon n’a point à craindre,

qu’elle lui ſoit refuſée. Les détails dans leſquels nous

ſommes entrés ,établiſſent de la manière la plus ſenſible , que
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le ſuccès en est infaillible , parce qu’il est fondé ſur les premieres

loix de l’équité naturelle , ſur des ordonnances poſitives & ſur

la iuriſprudence journaliere des Cours.

M. le Procureur-Général du Parlement de Rouen, avoit

parfaitement indiqué cette reſſource, quand , dans l’amertume

de ſcn cœur, ce Magistrat vertueux DÉNONçA lui-même au

Parlement de Rouen , les procédures des Juges de Caen , com

me un ENSEMBLE d’in délires de ne’oli erzccs de rë'varica
a b g a P

tions 8c de perſécut1ons;& quand 1l concluolt à HUIT décre’ts,

' (dont ſept d’ajournementsperſonnels) contre les principaux per

ſonnages, qui avoient figuré dans cette procédure.

- L’examen détaillé de la conduite des Officiers de Caen , vient

bien justifier l’indignation de ce Magistrac.

g I.

Nullite’s de la Procédure , négligences , omiſſions , prévarica

tiorzs- &c.

1°. Le 7 Août 178x ,le cri public, appellant les Officiers de

Justice , dans la maiſon des Duparc , pour y constater des em

poiſonnements multipliés , le Lieutenant-criminel , &le Procu

reur du Roi , ſont ſourds à ce cri public. Lorſque l’art. rer. du

tit. 4 , de l’ordonnance , leur impoſoit l’obligationde ſe tranſ

porterſi” le champ dans la maiſon.

20. Le Procureur du Roi, ſe contente d’envoyer dans cette

maiſon , un Commiſſaire de Police; perſonnage ſuſpect 6c qui

a commencé ſa miffion. par des actes de la plus craſſe ignorance,

8c de la plus inſigne infidélité. ( M. le Procureur-Genéraldu

Parlement' de Rouen ,' a requis un décret d’ajoumemem Per..

ſonnel contre ce Commiſſaire. )

Qii



Wñ-'ï--Ÿî .

\

"-4 ,

3°. Bertot, arrivé dans la maiſon , ne constate ni l’étatdu

cadavre du ſieur de Beaulieu, ni l’état des autres prétendue mi?

lades , ni l’état des lieux , ni celui des vaſes , instruments &uſ

tenſi'es de cuiſine , comme le preſctivoit l’art. I. du tit.4, de

l’ordonnance criminelle.

Il le borne à renfermer dans un buffet, des ustenſiles 8c vaſes

qui avoient ſervi au dîner, &il laiſſe a la merci des Duparc ,

le poëllon à la bouillie , les bouteilles de vin, &c.

4°. Bertot ayant fermé le buffet , ne s’aſſure par aucune pré

cautions, qu’on n’ouvrira pas le buffet en ſon abſence , avec

une ſeconde cleſ, ou par quelqu’autre moyen.

5°. Il EMPORTE la clef du buffet , ſans l’avoir fait recon

noître à perſonne , pour en aſſurer l’identité ; ce qu’il devoir

faire, en paſſant dans l’anneau, un bande de papier, ou une ficelle,

ſur laquelle il auroit reçu le cachet des perſonnes intéreſſées.

6~°.Il garde cette clef, au lieu de la- remettre ſur le champ au

Greffè, comme l’exigeoit l’art. 7 , du tir. 13 de l’ordonnance :—

” & SERONT les hardes & meubles, qui pouroient ſervir à la

3) preuve du procès, remis au Greffè ſur LE CHAMP.

7°. Après avoir trouvé ſur la fille Salmon , conduite en pri

ſon, une petite clef', il n’obſerve aucune formalité, pour aſſu

rer l’identite’ de cette clef.

8°. Il emporte cette clefaveclui, au lieu dela dépoſer au

Greffe, comme il le devoir faire aux termes de l’art, 7 , du tit. 13

de l'ordonnance criminelle.

9°. Il s’aviſe de faire la perquiſition de la fille Salmon,ſans ſe

faire affister de deux temains , qui ſignent avec lui leprocès-uerbal

de perquiſition, commel’exige l’ordonnance.

100. Il ſouffre qu’un étranger , auſſi_ſix/per? que lui,introduilè

ſes mains dans les poches de la priſonnière.

l

J

-dſiL-.— r ..



ç-ſſl" — ~ 'Ÿ~ ...rvÿdïfi —I_~v-' Mv… ,, -._._.——' --r-~. z _ _.i

!2$

!1°, Cet étranger, (contre lequel M. le Procureur-Général a

requis un décret d’ajournement perſonnel )tire , ou prétend ti‘

rer une clef, d’une des poches de la fille Salmon; 8c Bcrtot

ſouffre , qu’il s’empare de cette clef, qui devoir être également

dépoſée au Greffe ſur le CHAMP.

12°. Il permet encore que cet étranger, s’ingère de compoſer

un paquet, de la pouffière qu’il a prétendu avoir trouvée da-ns

les poches de la fille; &il n’en fait aucun dépôt au Greffe.

130. Le Juge ' 8c le Procureur du Roi , laiſſent pendant toute

la nuit, les Duparc , maîtres paiſibles de leur maiſon , avec la

pleine facilité de commettre les détournements , ſuppoſitions

& altérations qui pouvoient être' utiles.

140. Ce n’est que LENDEMAIN matin , qu’ils ſe tranſportent

dans la maiſon Duparc.

15°. Ils y renouvellent la même prévarication que Berton

en ſe retirant , ſans rien faire de ce que l’ordonnance exige ‘, c’est

à-dire , ſans constater l’état des lieux, des instruments, vaſes

8c ustenſiles.

16°. Instruits que la ſervante. accuſée de la mort du ſieur de

Beaulieu , est constituée priſonniere , dès la veille , ils ne -la ſont

pas paroîtrc , pour constater en ſa préſence , l’état du ſieur de

Beaulieu , 8c recevoir ſes déclarations. _

170. Voyant le bgfflîu de bouillie , àla diſpoſition de toutle

monde , ils ne ſont point ſurpris de cette étrange liberté ,' &'ne,

prennent aucune précaution, pour mettre en ſûreté ce baffin ,

qui devoir être une des principales pièces du procès.

18°. ,Témoins , qu’on avoit recouvré l’uſage du bu ſſet de la

Cuiſine. dont la Clef avoit été emportée par le Commiſſaire Ber

tot, il ne leur vient pas dans l’eſprit de s’allarmer d’une pa

reille circonstance, qui ſuppgſoit ou une infidélité de la part
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de Bertot, ou une entrepriſe criminelle de la part des Du—'

parc ; ce qui dans l’un 6c l’autre cas , déroboit à la Justice,

les preuves de conviction.

1 9°. Ils ne reçoivent aucune déclaration des perſonnnes de la

maiſon, 8c gardent ſur cet article,le ſilence le plus inconcevable. _

20°. Ils precedent à l’ouvcrture du cadavre , avec une indiſ

crétion inouie , en permettant l’affistance de pluſieursperſonnes
étrangeres , à cette opération , telles que la fille Leblanc, le Sol- i

dat Cauvin , gens dévoués aux Duparc.

2.10. IIS diffimulent cette circonstance dans leur procès

verbal. '

zz°.L’après-dîner du même jour, le Procureur du Roi de

mande la permiſſion d’inſormer ſur la mort du ſieur de Beaulieu,

ſans avoir auparavant rcrzduſa plainte ; préliminaire indiſpenſa

ble,puiſque l’inſormarion , n’est qu’une procédureſècondaire, qui

apour objet de vérifier les faits de Ia plainte, plaintequidoic

ë'rre lue aux témoins, pour déterminer l’objet de leurs dépoſitions.

2.30. L’instruction à peine commencée , les Juges ſont

une deſcente dans la maiſon de Duparc , pour y viſiter une

armoire, ſituée dans l’appartement d’un locataire; 8( ils ne

ſongent point à appeller l’Accuſée à cette viſite , qui l’inré

reſſoit eſſentiellement.

‘ 24°. Quand il est question de confronter les Témoins 8c l’Ac

cuſée avec les clefs & les paquets dépoſés au Greffe , on ne re

trouve plus ni la clefdubuffègdonr Bertot s’e’toit emparémicelñ

le de l’appartemenLque Va ſſol avoit annoncée dans ſa dépoſition,

mais une a-utreclef que Vaſſol déclare ne reconnoîrre nullement.

25°. On ne retrouve pas mieux les paquets compoſés par

Vaſſol dans la priſon, & au lieu d’un ſizul &même paquet, on lui

en préſente TROIS', &ſi .l’on alléguoit que_ de ces trois paquets,
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il pouvoit y en avoit deux qui fuſſent' celui d’Hebert 8e de la

femme Desble’s (contre leſquels M. le Procureur-Général a re

quis un décret d’ajournement perſonnel ) on n’éluderoit pas

Îl’objection, puiſque le paquet de Vaſſol ſe trouveroit , dans ce

cas, évanoui du Greffe : le troiſieme paquet à lui repréſenté

étant le petit paquet de toile , contenant le pain-béni; preuve

incontestable de l’altération des paquets.

26°. Mais'une difformité des plus intolérables , est celle

qui concerne l’empoistmnernent prétendu _ des ſept Maitres.

Il est inoui qu’aucun Tribunal ait jamais prononcé ſur une

accuſation , au ſujet de laquelle il n’y auroit eu ni plainte , ni

information, ni décret. l

Il étoit réſervé aux Officiers du Bailliage de Caen d’en fournir

un exemple.

Nous avons parlé ci-deſſus de ce Reguiſitoíre du 8 Août, en

forme de plainte,qui avoit pour objet la mort'du ſieur de Beau

lieu. Ce Requiſitoire , placé à la ſuite du procès-verbal d’ou

Verture du cadavre, ſe réduiſoit limitativement à faire infor

mer desfaits y contenus. La permiſſion d’infiormer n’avoit été

accordée que pour cet objet, & le decret n’étoit intervenu qu’à

raiſon de cette accuſation.

Si le Procureur du Roi vouloit joindre à l’accuſation de l’em

poiſonnement du ſieur de Beaulieu , un empoiſonnement e'rraa

ger, pratiqué après ſa mort , par d’autrespersonnes 8c par d’aurres

moyens, c’étoit alors un nouveau chef d’accuſation, qui exigeoit

une nouvelle plainte , ou un nouveau Requiſitoire , une nouvelle

permiffion d’informer, une nouvelle information , un nouveau

décret. _

Le Procureur du Roi avoit ſi bien reconnu la néceſſrtéde

cette double procédure , qu’il l’avoit employée ſur l’accuſae



!28

tion de vol, pour laquelle il avoit donné un nouveau Requiſi

toire , obtenu une nouvelle permiffion d’informer , 8c fait pro

céder effectivement à une nouvelle information.

Mais ſa ſcience l’abandonna pour l’accuſation d’empoiſonne~'

ment desſept perſonnes. ,

Lors de l’accuſation de vols, le Procureur du Roi, pour n’être

pas obligé de recommencer une nouvelle instruction à chaque

vol qu’il recueilleroit, avoit eu la prévoyance, en rendant ſon

Requiſitoire , ſur'le vol indiqué , d’ajouter, & tous autres encore
qui auroient pu e’trcfaits; que n’uſoit-il auffi de la même ſor-i

mule , pour les autres empoiſonnemens? Le défaut de cette auto

riſation générale ,- ayant réduit l’instruction au cheſqui concer

noit le ſieur de Beaulieu , il en est réſulté qu'il ne pouvoitintet

venir aucune condamnation ſur l’empoiſonnement prétendu des

stp; maîtres ; 8c que la diſpoſition de la Senrence,ſur ce point

offre, est une abſurdité évidente. Il ſemble , par la légèreté',

avec laquelle les premiers Juges ont intercallé cette diſpoſition ,

ſans prendre la peine d’une instruction préalable,qu’il s’agiroit

d’un chefd’accuſation trop minutieux pour mériter une instruc

tion particuliere , 8c cette minutie n’e‘st ſeulement que l’cmpoi

ſbnnemenr deſept perstmnes. —

Obſervez bien que ces mêmes Juges qui oublient tout net

' l’instruction d’un pareil empoiſonnement , n’ont pas manqué

de développer toutes les reſſources de l’instruction judiciaire,

pour approfondir la question de ſavoir ſi un tablier dc cuiſine

étoit effectivement fait aux dépens d’un vieux drap. Quelle in

conſéquence! e -.

S’il n’y avoit dans tout cela que des impéríties , elles \n’en

ſèroient pas moins répréhenſible-s, parce qu-édes impérities qui

- conduiſens
J--æ'-- '(
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ſ ‘ conduiſent des citoyens au bûcher , ne peuvent ſe racheter que

‘ 'par des réparations éclatantes. '

. ' Mais on ne peut ſe diffimuler que , dans le cours du procès ,

-onvoit plus dîun exemple de mauvaiſe ſoi , d’infidélité 8c de

partialité.

'C’est ce .que M. le Procureur Général du Parlement de Rouen

articula poſitivement dans ſon Requiſitoire du mois de Mars

L 1785 5 6e c’est ce .dont nous allons offrir 'auffi pluſieurs

preuves.

g. 1 I.

' Infidélz-rés.

I. Le Commiliäirede Police ( Bertot )'qui avoit prévariqu'é

zdans ſes'devoirs, en laiſſant Vaſſol ſe mêler de la perquiſitio'n

,des poches dela fille Salmon , commet une infidélité en s’attri_

:-buant cette recherche; ſauflèté -qui a été révélée par la dé

.poſition de Vaſſol lui-même.

II. Bertot fait un' autrefizux dans ſon procès-verbal , en diſ..

;ſimulant la circonstance d’une clef d’appartement, -retirée par

Vaſſol 'des poches de la fille Salmon; circonstance qui aéré

_ .encore déclarée , par .Vaſſol , dans ſa dépoſition.

' Ill. Bertot, dès le lendemain de l’empriſonnement de la fille

;Salmon , va furtivement chez les Duparc, 8c leur remet la-‘ clef

-du buffet de la cuiſine ,dont i_l s’étoit emparé la veille, ſuivant

;ſon procès-verbal même; clef qu’il devoit avoir remiſe au

Greffe, ſur le champ, 6c qui n’y est jamais entrée. '

Cette remiſe :de la clef s’est manifestée le lendemain,’par

'l’ouverture du buffet , qui n’a pas été un mystere, '6e dont:ſieurs témoins ont dû parler. ' - —

x- -“\.ï-:R6
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IV. Entrevue clandestine de Bertot , avec les Duparc , pour

faire l’ouverture de l’armoire de l’appartement de la dame de

Precorbin; manœuvres criminelles , pratiquées à cette occa

ſion , pour transférer, 'dans cette armoire , des effets de la Ser

vante , 8c la rendre ſuſpecte de vol. -

V. Bertot , dans ſa dépoſition , diffimule ſa viſite clandestine

chez la dame Duparc , la rcmisc de la clefdu buffet , l’ouverture

ſecrette de l’armoire ; derniere circonstance ,qui n’a été avouée'

que par Couvin , un des aſlistans. /

Vl. Le Procureur du Roi déclare, dans ſon Requiſitoire du

8 Août [78! , qu’il vIENTd’êtrc informé de la mon du fie…

de Beaulieu, ſoupçonné d’étre empoiſonné ; aſſertion évidem

ment fauſſe : puiſque cet Officier étoit ſi bien informé , dès la

veille, de cette mort & de ces ſoupçons de poiſon, qu’il avoit en..

vo-yé, le Commiſſaire Bertot, arrêter la fille Salmon ,8c la

mettre en prison & au ſecret; comment, d’après un. pal-ej] fait'

.pouvoit-il aſſurer qu’il ne _ venait que d’être informé? C’e’toic

pour déguiſer la contravention qu’il avoit ccmmiſe , en laiſſant

un intervalle auffi grand entre le cripublic &c ſon Requiſitoire.

VII.- Les Juges d’instruction aſſurent dans la Sentence , que

TOUS les convives ont trouve' de .l’arſenic dans leur ſoupe ;

ce qui .est faux, puiſqu’au contraire il n’est pas même établi

qu’AUCUN en ait trouvé.

Vfll. Ils ajoutent que l’arſenic de la ſoupe, 8e celui tiré du

cadavre, ont été reconnus pour être .remblables à celui des pa

quets; ce qui est très-faux , comme_ nous l’avons invinciblemenc

établi ci-deſſus , page 103 8c ſuivantes. _

On ,p'ouroir rapporter une multitude d’autres énonc'iations

auſſi fauſſes; maispour éviter des répétitions , nous nousreſé

rons aux différens traits qui ſe trouvent répandus dans le cours

de cet ouvrage'.
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g. I I I.

Partía lite'.

Les Juges ont affecte' de recueillir,, avec complaiſance , les

faits qui paroiſſoient à charge, en laiſſant de côté tout ce qui

pouvoit tendre ’à la justification : ce qui est une prévarication

aux vues de nos Loix 8( à la diſpoſition formelle de l’Ordon

nance; ils ont fermé les yeux ſur les contradictions des témoins ;

8c entre des aſſertions oppoſées, produites par quelques-uns

d’eux , ils n’ont pas manqué d’adopter celles quileur paroiſſoient

le plus défavorables àl’Accuſée; enfin ils ont laiſſé ſubſister une

foule d’obſcurités , dont ils ont négligé de ſe procurer l’é

clairciſſement. '

.Ils n’ont jamais ſçu ni voulu ſavoir ce qu’étoit devenu le

fils aîne' de la dame Duparc; ils ſe ſont contentés de l’aſſertion
vague, qu’il étoit mort. . ‘ , l i

Ils ont laiſſé à l’écart la circonstance eſſentielle d’une per

ſonne dela mai/on Duparc, qui avoit achete' de l’arsenic , peu ;de

temps ,auparavant ; ce qu’il étoit bien facile de ſavoir , en fai

ſant entendre tous les Epiciers, ou Apothicaires de Caen ; ou

en faiſant publier des mouiroires. Mais'ce n’étoit pas ce qu’on

cherchoit. '

Pourquoi n’a-voir pas fait entendre quelques-unes des ſix

Servantes qui étoient entrées ſucceffivement dans la mai

-ſon Duparc, en moins de quota/ze jours? Peut-être y au-

ſoit-il eu quelqu’une d’elles qui auroit donné des lumieres ſur

ce fait, ainſi que ſur la maniere dont le vieux de Beaulieu étoit

traité dans la maiſon. _ ' '

Et le gaſ‘çon Apothicaire de Thierry , qui avoit‘ zappliqué lesj

' R ij ~
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vëſicatoires, pourquoi ne l’avoir pas fait entendre ? il auroit

pu rendre compte de quelques propos intéreſſants.

Peut-on trop admirer la complaiſance des Juges,de venir cux—.

mêmes , chez les Duparc, pour recevoir leurs dépoſitions , .ſur

le prétexte d’une maladie imaginaire 8c ſans qu’il y eût de leur.

part , aucune réquiſition à ce ſujet? I ' ‘

Cette complaiſance ne s’est pas démentie, un ſeul moi-nent_

on a vù avec quel empreſſement , le Juge repouſibit les déclara-j

tions de l’Accuſée, qui auroient pû compromettre la maiſon

Duparc. Mais quelle différence de conduite vis-à-vis de la
'ſervante .ſi ' ' l '

_ S IV.

- ' 3 _

Vexatzons , pcrsécutions. ,

Le premier acte de la procédure , est un ordre de l'arrêter 8:,

de l'a faire enfermer au Secret, avant que le Juge , l’eût ſeule-'

ment entendue , ni même vue , 8; quand' il n’y avoit_ rien qui‘

cut con'staté Ie deſir; traitement tout-à-fait vexatoire , quand.

lon le compare avec l’extrême liberté, laiſſée a d’autres perſon

fines , ſuſpectes à bien plus juste titre.

On lui enleve par-là tous les moyens de connoître les détour- '

rh. l

lnements 8:, les manœuvres , qu’elle auroit indiqués.

l( On ne l’appelle point à l’ouverture .de l’armoire , parce que ſa
llpreffènce auroit donné lieu à une confrontation dangereuſe avec .

la dame Duparc 8c procuré des éclairciſſements ſur l’identité

des clefs.

j A peine l’information est-elle commencée , que le Procureur

'ziu Roi,annonce qu’il tient pour certain que la fille Salmon

;st coupable d’avoir commis tous les empoiſonnements en queſ-'

ſion , voyez ci-destus page 6S.

-'Iíï-'.-ï*
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Un

Il va plus loin; il. ſoupçonne qu’elle afait :auffi des_~vol-s,

quoique l’information ni aucune pièce de la procédure ,n’en dit

pas un mot; mais parla for-ce deſa judiciaire, il_‘conclut

qu’une empoiſonneuſe , ne peut manquer d’_êrre une voleusc.

,ll établit d’office 8e ſans y être invité , ni par une plainte, ni_

par une dénonciation de qzui que ce ſhit ,,unezinstruction , non

ſeulement ſur le‘vol prétendu qu’il indique , mais: encore ſur tous

les autres , qu’il ſuppoſequ’elle-PEUT avoirfaits.

Il fait entendre ſur ces implitations trois perſonnes d’une

maiſon, dans laquelle il a des familia-tirés, 8c dont on aſſure

qu’il estparent. ï- Mais où la vexation ſe manifeste avec les caractères les plus

évidents , c’est la diſpoſition de la Sentence qui condamne la

fille Salmon à être appliquée à la QUESTION.' Diſpoſition qui

ſoulève les ſens , quand on conſidèrel’abſurdité des prétextes ,

dont on cherchoit à la colorer.

az Pour avoir révélation dc ses complices &c de ceux qui lui

”avaient vendu ê procure' l’ars'enic , dont elle avoit fait usageſi.

Mais, de quels complices entendoit on parler? il n’y en avoit

pas la moindre apparence au procès, & .la fille Salmon pou-V

voit-elle avoir des complices , d’un crime -auquel elle n’avoit ja

mais ſongé ! -

A l’égard de la révélation de ceux qui lui avaient vendu ou

procure’l’arſènic , la diſpoſition est toute auffi criante. ’

Voilà un étrange prétexte , de déchirer les membres de cette

malheureuſe créature par des tourments épouvantables! Avant

de pouvoir déclarer ceux qui lui avoient vendu ou procuré , de

l’arsenic , il falloir établir qu’elle en avoit fait uſage , 8c c’est_

préciſement ce qui manquoit au procès. - —

' Mais ſi les Juges-étoient curieux de ſçavoir d’ou venoit l’ar

senic trouvé dans la maiſon Duparc,ce n’étoient pas les cris 8c les
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gëmiſſements de la fille Salmon, qu’ils devoient interroger;

c’étoient les livres &c les registres des Apothichaires &c Droguistes

de la ville; que ne les viſitoient—ils ? que ne ſe les faiſaient-ils

repréſenter P peut-étre ils yauroient vû, ce qu’ils feignoient de

chercher.

Si l’on conſulte le réquiſitoire de M. le Procureur-Gène,

ral du Parlement de Rouen , il ſemble qu’il y avoit certaines

perſonnes , en état d’éclaircirce point important. .

Mais les Inges de Caen laiſſant de côté les gens qui pou

roient les instruire, aiment mieux faire donner la QUESTION à

quelqu’un qui ne peut rien ſ’çavolr.

Si nous les ſuivjons dans le relie de leiir conduite , vis-à- \í'is la

fille Salmon , nous trouverons le même eſprit 8-: l’oubli des pre'

miers devoirs de l’humanite’ 5 ils reçoivent la déclaration de

groſſeſſe de cette fille , dans la chambre de Ia question ; lorſqu’ils

pouvoient lui épargner la vue de ce ſpectacle épouvantable.—

' Ils annoncent le plus. grand , mécontentement decette déçlara

tio-n qu’ils appellent un miſérable [àuxfuyant, ‘

Sous le prétexte d’approfondir la ſincérité de ,cette déclara

-tion , ils ſe permettent des interrogatoires toUt-à—fait ſcandaç

leux, ſurle nom 8c la qualité de l’auteur de cette groſſeſſe, 6c

ſur les circonstances qui l’avoient accompagnée; ils luttent , _8L

plaident contre elle, pour obtenir qu’elle ſe'relâche de cette

déclaration; il ne manquoit plus que de la faire mettre à la

que/Zion, pour avoir révélation de la ſincérité de ſa groſſeffle.

Le procès-verbal rédigé à cette Occaſion, Fait ſoi cles inſe

tances &interrogatoires dont nous venons de parler 5 &c l’on

penſe bien que‘TOUT \ce qui a- _été dit à cette Occaſion , n’a pas

été e'crit( ' -

PENDANT ce .Combat, de la part des Juges, pour conſom

mer le ſupplies-3,_ ,8; de_ la part de la jeune fi'zlç, pour l’éluñ



\36

tier; a-t-on rien épargné de ce qui pouvoit la combler d’eff'roi?

Environnée des instruments de la QUESTION qui l’atten

doient, on affligeoit ſes yeux de ce cruel appareil, qui ſeul

trahiſſoit le vœu de la ' Loi, puiſque la declaration d? grrſſ-ſſè ,

' devoit même iui‘épargner cette contemplation douloureuſe.

Après le rappqrt des Mztró’nes ,' elle est entraînée dans un

cac/zot , où elle aſſure avoir été traitée avec inhumanite’ ,- ſuite'

aſſez vraiſemblable, de l’eſpèce de violence qu’elle venoit de

faire aux Juges. '

Et lorſque le paquetdeM. le Procureur-Général arrive à

'Caen , le 28 Juillet [782., veille du jour indiqué pour l’exe'cu

tion; les Juges ſecondent-ils en cette occaſion , le vertueux em

preſſement du Parlement de Rouen ,8c ſa bienfaiſante célé

ſité? Quelle différence! Le Procureur du Roi qui reçoit le

paquet, GARDE Ieſilence, de laiſſe paſſer à la malheureuſe Sal

——mon , une nuit entière dans les angoiſſes, le déſeſpoir 8L les con

vulſio‘ns , inévitablement attachées à cette cruelle ſituation. Il,

lui fait ſouffrir un martyr horrible,qu’il auroit pu finir d’un mot.

Nous parlons à une Nation ſenſible, 8c à des Magistrats

humains ,— qui, par cette dernière circonstance, mieux que par

toutes. les paroles, apprécieront letiſſu de perſécutions, dontla

fille Salmon a dû être accablée. i

Les vœux univerſels ſe réuniront donc, pour que- la _fille

Salmon obtienne la priſe à partie contre les Officiers du Siège

de Caen; ſavoir , contre ceux qui ont été les Auteurs de ces

malverſations; 8c contre ceux , qui, en ayant eu connoiſſance,

les ont autoriſées par leur ſuffrage.

_ En vain , pour échapper aux effets de cette' priſe à partie ,

’ces Officiers feroient-ils valoir la ſanction précaire dont leur

procédure fut honorée par le Parlement de Rouen? L’e’vèneó
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ment a prouvé qu’ils nc devoient cet avantage momentané,
qu’à la ſurpriſe faite à la religion du Parlement. _ i

Au milieu de cette foule d’actes de ſuprême équité, 8c de

déciſions lumineuſes , que le public obtient journellement de

la ſageſſe des Cours; quel ſeroit l’homme aſſez injuste, pour

. leur faire un reproche, de n’être pas inacceffibles à la ſurpriſe,

ſur-tout, quand elle vient déguiſée par des apparences inſi

dieuſes , 6c des manœuvres combinées P

Les Cours,bien loin de regarder la sanäion qu’elles ont ‘

accordée à des opérations fautives, comme un rempart qui les

met à l’abri de l’attaque, ontelles-mêmes, au contraire,intro—

duit ou favoriſé une multitude de voyes, pour ſcruter l’erreurI

8c faire percer la vérité.

C’est à cette prévoyance ſalutaire, qu’on doit les reſſources

des oppoſitions aux Ingemens, par dÿ‘aut, des tierces oppoſitions

aux Arrêts coutradiéïoires , des reque’tes civiles , des demandes

en nullité, Etc.

Et tien n’estplus commun , que de voir lesCours prononcer

la NULLI-TÉ des procédures qu’elles avoient conſacrées 5 &dé- l

-truire, par de nouveaux Jugements , l'etre-ur des Jugements

précédents. _

Cette instabilité apparente des Jugements , loin d’être un

vice de notre Iuriſprudence, forme une de ſes plus pre'cieuſes

ïoerfections; en ce qu’elle prouve une application excluſive à

-la recherche :de la VÊRITÊ, ſans aucun mélange de conſidé

rations-perſonnelles.. .

Lorſque les Cours ſont privées', par la nature des procédu

.res ,-de la 'faculté de vérifier elles-mêmes leurs Jugements , elles

-voyent ſans déplaiſit , les Parties recourir à d’autres voies.

Satisfaiçes du témoignage de leur conſcience, elles con

' templent

1

1.

 



!J7

templent avec une majestueuſe tranquillité, une di'ſcuflionï;
dont le' réſultat, quel qu’il ſoit, ne peut jamais jetter le moindre' l

nuage ſur leurs lumières 8c leur intégrité. Et cette affàire,.pré~

ſente un exemple‘frappant de ce ſublime déſintéreſſement.

On ne doit pas craindre davantage ces déclamations haſar

dées par les Juges de Caen , dans leurs remontrances du 6

Mars 178$ , adreſſées au: Parlement de Rouen, dans leſquelles

ils font entendre, que ce ſeroit aviiir la~- Justice, que d’en livret

les Ministres à une pourſuite rigoureuſe;

AVILIR la Justice , c’est; mépriſèr les-plus précieuſes Loix de.

Ia sûreté des Citoyens ; violer ouvertement des'formalités ſa

crées; fermer les yeux ſur la vérité , pour aller au-devant de lac

fiction;ſuppoſer des délits imaginaires, pour les faire ſuivre de

peines cruelles; 8c ſolliciter enſuite l’impunité, ſur le prétexte

de conſidérations politiques; voilà- ce que c’est qu’avilir la

Justice. '

Mais, en attachant un innocent au ſupplice ,. I'ui offrir une

juste réparation de cinq années de ſouffiances- 8c de tribula

tions ;punir la Violation des Loix protectrices de la vie 8c de

l’honneur des Citoyens , venger' la' ſurpriſe faite à' la- religion -

d’une Cour chère à tous les François, 8c dont la Nation s’ho

nore; raſſurer la Société allarmée , 8c prévenir par de ſages

précautions, le retour de pareil ſcandale-,ce n’est point là flétrir

la Justice , c’est la défendre, c’est en maintenir la pureté , & la.

préſenter aux Peuples avec tout ſon lustre' 8c tout ſon éclat. J

De'libe're' à Paris_ , ce 7 Avril 1786-.

F O U R NE L.
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